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INTRODUCTION

Les institutions familiales du Québec-telles

qu'elles furent insérées dans le Code civil de 1866 remon-

taient en fait à plusieurs siècles. Elles traduisaient

une certaine conception de la société conjugale fondée sur

la légitimité du lien matrimonial, sur la puissance marita-

le, sur la dépendance et la soumission de l'épouse et sur

la puissance paternelle.

Depuis le début de ce siècle, les bouleversements

sociaux provoqués par l'accélération des progrès scientifi-

ques et de l'urbanisation, ont entraîné une profonde trans-

formation de la cellule familiale. (1) L'effritement progres-

sif de la conception patriarcale de la famille se traduit

par l'émancipation de la femme mariée et l'affranchissement

des enfants à l'égard de l'autorité du chef de famille.~

Il fallut néanmoins attendre les années 1960 pour

voir s'amorcer une réforme complète du droit familial. t:f-

(1)

fA. ~.L..~
~~r- )

)
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~~rtaines parties de cette réforme sont d'ailleurs déjà

entrées en vigueur.

Ces réformes partielles se situent dans un en-

semble, plus vaste, de travaux au sein de l'Office de ré-

vision du Code civil (1), en vue de doter le Québec d'un

droit familial moderne •

année (4), l'importante réforme concernant les régimes ma-

Ainsi, l'énonciation,

la pleine capacité de la femme

1969 (3), d'une célébration civile

(2) du principe de

'instauration, en

e't, la même

•
;. trimoniaux; l'octroi, en 1970 (5) de certains droits aux

enfants et aux parents naturels et, en 1971 (6), l'abaissement

(1) Quatre Comités y ont été particulièrement affectés: le
Comité des régimes matrimoniaux, le Comité de l'Etat
civil, le Comité des successions et le Comité du droit
des personnes et de la famille.

(2) S.Q. 1964, c • 66.
.

(3) L.Q. 1969, c. 74, et art. 129 C.c.

(4) L.Q. 1969, c. 77.

(5) L.Q. 1970, c. 72.

(6) L.Q. 1971, c. 85 et arts. 246 et 324 C.e.

e
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de l'âge de la majorité et la légitimation des enfants

adultérins par le mariage subséquent de leurs parents.

Le Comité du droit des personnes et de la fa

mille présente ici la première partie de son rapport con-

sacrée principalement à la famille. Ce rapport traite

institution, de la filiation par le sang ou par la loi-
notamment du mariage, des divers aspects de cette

et de l'autorité parentale. La deuxième partie du rapport

porte sur la conqition J'uridique de la personne, notamment..... ;' ....
la minorité, la protection des incapables et l'absence. ~••

Deux importantes caractéristiques

sont à signaler dès l'abord. Premièrement, demande ex-

presse du Président de l'Office, les propositions formulées

par le comité font abstraction du problème constitutionnel.

Celui-ci résulte d'une situation de" fait assez

complexe. D'une part, en effet, la plupart des matières

relatives au droit familial furent insérées, dans le Code

civil de 1866, un an avant la promulgation de l'Acte de

l'Amérique du ~rd ~tanniqUe. (1)

•

(1) S.R.C. 1970, Appendices no 5.
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D'autre part, la constitution de 1867 prévoyait,

en la matière, un partage des pouvoirs législatifs entre

le Parlement fédéral et les législatures provinciales.

Ainsi; aux termes de l'article 91, paragraphe 26 de

l'A.A.n.b., le mariage et le divorce furent attribués à

l'autorité centrale, alors que, selon l'article 92, la

célébration du mariage (par. 12) et la propriété et les

- droits civils (par. 13) demeuraient sous l'autorité pro-

vinciale. De plus, en vertu de l'article 129 de l'A.A.n.b.,

les lois existantes en 1867 demeuraient en vigueur jusqu'à

ce qu'elles soient modifiées par l'autorité désormais com-

pétente.

Ainsi, le Code civil comporte-t-il aujourd'hui

des dispositions qui ressortissent nettement à la compétence

fédérale, tandis que d'autres rel~vent incontestablement

de l'autorité provinciale.

•

D'autres même, telle la séparation

pent une place mal définie. (1)

de co~cu-

\

Certaines matières, enfin, posent un problème de

compétence législative particulier selon qu'elles sont

(1) G. Beaudo in: La répartition des compé~ences législ~tives

au Canada en matière de mariage et de d5_y orce
J

(1973)
4 R.G.D. 66.
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envisagées de façon autonome ou comme mesures accessoires

. greffées à une demande de divorce. Il en est ainsi des

questions relatives à la garde des enfants, à la pension

alimentaire et même selon certains, à la liquidation des

relations pécuniaires des conjoints. (1)

La matière est donc fort complexe et même les

spécialistes du droit constitutionnel ne sont pas tous du

même avis.

Quoi qu'il en soit, on ne peut concevoir une vé-

ritable réforme du droit familial sans se faire une idée

globale de la matière et sans en coordonner toutes les com-

posantes. Il convenait donc de présenter un projet complet

donnant une vue d'ensemble de ce que pourrait être le droit

de la famille de l'avenir.

Deuxièmement, une réforme qui touche d'aussi près

aux réalités de la vie quotidienne influencée par les con-

.... victions profondes de chacun peut difficilement rallier tous'

les suffrages. C'est pourquoi, le comité a cru devoir

(1) Zacks v. Zacks, (1973) 10 R.F.L. 53 (C.S.C.); Corbeil
y. Daoust, 1972 C.A. 374, conf. 1970 C.S. 642 (sub
nom. A• v. B• ) •
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exprimer, dans les commentaires, les doutes dont il a été

saisi et les avis minoritaires de certains de ses membres.

Et comme le droit familial, peut-être plus que

tout autre, se doit dlêtre le reflet des réalités quoti-

diennes, le comité siest gardé de travailler en vase clos.

~n plus des nombreuses recherches en droit québécois et

comparé qulil a fait effectuer, l'Office de révision du

Code civil a fait procéder à certaines recherches sociolo-

giques, notamment sur les problèmes économiques, moraux,

familiaux et sociaux auxquels doivent faire face les cou-

pIes séparés. (1) Ces recherches ont bénéficié dlune

subvention de llInstitut Vanier de la famille et du Minis-

tère'des Affaires Sociales du Québec.

•
(1) Diverses études ont été effectuées dans le cadre de ces

recherches notamment: "Enquête menée auprès de trente
femmes séparées légalement" par Michelle Dubuc, travail
leuse 'sociale, Montréal, O.R.C.C., septembre 1968. "En
quête auprès du Bien-Etre et des agences du service so
cial de Montréal" par Cécile Laliberté, Montréal, O.R.C.~.,

décembre 1968.

"Sociologie de la séparation judiciaire des époux" par J:.le •
Jean-Paul Duquette, avocat, Montréal, O.R.C.C. juin 1970.,
"La séparation de fait entre époux, enquête auprès de 'cin
quante conjoints séparés", par Me René Boily, avocat et
travailleur social, O.R.C.C. juin 1970.

"La loi québécoise dlexécution réciproque dlordonnances
alimentaires", par Ethel Groffier, O.R.C.C. septembre 1970_
"Analyse de 235 dossiers de divorces prononcés en 1969"
par Ethel Groffier, Montréal, O.R.C.C. février 1971. .
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Le comité a également tenu à consulter divers

spécialistes des problèmes matrimoniaux, de la filiation

(l), de l'adoption (2), des psychiatres, des travailleurs

sociaux (3).

Le rapport est fondé sur le principe de l'égali-

té juridique des époux, qui avait déjà inspiré, en 1964,

le projet sur la capacité de la femme mariée. (4) Le

comité a voulu en faire le principe fondamental des rap-

ports entre conjoints et des relations entre parents et

enfants. Cette égalité entre époux a en effet comme co-

rollaire une égalité complète entre le père et la mère

dans l'exercice de l'autorité parentale. Loin de nuire

à la cohésion familiale, le comité croit au contraire

qu'une telle égalité tend à la renforcer en exigeant une

pleine collaboration dans la direction morale et matérielle

de la famille.

(l) Le comité a, entre autres, pris connaissance d'une très
intéressante étude du Comité de la filiation de la Facul
té de médecine de l'Université de Montréal.

(2) Notamment des représentants du Ministère des Affaires So- \
ciales, de la Fédération des Services Sociaux à la famille
au Québec, du Centre de Services Sociaux du Montréal métro
politain, ainsi que des directeurs des différents centres
de services sociaux de la province.

(3) Le comité a en outre bénéficié des travaux, recherches, en
trevues effectués par le Comité du tribunal de la famille.

(4) O.R.C.C.: Rapport sur la capacité de la femme mariée,
Ed. officiel du Québec, 1968, p. 4.
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Cette collégialité entraîne évidemment un recours

à un arbitre toutes les fois que les époux ou les parents

ne peuvent s'entendre sur les décisions à prendre~ Certains

ont reproché au comité de vouloir créer ainsi un ménage à

trois où le juge détiendrait le pouvoir de décision. Cl)

Si l'on peut voir une restriction de l'autonomie du couple

da~s le fait de confier au juge le soin de trancher les

différents entre époux, plutôt que de donner à l'un des

époux une prééminence sur l'autre, les inconvénients d'une

telle situation sont largement compensés par l'avantage de

créer une société conjugale où les deux partenaires sont

également responsables de l'harmonie et de la stabilité de

la famille qu'ils ont Cr€ée~

Il n'y a, d'ailleurs, pas lieu de s'alarmer outre

mesure de l'ingérence du juge dans les affaires familiales

car le projet a été conçu dans l'optique d'une réforme paral

lèle de l'administration de la justice famili~le par la créa-

tion d'un tribunal de la famille (2), àoté de services

•

(1) G.
liA
Me

maman, le ~uge et moi", et A. Mayrand:
J.x de la rêsience familiale" (Réponse à

Barreau , ma ,

\

(2) Un comité de l'Office de révision du Code civil a élaboré
un rapport concernant l'établissement d'un tribunal de la ~
famille au Québec. ~
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auxiliaires ou spécialisés. Et l'on peut espérer qu'un tel

tribunal puisse favoriser, dans les meilleures conditions,

le règlement des différends conjugaux, soit par recours à

de sérieuses tentatives de conciliation, soit par des déci

sions judiciaires mieux éclairées sur le caractère particu

lier des conflits. L'établissement de ce tribunal n'est

pas une condition sine qua non de la mise en vigueur du

projet de réforme du droit familial mais il devrait en

assurer une meilleure application. Le souci de la conci

liation entre les époux a d'ailleurs conduit le comité à

la prévoir dans tous les domaines où elle s'avère possible .

Deux autres principes importants ont guidé le

comité dans tous ses travaux: l'abolition de toute discrimi

nation entre enfants légitimes et naturels et la sauvegarde

de l'intérêt de l'enfant dans toutes les décisions qui le

concernent. 1

Enfin, chaque fois que le comité a arrêté des poli

'~iques qui lui paraissaient souhaitables, il s'est soucié

de créer des procédures qui pourraient efficacement les

mettre en pratique •
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En plus de reconnaître ces grandes lignes de force

(l'intérêt des enfants, l'égalité des époux et des parents,

le souci de la conciliation) le comité a voulu adapter les

institutions familiales~ la famille québécoise de 1974 et,

au besoin, les simPlifie~~ ~ltI dJ.;

Ainsi, après avoir clarifié quelques problèmes sur

la valeur juridique des promesses de mariage, dans le cha-

pitre l, le comité a voulu simplifier les conditions re-

quises pour contracter mariage (chapitre 2). Deux réformes

importantes sont à signaler dans ce domaine: tout d'abord la

, à 18 ans, de l'âge minimum pour contracter mariage

rme proposée à la lumière du droit comparé et justi-

.- notamment par les échecs trop fréquents (2) des mariages

préco~suite, la réduction des prohibitions de mariage

aux empêchements d'ordre biologique. <J ~ 0. 1 1\ •_____, 11-'--·-----
La procédure d'opposition au mariage a été à la

fois élargie et simplifiée.

Le chapitre 4, consacré à la célébration du mariage,

(1) Sauf dispense judiciaire entre 16 et 18 ans, voir art. 9
du projet.

(2) Voir les statistiques mentionnées dans le co~rnentaire

de l'art. 9 du projet.

•

•

•
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''tu.4 ,~
veut adapter les formalités de Célébrationl:S~:èmemo

derne d'actes de l'état civil proposé par le Comité de

l'Etat civil (1). Les éléments de bas~tels le caractère

public de la cérémonie et les conditions de compétence

du célébrant demeureraient ce qu'ils sont aujourd'hui.

L ... ' f' / dl· ... d - ... t ta ver~ 1cat10n e a capac1te es epoux a con rac er ma-

....

-
ria~e est renforcée afin de limiter le plus possible le

nombre des mariages invalides.

•••
Dans un chapitre consacré aux nullités de mariage,

le comité a voulu accorder le régime des nullités à celui

des empêchements au mariage. Le comité a pris soin de pré-

ciser, dans chaque cas, le caractère de nullité absolue ou

de nullité relative. Il a de plus répondu au voeu général

~en évitant aux enfants les conséquences fâcheuses de la

nullité du mariage. Il a également clarifié les conséquen-

ces de la nullité quant au régime matrimonial et aux dona-

tiens entre époux.

Le comité a conçu les effets du mariage comme un

ensemble comprenant trois grands volets: les droits et de-

veirs respectifs des époux, la protection de la résidence

.....
)()(ll'
----- 1

•



tamment, dans le choix de la résidence de la famille, en-

i "J, core actuellement réservé au mari, (art. 175 C.~) et dans

l'obligation aux charges du ménage qui pèse encore de façon

~ prédominante sur le mari (art. 176 c.e.) .

..
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matrimoniale et les régimes matrimoniaux. Ces derniers

ayant déjà fait l'objet d'une réforme (1), ne figurent pas

dans le présent rapport.

Les droits et devoirs des époux s'inspirent for-

tement des articles 173 et suivants du Code civil qui

ayaient déjà subi des modifications lors de l'adoption de

la Loi sur la capacité juridique de la femme mariée (2) et

de la Loi concernant les régimes matrimoniaux. Le

comité a voulu expliciter les articles existants et consa-

crer l'égalité des époux là où elle n'était pas totale, no-

Le comité a voulu rendre plus collégiale et aussi

plus pratique la gestion du patrimoine familial notamment

en permettant à un époux d'obtenir un mandat judiciaire

d'administrer les biens de son conjoint chaque fois que

(1) Voir les arts. 1257 et s. C.c. qui ont fait l'objet de
la Loi concernant les régimes matrimoniaux, L.Q. 1969,
c. 77.

(2) S.Q. 1964, c. 66.

•

•

•
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celui-ci en est empêché.

à l'heure actuelle.
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Une telle procédure n'existe pas

•

-

Un projet de loi concernant la protection de la

résidence principale de la famille, soumis à M. le Ministre

de la Justice en 1971, vient s'insérer dans le chapitre re

latif aux effets du mariage. Il tend essentiellement à

faire échec au droit d'un époux de disposer, contrairement

aux intérêts de la famille, de l'immeuble servant de rési

dence principale à cette dernière ou de son droit au bail,

ou encore d'enlever du domicile conjugal les meubles meu

blants dont il a la propriété.

La technique préconisée n'est pas entièrement nou

velle puisque, dans le droit actuel, l'article 1292 du Code

civil interdit au mari eommun en biens, de vendre, aliéner

ou hypothéquer, sans le concours de sa femme, les immeubles

de la communauté et les meubles meublants affectés à l'usa

ge du ménage. Une disposition similaire prohibe l'aliéna

tion par la femme, sans le concours de son mari, des immeu

bles et des meubles meublants affectés à l'usage du ménage ~

et qui sont biens réservés (art. 1425a C.e.) .
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Le projet étend à tous les régimes matrimoniaux

la protection déjà accordée en communauté de biens. Tou

tefois, il ne vise que les meubles meublants affectés à

l'usage du ménage et l'immeuble servant de résidence prin

cipale de la famille. Dans le but de porter à la connais

sance des tiers d'une façon efficace et certaine le fait

qu'un immeuble sert de résidence familiale, l'on exige l'en

registrement d'une déclaration de résidence contre cet im

meuble.

•

•

Un long chapitre est consacré au relâchement et

à la dissolution du bien matrimonial. Le comité a cru

opportun de traiter ensemble de la séparation de corps et

du divorce d'autant plus que les mesures accessoires à ces

deux institutions et leurs effets sont déjà réunis dans le

code actuel. D'autre part, il n'a pas paru nécessaire de

la séparation de corps, des causes différentes
~-....

donné la conception que le comité

es deux institutions. Il lui a semblé, en

s les deux cas, moins d'une sanc-

tion appliquée à coupable, mais bien essentiellement

d'un remède à apporter à une situation matrimoniale caractéri

sée par le fait que la vie commune était devenue impossible •

•



•

••

•

15

Malgré la présence de traits communs entre les deux

institutions, le comité a cru devoir conserver la sépara

tion de corps. La séparation,qui ne rompt pas le lien ma

trimonial, offre une solution mieux adaptée aux personnes

qui ont encore un espoir de réconciliation ou qui, pour

des raisons religieuses ou morales, ne désirent pas recou

r~r au divorce.

A la lumière des recherches sociologiques qu'il

a fait effectuer (1), le comité n'a pas été en mesure de

prendre parti formellement pour ou contre les théories

divorce - remède ou du divorce - sanction. Il en est venu

à la conclusion qu'il était nécessaire surtout de donner

une grande discrétion au tribunal et de pourvoir celui-ci

de tous les moyens possibles pour favoriser la solution des

problèmes auxquels doivent faire face les époux en instance

de séparation ou de divorce. Dans cet esprit, il lui a paru

indispensable de donner, dans une certaine mesure, droit de

cité aux accords entre époux à l'occasion d'une séparation

de fait. Les articles 59 et suivants précisent dans quelles

conditions de tels accords peuvent être valides .

(l) Voir plus haut p. 6.
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Les causes de divorce et de séparation de corps

ont été grandement simplifiées (arts. 62 et 63) et le comité

a accordé la plus grande attention à la possibilité de re-

connaître le divorce par consentement mutuel avant d'en re-

jeter le principe.

Les mesures provisoires et accessoires dans une

instance de divorce ou de séparation de corps n'ont fait

l'objet que d'améliorations de dét~un changement pro

a toutefois été apporté aux effets du divorce et de la

séparation de corps sur les donations entre époux. Le

comité a considéré qu'il était injuste de permettre au tri-

bunal de priver un époux des donations entre vifs contenues

à son contrat de mariage. ~~20~ Celles-ci, le

plus souvent, apparaissent dans le régime de séparation de

biens et servent de contrepartie à la renonciatio~ par le

donataire à un régime susceptible de l'avantager au moment

•

de la liquidation, telle la communauté ou la société d'acquêts •.
Or, le tribunal ne peut priver un époux de sa part de co~~u-

nauté ou des acquêts de son conjoint quelles que soient les

circonstances du divorce ou de la séparation.

Le comité a cru devoir consacrer un chapitre à

l'union de fait car le droit civil, à l'exemple du droit

\

•
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social, doit tenir compte des réalités et l'union de fait,

pour être plus fragile, n'en est pas moins, souvent, aussi

stable que le mariage. Il a donc paru souhaitable d'offrir

des solutions aux problèmes juridiques qu'elle entraîne in-

failliblement et de réglementer les droits et devoirs des

époux de fait vis-à-vis des tiers et, dans une certaine me

sure, vis-à-vis l'un de l'autre. CJ:)

Le sous-titre consacré à la filiation représente

le terme d'une longue évolution vers la reconnaissance de

droits égaux à tous les enfants quelles que soient les cir-

constances de leur naissance (1). La réforme proposée veut

consacrer ce principe qui semble aujourd'hui admis.

Un premier chapitre traite de l'établissement du

lien de filiation tant paternelle que maternelle, du désa-

veu et de.la preuve de la filiation. Il a paru souhaitable,

dans un second chapitre, d'introduire au Code civil les dis-.

positions régissant la filiation adoptive.

Considérant qu'il est injuste de faire peser sur

(1) Loi de l'adoption, L.Q. 1969, c. 64 •
Loi modifiant le Code civil et concernant les enfants
paturels, L.Q. 1970, c. 62.
Loi modifiant de nouveau le Code civil, L.Q. 1971, c. 85.
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l'enfant les conséquences d'une naissance hors mariage, le

comité a voulu éliminer, dans toute la mesure du possible,

les distinctions faites dans le droit actuel entre enfant

légitime, légitimé, naturel simple, adultérin ou inces

tueux.

•

En ce qui concerne l'établissement du lien de filia

tion, le projet maintient, afin de faciliter la preuve de

la filiation paternelle, la présomption que l'enfant, né

d'une femme mariée, a pour père le mari de sa mère. Il

propose, d'autre part, que la naissance, et non la concep

tion pendant le mariage, soit le point de départ de cette

présomption. La présomption de paternité étant nécessaire

ment arbitraire, il a semblé qu'elle pouvait se rattacher

soit à une présomption biologique, soit à une présomption

psychologique. En effet, ne peut-on raisonnablement pré

tendre que l'homme qui épouse une femme enceinte est le

père de l'enfant ou que, du moins, il accep~e, s'il n'en

est pas le père, de le traiter comme son enfant. En con

séquence, la présomption de paternité du mari s'applique-

rait autant à l'enfant né moins de cent quatre-vingt jours

après la célébration du mariage qu'à celui qui naîtr it

après ce délai.

•

•
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Le projet prévoit également un assouplissement

des règles du désaveu et la possibilité pour la mère de

contester la paternité de son mari.

L'établissement de la maternité et de la paterni-

té de l'enfant né hors mariage est facilité puisque, comme

c'est le cas actuellement pour l'enfant légitime, la filia-

~•.
- tion de l'enfant naturel se prouverait par l'indication du

nom de son père et de sa mère à l'acte de naissance ou ré-

sulterait, à défaut d'acte de naissance, de la possession

constante d'état.

Sur le plan des effets de la filiation, le projet

poursuit la réforme amorcée en 1969 par la Loi de l'adoption

(1) qui prévoit que l'adopté devient à tous égards et à

l'égard de tous l'enfant légitime de l'adoptant, en accor-

dant à tout enfant dont la paternité et la maternité sont

établies la plénitude des droits reconnus ~niquement, dans

le droit actuel, à l'enfant légitime ou adoptif.

L'adoption, cette autre forme de filiation, trouve
\

(1) L.Q. 1969, c. 64.
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d'ailleurs tout naturellement sa place dans le Code civil

comme c'est le cas dans les autres pays de droit civil (1).

La loi actuelle, qui a fait l'objet d'une r~vi-

sion r~cente inspir~e d'un projet de l'Office de r~vision

du Code civil (2) n'a pas fait l'objet d'une refonte tota-

le. N~anmoins, certaines de ses dispositions, de l'avis

des professionnels des centres de services sociaux char-

g€s d'administrer la loi - autrefois sociétés d'adoption -

sont la source-' de problèmes pratiques que le comit~ s'est

efforcé de r~soudre. Celui-ci a été guidé dans son étude

par le souci constant d'assurer un équilibre délicat entre

l'intérêt de l'enfant, celui de sa famille d'origine et

celui des parents adoptifs.

Il propose ainsi que l'adoption puisse avoir lieu

du simple consentement des parents. Cette innovation épar-

gnerait à l'enfant dont les parents ne peuvent plus ou ne

veulent plus s'occuper la période d'abandon de fait prévue

par la loi actuelle, c'est-à-dire un an pour l'enfant

1

•

(2) L.Q. 1969, c. 64; voir O.R.C.C.: Rapport sur un projet
loi de l'adoption, Editeur officiel du Québec, 1968.

(1) France, C.~ arts. 343 et s.: Belgique, C.~ arts. 343
et S.i Suisse, c.~, arts. 264 et S.i Allemagne, C.e.,
arts. 1741 et S.i Italie, C.~, arts. 291 et s.
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légitime, six mois pour l'enfant naturel. Un délai de ré-

tractation du consentement, suivi d'un délai de demande de

restitution judiciaire, permettrait de sauvegarder l'inté-

rêt des parents par le sang tout en réduisant la période

pendant laquelle les parents adoptifs sont à la merci d'un

changement de sentiment de la part des premiers.

Les conditions relatives aux adoptants et à

l'adopté sont quelque peu assouplies, compte tenu du fait

que toute adoption ne peut se faire que dans l'intérêt de

l'enfant, lequel est déterminé par le tribunal conformément

aux articles liminaires du Titre de la famille. En parti-

culier, les conditions d'identité de religion entre les adop-

tants et l'adopté et d'identité de sexe dans le cas de l'adop

tion par une seule personne ont été supprirn~SqUe le

sexe et la religion sont deux des multiples 1tères dont

le juge tient compte pour évaluer l'intérêt de l'enfant. Le

comité s'est ensuite attaché à éliminer le p~us possible les

cas d"'abandon tacite" assez nombreux en pratique. Il s'agit

..,d'enfants qui ne peuvent faire l'objet d'une adoption, car

leurs parents n'ont pas manifesté l'intention de les aban-

donner bien que, dans les faits, ils ne s'en occupent plus.

Une déclaration judiciaire d'abandon demandée par le Centre



22

•
de Services Sociaux ou le particulier qui a la charge de

l'enfant pourrait mettre fin à cet état d'incertitude.

Le comité s'est aussi préoccupé des effets de

l'adoption dans les cas assez fréquents où elle est le

fait du nouveau conjoint du père ou de la mère de l'en

fant. Il a semblé que,dans certains cas, il était légiti-

_ me de conserver les droits de visite du conjoint divorcé

et les droits successoraux de l'enfant dans sa famille

d'origine.

Finalement, le comité a essayé de simplifier et

de clarifier la procédure d'adoption.

Le droit à l'obligation alimentaire a été adapté

au changement profond de la famille et des lois sociales.

Il a paru impossible de ne pas tenir compte du fait que

l'Etat se charge d'orienter la répartition qes revenus d'une

façon beaucoup plus efficace et complète qu'il ne le faisait
4.

au siècle dernier. Par conséquent, le comité a jugé oppor-

tun de réduire sensiblement le cercle des créanciers d'ali~

ments. Ce cercle est limité aux parents et enfants au pre

mier degré, aux époux, aux ex-époux divorcés ou dont le

~.
"'-......_--...

e.

•
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mariage a fait l'objet d'une annulation si le tribunal en

décide ainsi et, de façon très limitée, aux conjoints de

fait.

~
Le dernier sous-titre du~port consacré à

l'autorité parentale transforme entièrement la pensée di-

~ectrice du chapitre actuel du Code consacré à la puissan-

ce paternelle qui semblait n'attribuer aux parents que des

droits et à l'enfant que des devoirs. L'esprit de la mo-

dification suggérée s'inspire de la Déclaration des droits

de l'enfant adoptée par les Nations-Unies (1) •

La puissance paternelle fait place à l'autorité

parentale et les droits que les parents se partagente~~
pleine, égalité ne leur sont donnés que pour assurerLlturs

ob~Re. Si les parents en abusent, l'autorité paren-

tale peut leur être retirée en tout ou en partie. Le comi-

té a, en effet, organisé une déchéance de l'autorité paren-

tale ou un retrait de certains des droits qu'elle comporte.

Il introduit ainsi, dans le droit civil, la solution ébau-

chée dans le droit statutaire, nota~~ent dans la Loi de la'

protection de la jeunesse (2).

(1) Rés. 1386 (XIV) adoptée le 20 novembre 1959.

(2) S.R.Q. 1964, c. 220, modo L.Q. 1971, c. 48.
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Finalement, le comité a prévu que l'enfant puisse

subir des traitements médicaux sans l'assentiment de ses

parents, ce qui peut être très utile dans les cas de toxi-

comanie ou maladies vénériennes où la nécessité de deman-

der l'autorisation des parents pourrait décourager les

jeunes de se faire soigner. Le projet prévoit aussi pour

l'enfant de quatorze ans le droit de refuser certains trai-

ternents, sauf évidemment si sa vie est en danger.

CONCLUSION

Le comité livre ce rapport à la libre critique

des personnes et des organismes qui s'intéressent à l'évo-

lution du droit familial. Il tiendra compte des observa-

tions qu'il aura reçues dans l'élaboration de son projet

final.

•

•

.~'
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- SOUS-TITRE I: DU MARIAGE

ARTICLES LIMINAIRES DU LIVRE DE LA FAMILLE

-25-



-

-26-

D/B/

Il septembre 1973

l7ge réunion

D/A/l25

Article énéral à introduire dans les dispositions ré

liminaires du Code civil:

Lien de parenté:

Article" 0:

"Sauf disposition contraire,

la mention d'un lien de parenté

ou de filiation au Code civil ou

dans un acte comprend la parenté

par le sang ou par l'adoption."

(Art. 9 D/B/8-2)

•

•

•



Article 0

Cet article de définition est fondé sur l'un

des principes fondamentaux de la révision du droit fa

milial: l'égalité totale entre les différentes filia

tions.

-27-

••
~.

- Il est en harmonie tant avec la Loi de l'adop

tion qui assimile l'enfant adopté à l'enfant légitime (1)

qu'avec la refonte proposée du titre de la filiation qui

élimine les distinctions traditionnelles entre enfants

légitimes et enfants naturels (sous-titre III).

(1) L.Q. 1969, c. 64.
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Article liminaire du livre de la famille:

-

Article X: Sauvegarde de l'intérêt de l'enfant:

"L'intérêt de l'enfant

doit être la considération déter-

minante dans toute décision qui

le concerne, qu'elle soit prise

par ses parents, les personnes qui

en ont la garde ou par l'autorité

judiciaire. .'.
Dans l'appréciation de l'in-

térêt de l'enfant, le tribunal

tient compte notamment de l'âge,

du sexe, de la religion, de la

langue, du caractère de l'enfant,

de son milieu familial ou des

autres circonstances dans lesquelles

il se trouve. 1l

(Art. 2 D/B/9 p. 20, en partie;

l86ième réunion, 26 septembre 1973

D/A/132)
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Article X

Le premier alinéa de l'article proposé énonce

la règle fondamentale que l'intérêt de l'enfant doit gui-

der toutes les décisions qui le concernent.

~ ,
Le deuxième alinéa enumere les critères qui doi-

- vent guider le juge dans l'appréciation de cet intérêt.

Il s'agit en fait de considérer tous les éléments de la

situation où se trouve l'enfant. Cette disposition com-

bine certaines des conditions qui doivent être prises en

considération en cas d'adoption (1) et en cas :d'octroi de

pension alimentaire~(C.~ art. 169, 200, 212).

1969, c. 64, art. 3, 4, 5.
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Article liminaire du livre de la famille: •
Article X-I: Consultation de l'enfant:

"Dans toute d€cision judiciaire

affectant l'int€rêt d'un enfant, le

juge doit consulter ce dernier s'il

est âg€ de dix ans ou plus, à moins

que les circonstances ne s'y prêtent

pas."

(Art. 2 D/B/9 p. 20, en partie;

186ième r€union, 26 septembre 1973

D/A/132) •

•
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Article X-l

nfant par un tribunal,

prévue par l'article pr mesure souhaita-

ble afin de mettre le j même d'évaluer l'in-

térêt de l'enfant. Elle s'inspire de la Loi sur l'adop

tion (1) qui prévoit, en son article 9, que l'adoption

ne peut avoir lieu qu'avec le consentement de l'enfant

s'il est âgé de 10 ans ou plus, sauf s'il ignore son adop

tion de fait ou si son comportement habituel peut être

interprété comme un consentement tacite •

Si tous les membres du comité ont été unanimes

sur l'opportunité de prévoir la consultation de l'enfant,

le caractère obligatoire de cette dernière a soulevé un

certain nombre d'objections de la part de deux membres.

Ils auraient préféré la laisser à la discrétion du tribu

nal. Ils sont ·d'avis que les enfants n'ont pas toujours

la maturité voulue pour connaître ce qui leur convient et

que ~endre une telle mesure obligatoire dans tous les cas

ne pourrait qu'affaiblir l'autorité parentale. Un de ces

membres s'est en outre déclaré convaincu que la consultation

(1) L.Q. 1969, c. 64.
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Article X-l (suite)

obligatoire risque d'encombrer inutilement les tribunaux

et pourrait être traumatisante pour certains enfants. De

plus, il pense que cette consultation n'est nullement né

cessaire en matière de divorce et de séparation de corps

lorsque les parents se sont entendus sur la garde des en

fants.

D'autres membres du comité, au contraire, ont

estimé que l'enfant devait être traité comme un citoyen

à part entière et qu'il fallait lui reconnaître le droit

d'être consulté sur les décisions qui affectent ses

droits, particulièrement lorsqu'il s'agit de choisir la

personne à qui il sera confié. Dans ce domaine, il a sem

blé à ces membres qu'il était dangereux de présumer qu'une

décision prise d'un commun accord par les parents au mo

ment d'un divorce ou d'une séparation de corps soit néces

sairement dans l'intérêt de l'enfant. Le traumatisme éven

tuel"que l'enfant pourrait subir a paru devoir être minime

si la consultation se fait dans des conditions appropriées.

A titre de compromis, finalement, le comité a
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Article X-l (suite)

-33-

convenu d'adopter le principe de la consultation de l'en

fant dans les décisions judiciaires à moins que le juge

n'estime que les circonstances ne s'y prêtent pas.

Cette proposition reflète d'ailleurs la juris

prudence en ce qui concerne les décisions relatives à la

garde de l'enfant. (1)

.~.

•

(1)

M. v .
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Article liminaire du livre de la famille:
•

-

Article X-2: Désignation d'un procureur:

"Le tribunal peut dési

gner un avocat pour représenter

l'enfant mineur dans toute pro

cédure où ce dernier a des in

térêts à sauvegarder."

(186ième réunion, 26 septembre

1973, D/A/132 art. X en partie) •

•
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Article X-2

Cet article donne au tribunal toute discrétion

pour assurer la défense des intérêts de l'enfant lorsque

ceux-ci sont en litige •

-35-
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CHAPITRE I: DES PROMESSES DE MARIAGE
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Promesses de mariage:.

~ffet àes promesses de mari~ge:

Article 1:

"Les fiançailles ou promes

ses réciproques du mariage n'o i

gent pas à contracter

(Art. l p. 5 D/B/a-l)

(17ge réunion D/A/125)

•

e·



Chapitre I:

Article 1

Les promesses de mariage

-38-

•

Le comité a cru opportun d'essayer de résoudre

certaines contradictions jurisprudentielles quant aux

effets de la rupture des fiançailles.

En effet, d'après une certaine jurisprudence,

il semble que les fiançailles n'aient aucune valeur juri-

dique et qu'une promesse de mariage, comme telle, ne crée

aucune obligation juridique (1) tandis que d'autres déci-

sions accordent des dommages-intérêts pour rupture abusi-

ve des fiançailles (2).

Pour sauvegarder la liberté totale du consente-

ment au mariage, la rupture de fiançailles ne donnerait

pas en soi ouverture à un recours en dommages-intérêts,

que ce recours soit â titre contractuel ou délictuel.

?

(1)

(2)

Samson v. Sohi~ 944JO
.S. 295; Santis v. Cam

C.S. 668; Audy ,. Canti. 1939) 77 C.S. 187.
)

A. Mayrand~ Problèmes juridiques nés de la rupture

fian
ç
ai7 :q:_;?~

;JJ

960J

des
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Article l (suite)

Ce premier article ne fait que codifier le

principe cité plus haut suivant lequel la liberté du con

sentement au mariage doit être absolue. Le fiancé qui

s'est engagé à prendre telle personne pour conjoint n'est

donc pas lié par sa promesse et, en corollaire, cette

dernière ne pourrait le contraindre à consentir au maria

ge projeté •
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D/.!:'/ 13 2

Prorr.eSSES de ~ariage:

Do~~ages-intérêts en cas de rupture:

;"rticle 2:

~.

IILa rupture è,es promesses de

mariage entr~ine, en cas de faute,

l'obligation de réparer le do~age

causé.

Toutefois, la perte des avan

tages que le mariage aurait procu

rés à la partie demanderesse ne don-

ne lieu à aucune indemnité. 1I

(Art. 2 p. a D/E/8-1)

(17ge réunion L/A/125)

•
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Article 2

Cet article codifie la règle adoptée par la

jurisprudence qui accorde des dommages-intérêts au fian-

cé victime d'une rupture abusive. (1)

Il a semblé préférable de soumettre à l'autori-

té judiciaire l'appréciation du préjudice subi par le

fiancé victime de la rupture plutôt que de laisser aux

parties elles-mêmes le soin de fixer à l'avance une idem-

nité •

La règle proposée prévoit que l'indemnité sera

due par le fiancé en faute c'est-à-dire celui qui rompt

injustement les fiançailles ou qui, par son fait, donne

à l'autre de justes motifs de rompre.

(1) Internoscia v. Bonell' ( 905)
S1rois, 23 R de J 109 .S.);
58 C.S. 468; Héritiers Sirois

920)
• 91.
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186e réunion

D/A/132

Promesses de mariage:

Indemnité forfaitaire:"

Article 3:

"La promesse d'indemnité

forfaitaire stipulée au cas d'une

rupture éventuelle des promesses

de mariage est sans effet."

(Art. 3 p. Il D/B/8-1)

(17ge réunion D/A/125)

-42-

.L
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Article 3

Cet article de droit nouveau rend inefficace la pro

messe d'une indemnité forfaitaire stipulée par l'un des

fiancés au cas de rupture des fiançailles car il a paru

nécessaire de garantir à chacun des fiancés la liberté de

mettre fin sans contrainte aux fiançailles.

La règle proposée a pour but d'éviter que le fiancé

avantagé ne s'enrichisse aux dépens de l'autre en mettant

fin brusquement aux fi~nçailles.



Promesses è6 illariage:

Donations:

Article 4:

-44-

26 septerlbrc J.973

lB6c réu::'":ion

D/A/132

"Les donations faites aux

fiancés en vue du mariage sont

restituables si le mariage n'a

pas liell.

Cette règle ne s'applique

pas aux cadeaux d'usage."

(Art. 4 p. 14 D/B/8-1)

(17ge réunion D/A/125)

•
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Article 4

Cet article consacre le droit de répétition de

la donation au profit du fiancé ou du tiers donateur,

lorsque le mariage projeté n'est pas célébré. (1)

Il a semblé équitable de permettre au donateur

de demander la restitution des biens donnés puisque, le

mariage n'ayant pas eu lieu, la considération qui avait

motivé la donation, est devenue caduque.

~ . Les cadeaux d'usage sont toutefois exclus de

l'application de cette règle.

1

(1) Grenie
48.

96Y c.s. 38; vézina v. Bl~ .



Promesses de mariage:

Délai de déchéance:

Article 5:

l8Ge réunion

.)/1.,./132

n:Les recours prévus aux ar--

ticles précédents doivent, à peine

de déchéance, ~tre exercés dans

l'année àe la rupture des promesses

de mariage."
1

(Art. 5 p. 17 D/B/a-l)

(17ge réunion D/A/125)

-46-

•

•
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Article 5

Llaction en restitution de donation,de même que

llaction en dommages-intérêts,fondées sur la rupture des

fiançailles, devront être intentées dans un délai dlun

an. Il a paru souhaitable, dans llintérêt même des fian

cés, dlassurer un règlement rapide des différends qui peu

vent surgir à lloccasion de la rupture des fiançailles.

Clest pourquoi le comité a fait du délai prévu un "dé~ai

dé déchéance"'qui, suivant la distinction consacrée par le

Comité de la prescription,ne pourra être ni interrompu ni

suspendu.

/
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CHAPITRE II: DES CONDITIONS REQUISES

POUR CONTRACTER MARIAGE

-48-
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Chapitre II: Des conditions requises pour contracter

mariage

-49-
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Ce chapitre reprend les conditions requises pour

contracter mariage et les empêchements au mariage prévus

dans le chapitre l du titre V (livre I) du Code civil tout

en les simplifiant et en les adaptant aux conditions de la

société moderne.

Ainsi, en portant l'âge minimum auquel on peut

contracter mariage à 18 ans, âge de la majorité, le con

sentement des parents devient inutile.

D'autre part, il a paru souhaitable de supprimer

les empêchements résultant de l'alliance, qui, ne reposant

sur aucun élément biologique, ne paraissent plus nécessai

res à une époque où le cercle familial a subi un resserre

ment vers la famille "nucléaire" et où la présence des

alliés n'est souvent pas plus fréquente que celle des étran

gers.
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Des conditions requises pour co~tracter mariage:

Consentement de"s futurs é-ooux:

ltrticle 6:

"Le mariage req...üe;rt le

consentement libre et éclairé

des futurs époux."

(Art. 6 p. 21 D/B/8-1)

•

1
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Article 6

Cet article énonce le principe que la volonté

de se marier doit être consciente et sérieuse. Il rem-

place la formule peut-être trop absolue de l'article 116

du Code civil actuel qui avait permis l'élaboration de la

théorie de l'inexistence du mariage en cas de défaut de
-

consentement de la part de l'un des époux (1). Le comité

a voulu lever l'ambiguité résultant d'une telle théorie.

Puisque l'apparence a été créée et consignée aux actes de

l'Etat civil, il convient d'en faire prononcer la nullité.

L'exigence d'un consentement libre et éclairé

réfère aussi implicitement aux vices du consentement recon-

nus en matière de mariage qui seront traités au chapitre

des nullités de mariage. Les éléments de l'accord de volon

té exigé peuvent être rapprochés de ceux nécessaires à la

formation de tout autre contrat (2).

(1) P.B. Mignault: Le Droit civil canadien, t. l, Montré
Themis, 1895, p. 433 et s.~ voir aussi Paré v. Bon
[197~ C.A. 875 •

(2) Voir à cet égard, Rapport du Comité des obligations,
"Dispositions générales, art. ll~ "Des contrats", art. 5.
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J/-.o/

11 seotembre 1~~~

17ge y.,.; -.lnion

D/A./125

Dés conditions requises pov~ cont~acter maria~e:

Objet du Consenteffient:

_~..rticle 7:

ilLe consentement consiste

dans la volonté qu'ex~riment les

époux de se prendre pour mari et

f'eII1I!le.

Le mariage simulé n'est

po~nt valal>le • ft

(Art. 7 p. 24 D/B/8~1)

•

1
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Article 7

Il a paru nécessaire d'énoncer l'objet du con-

sentement donné par les futurs époux et de préciser que

le mariage simulé n'est pas valable. Celui-ci, régulier

quant à la forme, est en réalité un simulacre où la céré-

monie est un moyen de parvenir à une fin autre que le ma-

riage lui-même: légitimer un enfant, par exemple, ou ob-

tenir la nationalité du conjoint.

•• La disposition proposée mettrait fin aux hési-

tations de la jurisprudence. Celle-ci a parfois déclaré

nul un mariage contracté dans le seul but de légitimer

un enfant, les époux n'ayant jamais eu l'intention de fai

re vie commune~Elle a néanmoins considéré le maria

ge comme valable si les époux, bien qu'ayant cru pouvoir

en limiter les effets légaux, y avaient vu un avantage qui

ne soit pas contraire à l'ordre public. (2)

232; Oubê v. ouel~96§J
- )

le juge Bissonne~la

1 4ij c.s.

1942] B.R. 452, (M.(2) K. v •
p. 457

(1) Kemsies v. Fie·
c.s. 16 •.

•
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~ octobre lS73

.:i. ~ ('2 réunie!!

Des conditions requises pour cor.tracter mariage:

1·

.~. . .

,". ':.. .

. . . ~;.

._- _.. "-- -.... " -' _ ..

Article 8: Personne majeure, mise sous

tu.telle:

.IILa personne majeure proté-

gée, mise en tutelle, ne peut con-

tracter mariage."

(Art. 8 D/A/l25)

(Nouveau)
•

•



•
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Article 8

L'article proposé énonce une prohibition sans

équivoque et met fin ainsi â la controverse sur la vali-

dité du mariage contracté par une personne interdite dans

un intervalle lucide. (1)

La formule "personne majeure protégée mise en

tutelle" correspond â la révision de l'institution de

l'interdiction qui est proposée dans la deuxième partie

de ce rapport •

(1) Voir à cet égard: P.B. Mignault, op. cit., t. 2., p.
285 et Se; L.P. Sirois, Tutelles et curatelles, Québec,
Imprimerie de l'Action Sociale, 1911, no 534; J. Pineau,
La famille, Montréal, P.U.M. 1971, no 302.
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D/B/

Il septembre 1973 •

l7ge r~union

D/A/125

Des conditions requises pour contracter mariage:
\

Age des futurs époux:

Article' 9:

"Nul ne peut contracter mariage

avant d'avoir atteint l'âge de dix

huit ans.

Néanmoins, une dispense d" âge,

peut être accordée, pour motif s~-

/ r ieux , par le. ~ugeÂ··aA~4Œ~pe'I;J-"""5.1al~.....,

, \ .. ::~ .. ~~ lC:sque le 'futur époux est
~' -,: ~ -
~.J)"".,.... âgé~de seize ansr-~'1

Le mineur peut présenter seul

la demande.

Ses père et mère, son tuteur

et les personnes qui en ont la garde

de fait doivent être appel~s."

(Art. 8 p. 27 D/B/a-ll ~

La demande se fait par ~equête.

•

•
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Article 9

Cet article modifie de façon substantielle les

conditions d'âge en matière de mariage. En effet, les

âges de 14 ans pour l'homme, et 12 ans pour la femme pré

vus à l'article 115 du Code civil sont portés à 18 ans

dans les deux cas. Comme cet âge coincide avec celui de

la majorité, il n'y a plus lieu de prévoir le consentement

des parents. L'âge prévu dans le Code qui est inspiré du

droit canon n'est fondé que sur l'aptitude biologique des

conjoints. Un tel critère paraît aujourd'hui insuffisant,

d'autant plus que des études ont montré la proportion éle-

vée d'échecs des mariages trop précoces. (l)

Le 2ième alinéa de l'article permet toutefois

au tribunal d'accorder une dispense d'âge lorsque le futur

(l) Voir: Le mar~age des adolescents à Montréal, Etude socio
logique sur leurs chances d'ajustement marital par M.
Trottier et A. Normandeau, mars 1966 et les diverses'
études sociologiques effect~ées aux Etats-Unis et en
Grande-Bretagne citées dans'Etude sur certains aspects
du droit familial au Canada par B. Gaudet, Etudes pré
parées pour la Commission royale d'enquête sur la situa
tion de la femme au canada, no 11, Ottawa, Information
Canada, 1971, p. 59 et s.; voir aussi l'Etude des Nations
Unies accompagnant le projet de convention sur l'âge mini
mum du mariage, Doc. E/CN/6/356; Statistiques fournies par
la Commission de Réforme du Canada, janvier .1974.
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Article 9 (suite)

époux est âgé de plus de 16 ans. Comme le comité préférait

nettement voir éviter les mariages en dessous de 18 ~l

a trouvé opportun de confier la décision à un juge plutôt

qu'aux parents eux-mêmes.

Dans ce~ a paru souhaitable d'exiger que

les parents, le tuteur et les personnes qui ont la garde

du mineur soient consultés car ils sont, de façon générale,

les plus en mesure d'éclairer le tribunal sur l'opportuni-

té de permettre le mariage d~ l'enfant mineur et sur les

chances de succès du mariage projeté.
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< (.'-'-:
1 .J 1 -'

D/A/125

~~S co~ditions rec.u~s7.s nou~ co~t~acter ~ar;2f-e:

Bigamie:

.i:.rticle 10:

"On Y"_e peut contr:acter U-Yl.

second mariage av~nt l'annula-

tian ou la dissolution du premier"."

(~xt. 9 p. 30 D/E/8-1)

•

•
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Article 10

Cet article reprend le texte de l'article 118 •

-60-
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_'j'o, 1
..:) ..D,

11 se) "te;ïl.bre

180e :cév.ni on

D/A/126 1
Co:~'!d; tion,s requises pour contracter' ma-('iage:

Parenté; ...

A~..ticle 11:

A
~ . (

nOn :J.e peu.t contracter ma

ria~

1. avec un ascendant ou un descen-

dant·, .'
2. avec un frère, une soeur ou

térale, l' adoption ne' 'crée aucun ': .

un de leurs enf'ants au premier' : ."...
.:: ..::. .

...~~ ......

.. ,;. :;'. :

.':..._-......-.... ".

. ~ .:-; -:.. .
Toutef'ois, en ·.ligne colla':'" >. . .

.. t·: _
:.- .

", '...;" ".-

'". :'~~"'" degré.
-.". ".' ~~. '::

. -.. ":- -
" "

~ .. ". -. . .

-.":." "".

. . "- . ".. ~ :. '.

. .": '~' ... _~

•.•.:.... ~ ~.'=- .

••• ••• .- •• 0: _ -', ...

.: ;.~:::'~~~:'.. -

" empêchement de parenté".

(Art. 10 p. 33 D/B/B-1)
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Article Il

L'article proposé est inspiré des arts. 124,

125 et 126 du Code civil en les simplifiant considérable

ment.

Les prohibitions de mariage entre parents en

ligne directe sont maintenues, que la parenté soit par

le sang ou par l'adoption.

En ligne collatérale, seul l'empêchement résul

tant de la parenté par le sang est conservé. En conséquence,

le mariage entre frère et soeur adoptifs serait possible

pour autant qu'ils ne soient pas liés par un lien de paren

té par le sang. Il serait également loisible aux alliés en

ligne collatérale de se marier, que le mariage produisant

le lien d'alliance ait été annulé ou dissous par décès ou

par divorce. La prohibition actuelle d'épouser un allié

après le divorce (art. 125 et 236 C.4!> a paru au comité

inspirée d'une intention pénalisatrice à l'égard de l'époux

divorcé.
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CHAPITRE III: DES OPPOSITIONS AU MARIAGE
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Chapitre III: Des oppositions au mariage

Le comité. s'est interrogé sur l'opportunité de

conserver la procédure d'opposition au mariage qui sem

ble très peu utilisée en pratique: il ne paraît exister

aucune cause publiée dans la jurisprudence québécoise.

Il a néanmoins paru préférable de ne pas supprimer

la faculté de faire opposition fondée sur un empêchement

au mariage qui permettrait d'éviter l'annulation du mariage

projeté •

Etant donné que le comité a fortement diminué

le nombre des empêchements au mariage en ne conservant que

ceux présentant un caractère de réelle gravité, il a cru

opportun d'élargir le nombre des personnes susceptibles de

faire opposition à un mariage entaché d'un empêchement de

cette nature.
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D/B/

12 septembre 1973 •

181e réunion

D/A/127

Des onpositions au mariage:

Article 12: Personne pouvan"c faire oppositien au mariage

"Toute personne peut faire

opposition à la célébration d'un

mariage entre personnes incapables

de le contracter".

'(Art. 22,23,24, p. 58,61,64, D/B/8-1)

(Art. 18, l8le réunion D/A/127) •

,



1
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Article 12

Cet article apporte une modifica~ion considérable

au droit actuel. Il remplace la longue énumération et

l'ordre de préséance des personnes ayant le droit de faire

opposition à la célébration d'un mariage qui figure aux

articles 136 et suivants du code.

Il a paru opportun de permettre à toute personne

de faire opposition à un mariage étant donné qu'un motif

valable d'opposition ne peut qu'être fondé sur un empêche-

ment au mariage. Or, le nombre des empêchements a été for

tement réduit pour ne garder que ceux qui touchent vraiment

à l'ordre public: existence d'un mariage antérieur non dis-

sous, inceste, défaut d'âge ou de dispense, mise sous tutel

le du rnajeur~

Une procé~ure de filtrage des oppositions futiles est

prévue aux articles suivants.

Finalement comme toute personne peut faire opposition,

il est évident que le ministre de la justice le peut aussi,

ce qui permettrait éventuellement aux personnes dési~euses

de ne pas agir directement de le faire par l'intermédiaire

du ministre.
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D/B/

12 septembre 1973

181e réunion

D/A/127

Des oppositions au mariage:

1

Article 13: Capacité du mineur

"Le mineur~~~
~peut agir seul, avec l'au

torisation du Juge, soit co:mne op-

posant, soi t CO.!!mle partie intimée.

(Art. 25, p. 62 D/B/8-1)

(Art. 19, 181e réunion D/A/127) •



•

,

Article 13

Cette disposition, de droit nouveau, tient compte

de la difficulté que pourrait rencontrer le mineur à trou

ver un représentant lorsque son mariage fait l'objet de

l'opposition "de son père, sa mère ou son tuteur ou qu'il

s'oppose au mariage de l'un d'eux.

-68-
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.J..J ~I

Des o~~csiticns au ~ariage:

Procédure:

Article 14:

"Les r~gles de ~=océe~~e

/l" ~cLcernant l'oppositioTI se ~rou

vent au Code de procédure-civile."

(Art. 26 p. 70 D/B/8-1)

(Art. 20, lSle réunion D/A/l27)
:.•: ' ..:. .:..~ . _ ..

..;'. ..". . . . ~
", ,

. \ ...~ ~.-.
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1 Co',"
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,

Article 14

Cet article est une disposition de référence

analogue à celle de l'article 144 du code •

-70-
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12 ~~ptemb:"'e

181e réunioi...

D/A/127

TIes onpositions au mariage:

Dommages-intérêts:
-. ~ ... .-"

Article 15:

"Si l'opposition est re- .

jet~e, l!opposant peut être tenu

de donma€es-intérêts, suivant les

circonstances."

(Art. 28 :p. 76 "D/B/8-1)

(Art. 21, ISle réunion D/A/127)

.... .'. ~

-71-
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Article 15

Cet article qui reprend le principe de l'arti

cle 147 C.~ a pour but de rappeler que l'acte d'opposi

tion est soumis aux règles générales de la responsabili

té civile.

Le comité n'a pas cru devoir soustraire l'au

torité parentale au régime du droit commun •

-72-
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CHAPITRE IV: DE LA CELEBRATION DU ~~RIAGE
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Chapitre IV: De la célébration du mariage

-74-

•

Ce chapitre, qui reprend le chapitre II du

titre V (livre I) du Code civil sur les formalités rela-

tives à la célébration du mariage, tend à simplifier les

formalités de célébration et à assurer une concordance

avec la réforme des actes de l'Etat civil, telle qu'elle

est proposée dans le Rapport du Comité de l'Etat civil (1).

(1) Voir le Ra.Epo~mjttaZï~ciVil,a.R.C.C., 1-'1. 1\\ ,J9~.
Q,écembrp 14:7 3~ -
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D/B/

11 septembre 1973

180e réunion ~
D/A/126

De la célébration du mariage:

Article 16: Célébration du mariage:

ilLe mariage doit être contracté

publiquement devant un célébrant re

connu par la loi."

(Art. Il p. 37 D/B/8-l,

Art. 12, l80e réunion D/A/126)
•

,
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Article 16

projet

En effet,

actuel en reflétant

d'articles relatifs aux actes d.

Cet article reprend l'article 128 du Code civil

ceux-ci seront centralisés sous . ection du directeur
, ~

~de l'~at civil, seul officier de l'~at civil

du Québec. Les déclarations de naissance, mariage et décès

•
lui sont transmises. Le mariage n'est donc plus célébré

~

par un fonctionnaire de l'~at civil mais par une personne
1 -

investie de ce pouvoir conformément à la loi suivant les

règles de l'article suivant.
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"" ... _........ .
1.,. ..."

•
·.:De la célébratior_ ~::_

D/A/12E

Il.

Article 17: Célébrant compétent:

"Sont cOEpétents à célébrer

ciaire pour lequel ils sont norr~és,

le protorrotai~e et chacun des adjoints

qu'il désigne."

(ftxt. 12 p. 40 D/B/8-1)

(Art. 13, l80e réunion D/A/126)

••
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Article 17

Cet article ne change rien au droit actuel. En

effet, depuis la réforme apportée par la Loi concernant le

mariage civil (1), la situation actuelle semble donner sa

tisfaction.

(1) S.Q. 1968, c. 82.
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D/B/

D/A/126

:i::e la célébratioT.. du mariage:

Empêchesents religiev~ de ~a ~~rt du célébrant:

Article 18:

"A"ü.Cl.;,l1 r.!inis tre du cul te ne

'" - '7-'. "- -'"

peut êt~e contraint à célébre~ un

Eariage contr~ lequel il existe

quelc.:..'.le empêchement sr:!lon sa religion ll
•

(Art. 13 p. 43 ~/B/8~1)

(Art. 14, laOe réunion D/A/126)
•

1



•
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Article 18

Cet article reproduit en le simplifiant le

deuxième alinéa de l'article 129 C.~

Il est évident que le protonotaire dont c'est

la fonction de célébrer le mariage ne peut refuser de le

faire pour des motifs religieux. Le Ministre du culte

par contre est en droit de s'attendre à ce que les futurs

époux appartiennent à sa religion et en respectent les

prescriptions •
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l ~ 2 r.:. r6ünicn

·'/"/-3"Li ,":. .i.. -:::

Ve la céléL~ation du mariage:

'.

~.rticle 19: Preuve dtidentité et d'état

mat'rimonial:

l'~a personne autcris€e a c~-

lébrer le mariage s'assure de lli-

dentité et de l'état matrimonial

des futurs époux.

Elle doit obtenir:

1. une copie authentique de l'acte

•
de naissance de chacun des époux

ou du jugement sui en tient lieu;"

2. si l'un des époux est âgé de

seize à dix-huit ans, une copie

3.

authentique du jugement l'autc-

risant à se warier;

une copie authentique du juge- ,



•

•
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4. une copie authentique de l'acte

de décès de son conjoint lors

que l'un des futurs époux est

veuf.

Elle peut en outre exiger, si

elle l'estime nécessaire, l'attes

tation sous serment ou solennelle

de deux témoins qui connaissent les

futurs époux."

(Art. 19 D/A/133,

Art. 15 D/A/126,

Art. 14 D/B/8-l p. 46)

•
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Article 19

Cette disposition reprend le principe de l'ar-

ticle 63 du Code civil en le combinant avec l'article 12

du Règlement relatif à la célébration du mariage civil
=

qui énumère les pièces justificatives que le protonotaire

doit exiger des parties (1).

L'obligation pour le célébrant de procéder à la

vérification de l'âge, de l'identité et de l'état matrimo-

niaI des parties tend à éviter la célébration de mariages

contre lesquels existerait un empêchement.

D'autre part, l'examen du règlement cité plus

haut a conduit le comité à exprimer le voeu que les frais

de célébration du mariage civil pourraient être réduits.

(l) A.C. SOl du 26 février 1969, G.O. 8 mars 1~ 1520.

V
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~e la c~lébration du ~a~ia~e:

A~ticle 20: Délai de cél~b~ation

ilLe mariage ne peut être

célébré avant l'expiration de

vingt jou~s suivant l'obtention

-84-

.' ,- ---:-
.;. .....

1

"o~~~ue à l'&~~icle.l.-'-' \ -

";J-1"e' C" 6: ri E:Yi-'-..L: - ............. -_ ....

(Art. 15 p. 4-9 ::/13/8-1)

(Art. 16, l80e réunion D/A/126) '.
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Article 20

Le délai de vingt jours qui existe actuellement

aux fins de publication a paru au comité offrir aux époux

une période de réflexion salutaire et aux intéressés l'oc

casion de faire éventuellement opposition au mariage.

Par contre, le comité a décidé de supprimer

l'affichage qui, tel qu'il est pratiqué actuellement,

ne semble pas constituer un mode de publicité efficace •

sé en revue les autres moyens de

publicité ,par exemple, la publication d'un

avis dans ou l'envoi d'un avis à la famille

des futurs Aucun de ces moyens n'a paru présenter

des garanties d'efficacité suffisantes pour contrebalan

cer leurs désavantages: coûts souvent élevés pour la pu

blication dans les journaux, difficultés éventuelles à

contacter les membres de la famille pour l'envoi de l'avis

à ces derniers.

Par conséquent, il a paru plus simple de suppri

mer la publication tout en gardant le délai de réflexion.



Article 20 (suite)

Il est bien évident que rien n'empêche les

-86-

•

'"

ministres du culte de

sirent.
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D/B/

l86e réunion

D/A/132

ve la cé161ration du mariage:

Article. 21: Déclaration de mariage:

"Au moment de procéder au

mariage, le célébrant, après véri

fication de l'identité "des futurs

époux, s'assure gue toutes les for

malités ont été remplies.

Il fait ensuite lecture aux

futurs époux, en présence de àeux

témoins majeurs, des articles

du -Code civil",:..:..

Il reçoit de chacune des· parties

la déclaration qu'elles veulent se

prendre pour mari et femme et les dé

clare unies par le mariage.

Il dresse la déclaration de ma-

•

•



-88-

ù/L/

~C se~tembre 197?

186e réunion

D/A/132

De la céléL~ation au mariage:

Article 21:

riage et en fait lecture aux époux

et aux témoins."

(Art. 16 p. 52 D/B/8-l)

(Art. 17 180e ré~~ion D/A/126)

•

•



ce que doit contenir la déclaration et le

•

••
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Article 21

Cet article étend aux célébrations r

les formalités prévues par l'article 134-b actuel. Quelles

que soient les formalités exigées par les différentes re-

ligions, il a semblé souhaitable qu'il existe un minimum

commun. La déclaration de mariage remplace

iage que dresse actuellement le fonctionnaire

r
Le projet d'articles relatif aux actes de l'~at

civil énonce

fait qu'elle doit être



,

••

•

CHAPITRE V: DE LA PREUVE DU MARIAGE
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De la preuve du mariage:

Article 22:

-91-

D/B/

12 se~terr~rc l>ï~

l81è réunio~

D/A/l27

"Le mariage se prouve par

l'acte de mariage ou le jugement

qui en tient lieu.

La possession d'état d'é-

poux légitime supplée aux défauts

de forme de l'acte de mariage".

(Art. 29 p. 102 D/B/8-1) •

1



• Chapitre V: De la preuve du mariage

-92-

Article 22

Cette disposition reprend, en en

la portée, la règle contenue à l'article 1 du Code

(1)

•

civil actuel. Celle-ci concerne en effet la réclamation

du titre d'époux et des effets civils du mariage pour

soi-même. La réforme proposée exige la production de

l'acte du mariage dans toute action où l'existence d'un

mariage est alléguée •

Lorsqu'il n'existe pas d'acte de mariage, il

peut y être judiciairement suppléé (1).

Le deuxième alinéa permet de suppléer aux "dé-

fauts de forme de l'acte par la possession d'état.

---~~ /"
Rapport ca.:A61lil El! de 1 r8;tat civil,
J 97 3.,.. art. 39.
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CHAPITRE VI: DES NULLITES DE MARIAGE
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Chapitre VI: Des nullités de mariage

.b-!L~
Le comité a 88~é-de simplifier le chapitre IV du

titre V du livre 1er du Code civil traitant des nullités

de mariage en fonction notamment de la simplification qu'il

a déjà apportée aux empêchements de .mariage.

Il a paru opportun de regrouper autant que possible

les causes de nullité absolue et les causes de nullité rela-

tive en en indiquant chaque fois clairement le régime.

Finalement, le comité s'est attaché à clarifier les

conséquences de l'annulation du mariage sur les biens des

époux•.



D/B/ -95-

Des nullités de mariase:

. Article 23:

4 octobre 1973

190e réunion

D/A/l36

. Nullités absolue:

"Est nul de nullité absolue

le mariage contracté:

1. par une personne privée de

discernement;

2. par une personne majeure pro-

t~gée, mise en tutelle;

i

•
3.

4.

par une personne mariée;

.;..
par deux personnes de marne

sexe;

5. par un enfant de moins de

seize ans;

•
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6. malgré un empêchement de pa

renté.

L'action en nullité peut être

intentée par toute personne inté-

ressée."

(Art. l, 8, 9 et 10 D/B/8-l p. 297,

318, 321 et 324).

(Art. 84 D/B/8-2).

•

•••



•
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Article 23

Cet article regroupe toutes les causes de nul

lité absolue. Le paragraphe l reprend le principe de

l'article 116 du Code civil actuel mais il a été jugé pré

férable de parler "d'absence de discernement" plutôt que

trd'absence de consentement". En effet, lorsque les facul

tés d'un futur époux sont altérées, il donne bien un con

sentement mais celui-ci n'est pas valable parce que la per

sonne est privée de discernement (1) •

Le paragraphe 2 vise le cas d'une personne qui a

fait l'objet des procédures de mise en tutelle prévues

dans la deuxième partie du Rapport, et qui:s'est mariée mal

gré la prohibition de l'article 8. .-A, la différence du pre

mier paragraphe, il s'agit iCi--d'une cause de nullité qui

existe automatiquement à partir de la procédure de mise en

tutelle sans qu'il faille faire la preuve du manque de dis

cernement au moment du mariage.

Le paragraphe 3 vise le cas de la bigamie et con

sacre la règle jurisprudentielle qui avait étendu ~ la

(1) L. v.
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Article 23 (suite)

bigamie, non prévue par le code, la nullité absolue du

mariage (1). Le comité s'était demandé si le mariage bi

game ne pourrait devenir valide lorsque le mariage anté

rieur a été annulé ou "dissous par divorce ou par décès

pourvu que les époux fassent vie commune. Cela leur aurait

évité de devoir ensuite se remarier. La cause d'annula

tion a paru néanmoins trop grave pour créer une exception

qui ne concernerait que des cas marginaux.

Le paragraphe 4 crée une nullité absolue nou

velle. Le comité a considéré que des partenaires du même

sexe pourraient essayer de faire célébrer un mariage et

qu'il y aurait lieu de l'annuler.

Le paragraphe 5 crée également une cause de nul

lité absolue nouvelle. Il a paru indispensable au comité

de prohiber totalement", sans possibilité aucune de ratifi

cation, le mariage des jeunes de moins de 16 ans. Cet

article doit se lire en concordance avec l'article 9 con

cernant les conditions requises pour contracter mariage.

(1) Owad v. Poliskew· C.s. 234.
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•

Le paragraphe 6 doit être lu en se référant à

l'article Il des conditions requises pour contracter ma

riage. Il reprend la règle de la nullité absolue énoncée

par l'article 152 du Code actuel •
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vices du consentement:

"Est annulable le mariage

contracté par un époux

1. dont le consentement n'a pas

été libre;

2. dont le consentement a été

entaché d'une erreur sur l'i

dentité de son conjoint;

3. dont le consentement a été

entaché d'une erreur sur une

qualité essentielle de son

conjoint par suite des manoeu

vres frauduleuses de ce dernier.

Seul l'époux dont le consente

ment a été vicié peut demander

••
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l'annulation.

Toutefois, la demande en annu-

lation n'est plus recevable lors-

qu'il y a eu cohabitation continue

pendant six mois depuis que l'époux

a acquis sa pleine liberté ou qu'il

a connu son erreur. 1r

La demande se fait par action .

4 D/B/8-1 p. 300,

303 et 306).

(Art. 85 D/B/8-2).

•



•
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Article 24

Cet article énonce trois causes de nullité re-

lative du mariage. Le paragraphe 1 vise le cas où le con-

sentement n'a pas été libre c'est-à-dire où il a été donné

sous la pression d'une violence physique ou morale. Il

s'agit de la formule de l'article 148 du Code. Il a été

jugé préférable de la conserver plutôt que de préciser

qu'il s'agit de violence parce que cette souplesse permet

au tribunal de vérifier, suivant les circonstances de

chaque espèce, si le consentement a été libre ou non. Le

juge pourra donc apprécier le degré de liberté du consen-

tement et tiendra compte de l'âge, du caractère et de la

condition de la personne dont le consentement n'a pas été

donné librement (1).

L'erreur sur llidentité du conjoint doit s'in-

terpréter restrictivement comme concernant l'identité ci-

vile de la personne. Il s'agit là d'un cas assez rare

une personne se fait passer pour une autre. ~cas où

personne pr~nd avoir une qualité essentielle qu'elle

où

une

ne

pObsè1e pas ou, au contraire, cache une caractéristique

(1) Il en sera de même dans le droit des obligations
voir Rapport du Comité des obligations: IIContrats"
art. 31.
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Article 24 (suite)

essentielle peu favorable et induit ainsi le futur époux

en erreur est prévu par le paragraphe 3.

La formule de celui-ci a été choisie avec soin

dans le but de mettre un terme à une controverse juris-

prudentielle sur l'interprétation de "l'erreur dans la

personne Il dont parle l'article 148 actuel du Code civil.

En effet, jusqu'à présent, cette formule a fait l'objet

de deux interprétations par les tribunaux. L'une, ex-

tensive, inclut, dans cette expression, l'erreur sur une

qualité essentielle qui a, pour le conjoint trompé, une

importance telle qu'il n'aurait pas contracté mariage s'il

avait connu la situation de fait avant de se marier (1).

L'autre tendance a donné une interprétation restrictive aux

termes "erreur dans la personne". L'erreur ne peut vicier

le consentement· que lorsqu'elle porte sur la personne même

et non sur les qualités de cette personne à moins que la

qualité en cause soit telle qu'elle constitue en quelque

(1) ~~~~~~~B~l~a~s~e:;n~s~t~e~i~, 96!il c .S. 505; Dussault v.
C.s. 448; H Gagnon ~~ C.S. 399.

~-.....;....;..~~~, -.;.1
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Article 24 (suite)

sorte la personnalité (1).

Le comité a estimé qu'il ne suffisait pas d'une

erreur sur les qualités essentielles mais qu'il fallait

que cette erreur ait été provoquée par le dol d'un des fu-

turs époux pour que l'autre ait le droit de demander l'an-

•
nulation. Finalement, le dernier alinéa de l'article re

prend la règle actuelle (art. 149 C.~). Il a été jugé

nécessaire d'exiger une cohabitation continue car l'absen-

ce de cohabitation place l'époux victime dans un état de

quiétude et l'on ne saurait présumer que la violence a

cessé ou l'erreur a été découverte si les époux ne font

pas vie commune.

97.

(c.s.); York' v.
v. Buissiere 9~~
68 B.R. 983. o~r

r ces divers arrêts:
no 7, (1970) 1 R.G.D.

945J R.L. 257
194 l .R. 5l;"Dor'

B.R. 4 , Richard v. Trude,
commentaires de A.F. Bisson
Chroniques de droit familial,

(1)
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4 octobre 1973

190e réunion

D/A/l36

. l-iariage "simulé:

"Le mariage simulé est annu

lable à la demande de l'un ou l'au

tre des époux.

Toutefois, cette demande n'est

plus recevable lorsqu'il y a eu co

habitation continue pendant six

mois."

(Art. 5 D/B/8-1 p. 309).

(Art. 86 D/B/8-2) •

•



•
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Article 25

Cet article est la conséquence de l'article 7

qui prévoit que le mariage simulé n'est point valable. Il

a été jugé souhaitable que les deux conjoints puissent de-

mander la nullité d'un mariage simulé car il n'a pas lieu

d'obliger le "simulateur" à demeurer dans les liens d'un

mariage auquel il n'a pas véritablement consenti. Néan-

moins, comme il y a apparence de mariage, si les époux

cohabitent pendant plus de six mois après la célébration

du mariage, on présume qu'ils avaient l'intention de fon-

der un foyer et ils ne pourront plus demander la nullité

de leur mariage.

La règle"proposée tend à consacrer la jurispru-

dence actuelle qui admet l'annulation d'un mariage simulé (1).

Par contre, lorsque les époux cherchaient au mo- -.

ment de leur mariage à en obtenir certains effets, les tri-

bunaux ont rejeté la demande en annulation (2) •

(1)

(2) Jassenovic

. Kemsies v. Fie~
--=--=-~=-_-+-_j 954] C • S • 337;~__

B.R. 774.
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Impuissance "au moment du mariage:

"Le mariage contracté par une

personne impuissante au ffioment du

mariage est annulable à la demanoe

de l'un ou l'autre des époux.

La demande en annulation n'est

plus recevable lorsque le mariage

a été consommé."

La demande se ferait par ac

tion.

(Art. 6 D/B/8-l p. 312).

(Art. 87 D/B/8-2).

.'
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Article 26

L'article proposé fait de l'impuissance, quelle

qu'en soit la raison, une cause d'annulation du mariage ce

qui élargit fortement l'article 117 actuel du Code civil.

L'introduction de l'impuissance psychologique

dans le champ des causes de nullité de mariage reflète

d'ailleurs une tendance jurisprudentielle de plus en plus

•
nette (1) •

De plus, il a semblé équitable de donner à la

personne impuissante le droit de demander elle aussi l'an-

nulation du mariage.

Finalement, il n'a pas paru nécessaire de conser-

ver le délai de trois ans après lequel l'annulation ne pou

, vait plus être demandée prévu par l'article 117 du ~de
civil. 'Tant que le mariage n'aura pas été consommé, l'annu-

lation de celui-ci pourra être demandée.

(1) s. v. G. et le Procureur Génér
jurisprudence citée dans cette
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Défaut d" âge:

"Le mariage contracté sans

dispense judiciaire par lli~ époux

âgé de seize â dix-huit ans, est

annulable à la demande de l'un ou

l'autre des époux, du p~re, de la

mère ou de la personne ayant la

garde de l'époux qui n'avait pas

atteint l'âge requis.

La 'demande en annulation n' est .

plus recevable·lorsqu'il s'est écou

lé six mois depuis que les condi

tions d'âse ont été satisfaites."

La demande se fait par action.

(Art. 7 D/B/8-1 p. 315).

(Art. 88 D/B/8-2).

•



•
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Article 27

L'article proposé concerne le cas de l'adoles

cent, âgé de 16 à 18 ans, qui se marie en violation de

l'article 9 qui oblige à demander une dispense judiciaire.

Le droit de demander l'annulation est réservé, non seule

ment aux époux eux-mêmes, mais encore aux personnes qui,

de l'avis du comité, sont le plus à même de veiller aux in

térêts du mineur.

Le dernier alinéa reprend la règle de l'article

153 paragraphe 1 actuel du Code civil •
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Article 28:
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D/A/136

}~riage clandestin ou célébré

par un fOnctionnaire incompétent:

"Tout mariage qui n'a pas été

contracté publiquement ou devant

un célébrant compétent, peut être

annulé à la demande de toute per

sonne intéressée, sauf au tribunal

à juger suivant les circonstances. 1I

La demande se fait par action.

(Art. Il D/B/8-l p. 327).

(Art. 89 D/B/8-2).

•

•
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Article 28

Cet article reprend presque mot pour mot la

formule de l'article 156 du Code civil. Il a paru néces

saire, étant donné le caractère d'ordre public de la célé

bration du mariage, de faire de cette nullité une nullité

absolue. Néanmoins, étant donné que .le caractère public

ou non de la cérémonie dépend de la réunion de plusieurs

éléments - présence de témoins, de membres de la famille,

libre accès à tous du lieu de célébration - et que le cé

lébrant peut être incompétent à cause d'une raison pure

ment administrative et technique, il a paru souhaitable

de laisser une certaine~latitude au juge ..
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Article 29:

4 octobre 1973

190e réunion

D/A/136

Impre"scriptibi"lité :

"La demande en nullité ou en

annulation de mariage est impres

criptible, sous réserve des dispo

sitions des articles précédents. Il

(Nouveau) •

(Art. 90 D/B/8-2). •
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Article 29

Il a paru logique de faire de la demande en nullité,

sous réserve de certains délais de ratification prévus dans

des cas particuliers, une action imprescriptible étant donné

qu'il s'agit d'une action d'état. C'est d'ailleurs une règle

conforme à la jurisprudence actuelle. (1)

•

t

(1) Ber eron v. Pro 961] C.S. 579.
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Des nullités de mariage:

Article 30:
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D/A/136

Droits des enfants:

nLa nullité ou l'annulation

GU mariage pour quelque cause que

ce soit, n'affecte pas les droits

des enfants. Il

(Art. 12 b/B/8-1 p. 330).

(Art. 91 D/B/8-2). •

,
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~
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Article 30
. 6J

Il a semblé indispensabl~e l'annulation d'un ma

riage n'affecte pas les droits des enfants. Cet article ré-

pond au voeu général d'éliminer la règle voulant que les en

fants d'un mariage déclaré nul cessent d'être légitimes si

les deux époux étaient de mauvaise foi. (art. 163 et 164 C. C .
a contrario) (1)

•

(1) Clint v. Vaillanco l 73] C.S. 205.
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Des nullités de mariage:

Article 31:- Présomption de bonne foi:

IIUn époux est présumé avoir

contracté mariage de bonne foi'

à moins que le tribunal, en pro-

nonçant la nullité au l'annula-

tian du mariage, ne le déclare de

mauvaise foi."

(Art. 13 D/B/8-l p. 333).

(Art. 92 D/B/8-2).

•

."
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Article 31

Cet article, de droit nouveau, énonce la règle

que l'époux n'est plus obligé de prouver sa bonne foi.

Dans ce domaine, la présomption de l'article 2202 du Code

civil s'appliquera ainsi que l'a prétendu une partie de la

doctrine et de la jurisprudence et le texte mettra ainsi

fin à une controverse (1).

Cette disposition a également pour but d'éviter

les complications provoquées par l'incertitude au sujet de

la putativité lorsque le problème se pose quelques années

après l'annulation, à l'occasion de la vente d'un immeuble

par exemple. Il met également fin à toute controverse au

sujet du moment où doit être demandée la putativité (2).

Il empêche enfin toute hésitation quant à la possibilité

de renoncer à la putativité (3).

(1)

(2)

(3)

Owad v. Poliskewic . 967] C.S. 234; G. Brière: Le ma
riage putatif (196 t 6 McGi11 Lk.M J~ 218 à la p.
220.' ,yr • •

Godfellow v. SmitQ96l[] C.S. 427.

Hivon v. GagnO~962J C.S. 399.
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Article 32:

190e réunion

D/A/136

Effets du maria2e contracté de

bonne foi:

ilLe mariage contracté de

bonne foi par les deux époux pro-

duit ses effets jusqu'au jour du

jugement prononçant la nullité ou

l'annulation. Il

(Art. 14 D/B/8-l p. 336).
(Art. 93 D/B/8-2)

••
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le principe selon lequel le

avoir existé jus-

Il reprend ainsi, en la clarifiant,

•

•

la règle de l'article 163 du Code civil qui a d'ailleurs

été consacré par la jurisprudence (1).

(1) Stephens v. Fa~3~ S.C.R. 354 •
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Des nullités de mariage:

Article 33:

D/A/136

Dissolution du régime matrimonial:

lILa dissolution du régime ma-

trimonial remonte, quant à ses

effets, au jour de la demande, mais

n'est opposable aux tiers que du

jour de l'enregistrement d'un avis

du jugement au registre central des

régimes matrimoniaux."

(Art. 14 D/B/8-l p. 336).

(Art. 94 D/B/8-2).

•

•

•
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Article 33

n de faire rétroagir la dissolution

du régime matrimonial au jour dé la demande du moins quant

à ses effets entre les époux. Cette règle a pour but d'évi

ter les fraudes. Les droits des tiers sont protégés par un

système d'enregistrement qui est conforme à l'article 1266a

du Code civil.
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Des Nullités de Mariage:

Article 34:

195e réunion

D/A/14l

Un seul époux de bonne foi:

"Si un seul des époux était

de bonne foi, il peut, à son choix,

reprendre ses biens ou demander la

liquidation du régime matrimonial

qui est réputé avoir existé."

•(Art. 15 D/B/S-l p. 339)

(Art. 95 D/B/S-2).

•
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Article 34

Cet article est fondé sur l'article 164 du Code

civil qui prévoit que si un seul des époux est de bonne

foi, le mariage produit ses "effets civils" ~ son égard.

L'époux de bonne foi a donc le droit soit de de-

mander l'application du régime matrimonial, soit de préfé-

rer la liquidation des biens sur la base d'une société de

fait. La majorité des auteurs s'accordent à penser que

l'époux de bonne fo~ati~n-attregi

me matrimonial sur la base d'une société de fait, ce qui

ne l'autorise cependant pas ~ demander l'application de

dispositions du contrat de mariage qui lui sont favorables,
.

quitte ~ imposer ~ son conjoint la liquidation sur la base

d'une société de fait pour le surplus; il doit accepter tou-

tes les conventions matrimoniales ou les rejeter en bloc (1).

(1) G. Brière: Mariage ,putatif, loc. cit., p. 217 ~ la p. ~ ~j

226; Planiol & RipertJ Traité pratique de droit civil, ~ .. .Ali•.
t. 2, Paris, 1952, né 333; Aubry & Rau, Droit civil
français, vol. 7, Paris, 1962, par. 467, no 83; Nouveau
répertoir de droit civil, Dalloz, Mariage, no 321 et So;

voir égale ent H.R. HahloJ Report on the Proprietary
Conse uenc s of a PutatiVé Marria e,\12 novembre 1973,
p. 4 et s. ,~

V'
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Article 34 (suite)

En régime de communauté des biens, l!époux de

bonne foi reprend donc soit sa part de communauté, soit

ses apports. De même, en régime de société d'acquêts,

l'époux de bonne foi peut soit prendre sa part dans les

acquêts de son conjoint, en lui donnant la part qui lui

revient dans ses propres acquêts, soit garder tout sim

plement tous ses acquêts .

-125-
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Des Nullités de Mariage:

Article 35:

12 décembre 19-'

195e réunion '.

D/A/l4l

Epou~ de mauvaise foi:

IlL'époux de foi

us réserve

l'article

précédent. Il

•(art. 17 D/B/8-l p. 345)

(Art. 96 D/B/8-2)

• f,"
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Article 35

Cet article est le corollaire du précédent.

Le comité siest demandé, à la suite d'une question

à lui adressée par M. le professeur Pineau, si, lorsqu'un

mariage est annulé pour cause de bigamie, un système spécial

devrait être prévu pour que les biens se partagent entre le

premier conjoint du bigame et son second conjoint de bonne

?

•
foi. lJl

( Le comité n'a pas cru devoir poser une règle qui~ ~
.J.~-~

r-àit néces~irement arbitraire et riSqJHililiiilit d'êtrefp~_Udi-

ciable à l'une des .parti~l a préféré laisser à la dis

crétion du tribunal l'appréciation de cette question.
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12 décembre 1973
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D/A/141

Effets du mariage putatif sur

les donations:

"L'époux de bonne foi a

droit aux donations entre vifs

qui lui ont été consenties, sauf

stipulation contraire au contrat.

~tribunal peut toutefois or

donner que le payement en soit

différé pour un temps qu'il dé-

termine.

Le tribunal peut aussi annu-

1er ou réduire les donations irré-

vocables faites à cause de mort

en tenant compte des circonstan-

ces dans lesquelles se trouvent

les parties. Il

(Art. 16, D/B/8-1 p. 342,

Art. 97, D/B/8-2)

•

•
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Article 36

Cet article s'écarte du droit actuel en ce sens

qu'il instaure un régime différent pour les donations entre

vifs et les donations à cause de mort.

Les premières sont conservées à l'époux de bonne foi,

suivant le principe traditionnel, avec cette nuance que le

tribunal pourra en différer le payement. Cette faculté a

en effet paru souhaitable au comité pour le cas cù l'exécu

tion immédiate d'une donation exigible comprometterait gra

vement la situation financière du conjoint de mauvaise foi.

Les donations à cause de mort font l'objet d'un régi

me particulier parce que le comité des donations a recomman

dé que toutes les donations à cause de mort contenues dans

un contrat de mariage soient présumées révocables à moins

que le contrat ne dise expressément le contraire.

Même dans ce cas, il a paru nécessaire que le tribu-

nal puisse tenir compte des circonstances et éventuellement

réduire ou annuler une donation importante lorsque, par exem

ple, le mariage a duré très peu de temps et que la donation ne

devrait normalement devenir exigible que dans de longues années.
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ï.

Des Nullités de Mariage:

Article 37:

195e réunion

D/A/14l

Donations à l'époux de mauvaise
=

foi:

~L'annulation ou la nullité

du mariage rend nulles les dona-

tions consenties par ccntrat de

mariage à l'époux de ~auvaise

foi. Il

(Art. 16 D/B/8-l p. 342)

(Art. 98 D/B/8-2)

•



Article 37

Cet article suit la règle traditionnelle selon la

quelle l'époux de mauvaise foi perd tout droit aux dona

tions à lui consenties par contrat de mariage.
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Des Nullités de Jl.lariage:

Article 38:
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D/B/

12 décembre 1973

195e réunion ~
D/A/14l

Pension alimentaire et Garde:

lILes articles 83 à 92 inclu-

sivement et 97 s'appliquent à l'an-

nulation ou à la nullité du mariage.

Toutefois, l'époux de mauvaise

foi perd tout droit aux aliments."

.'
(Art. 19, 20, 21 D/B/8-l p. 351,

354," 357)

(Art. 99 D/B/8-2).



•

Article 38

Il a paru souhaitable de réglementer les rapports

entre époux et entre parents et enfants pendant et après

l'instance en annulation de mariage.

Les règles concernant le divorce sont applicables

mutatis mutandis à l'annulation de mariage, avec cette

exception que l'époux. de mauvaise foi n'a pas droit à une

pension alimentaire après le prononcé de l'annulation •
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SECTION I: DES DROITS ET DES DEVOIRS

RESPECTIFS DES EPOUX



Chapitre VI l : Des effets du mariage
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•

Dans ce chapitre, le comité se propose de re-

grouper, suivant un plan logique, tous les effets du ma-

riage. Il s'agit "des obligations qui naissent du mariage"

et "des droits et des devoirs respectifs des époux" qui

font l'objet des chapitres V et VI du titre V (livre 1) du

Code civil et des dispositions relatives à la résidence

familiale qui ont fait l'objet d'un rapport présenté à M.

le Ministre de la justice en 1971 (1).

J'~

Dans let~~ les régimes matrimoniaux

feraient l'objet du chapitre VII afin que soient regrou-

pés tous les effets du mariage: ceux quant à la personne

et ceux quant aux biens. Les régimes matrimoniaux ont fait

l'objet d'une révision complète en 1969 (2) et sont actuel-

lement traités aux articles 1257 et suivants du Code civil

actuel. Ils ne sont pas repris dans le présent rapport.

1----_ ..-. -~ (1) Rapport sur la pr05gec. de
D.R.C.C., Il, Montr .... III 71.

(2) L.Q. 1969, c. 77.

la résidence familiale,
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12 septembre 1973

182e réunion

D/A/128

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

Article 39: Egalité des époux

"Les époux ont, dans le mariage,

les mêmes droits et les mêmes 0-

bligations.

Ils se doivent mutuelleoent fi-

délité, secours et assista~ce.

Ils sont tenus de faire vie

commune. Il

(Art. 31 p. 150 D/B/8-1)

(Art. 23 D/B/8-2).

•

•



•
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Article 39

Cet article reprend la substance de l'article

173 du Code civil actuel. Il énonce en outre le principe

essentiel de l'égalité entre les époux qui sous-tend tou-

te la réforme du droit familial depuis 1964. La Loi sur

la capacité juridigue de la femme mariée (1) avait amorcé

l'introduction d'une telle égalité dans le Code civil;

la Loi concernant les régimes matrimoniaux (2) avait en-

suite continué l'évolution dans le cadre des relations

pécuniaires entre époux (3) •

Le comité a eu le souci de parfaire cette oeuvre

en donnant aux époux un statut de partenaires égaux dans

toutes les décisions concernant la famille. Cette tendan-

ce vers l'égalité se retrouve d'ailleurs dans les législa-

tions modernes, notamment en France (4) et dans la législa-

tion de New York. (5); on la retrouve dans les recommandations

(1) S.Q. 1964, c. 66.

(2) L.Q. 1969, c. 77.

(3) Voir M. Ouel1ette: La condition juridique de la femme
mariée, loc. cit., p. 105, 189.

(4) Code civil, art. 213.

(5) General Obligations Law, art. 3, s. 301 (1) et art. 5,
s. 311.
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Article 39 (suite)

de la Commission de réforme de l'Ontario (1) et dans l'ef-

fort général entrepris pour améliorer la condition fémini

ne dans tous les domaines de l'activité (2).

Le principe d'égalité aurait pu s'inférer de tout

le rapport. Il a pourtant paru utile de l'énoncer clai

rement car il peut servir de guide dans l'interprétation

de la loi.

•
L'obligation de faire vie commune, qui figure actuel

lement à l'article 175 du Code civil, est reformulée, dans

l'alinéa 3 de l'article proposé, de façon à être compatible •

avec le principe de l'égalité des époux. rP JI~

s'est ~

~~.
Ontario Law Reform Commission, Study prepared by /"'" ~
the Family Law Project, vo. l, Property Subjects,
p. 49, Toronto, polycopié, 1967.

Il faut ajouter qu'il s'agit bien d'une obli tion

qui s'adresse aux deux épou~ )le comité spécial qui

(1)

(2) Voir Rapport de la Commission royale d'enquête sur la
situation de la femme au Canada, Ottawa, Information
Canada, 1970.



Article 39 (suite)

penché sur le domicile propose l'abolition du domicile

légal de la fe~~e mariée.

D'autre part, les époux sont déliés de cette obli

gation par la demande en divorce et en séparation de corps

(art. 83) de même que par l'existence d'un accord de sépa

ration (art. 74 et s.).
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182 réunion

D/A/128

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

Article 40: Direction morale et matérielle de la famille

\ILes époux assurent 6:!.1semble

la direction morale et matérielle

de la fa~ille et lléducation de

leu~s en~ants co~~~r-s.

Slil y a désaccord, l'un ou

llautre des époux peut s'adresser

au tribunal qui, après avoir tenté

d1amener les parties à slentendre,

tranche leur différend .If

(Art. 32 p. 153 D/B/8-1)

La demande se fait par requête.

(Art. 24 D/B/8-2).

.'



•
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Article 40

Cet article reprend la substance de l'article

174 du Code civil. Il veut traduire le principe de l'éga

lité complète des époux dans la direction morale et maté

rielle de la famille. Il n'énonce cependant qu'un princi

pe général, l'obligation pécuniaire des époux à l'égard de

leurs enfants étant formulée dans le chapitre relatif aux

obligations alimentaires.

L'article amorce également la transformation de

la puissance paternelle en autorité parentale dont l'orga

nisation fera l'objet du sous-titre V du présent rapport.

Le deuxième alinéa reflète une des grandes diffi

cultés de la reconnaissance du principe de l'égalité entre

les époux: le choix des moyens pour résoudre les différends

qui peuvent s'élever entre eux. Le recours au tribunal

n'est pas une solution parfaite et d'aucuns estiment qu'il

ne fait qu'envenimer les conflits entre époux. Néanmoins,

il est indispensable de pouvoir recourir à un arbitre exté

rieur à la famille. Le comité croit cependant que cet ar

bitrage judiciaire sera mieux adt~ à la nature particuliêre



•

•
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Article 40 (suite)

des conflits familiaux lorsque le Tribunal de la famille

aura été créé. Un tel tribunal serait en effet doté de

services de conciliation qui pourront amener les époux à

résoudre leurs problèmes sans devoir nécessairement inten

ter une action en justice.

Et même dans les cas où lraction est prise, le

deuxième alinéa fait obligation au juge de tenter d'amener

les parties à s'entendre. Il pourrait à cet égard s'adres

ser aux services spécialisés du tribunal •
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18 septembre 1973

184e réunion

D/A/130

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

Article 41: Impossibilité d 3 agir de l'un

des époux:

"Si l'un des époux ne peut

manifester sa volonté ou ne peut

le faire en temps utile~ l'autre

agit seul."

~Art. 32 D/B/8-1 p. 153)

Art. 25, 182e réunion D/A/128)

Art. 25 D/B/8-2).

e·



•
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Article 41

Cet article veut éviter qu'un des époux ne soit

dans l'impossibilité d'exercer un droit parce que son con

joint est éloigné ou temporairement incapable de collaborer

à la direction de la famille •
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D/B/

12 septembre 1973 e
182e réunion

D/A/128

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

Artic1e-42: Capacité juridique et pouvoirs des-époux

"Le mariage n'affecte pas la

~apacité juridique des époux;

seuls leurs pouvoirs peuvent être

limités par le régime matrimonial

et les dispositior-s du présent

chapitre."

(F~t. 33 p. 156 D/B/8-1)
(Art. 26 D/B/8-2}.

••



Article 42

Cet article

du Code civil tlfg~flt!

principe de l'article 177

en y ajoutant une référence aux ar-

-146-

•

•

ticles du chapitre suivant relatif à la résidence fami

liale en vertu desquels un époux ne jouit pas d'un pou

voir absolu sur les meubles meublants ou sur la résiden

ce familiale même s'ils sont sa propriété.

A' iJ ~ a ..0..0 ~t.:i
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12 septembre 1973

182e réunion

D/A/128

Des droits et devoirs respectifs des époux:

Article 43: Con~oint mineur
ilLe conjoint, quoique mi-

neur, peut donner son concours

ou son consentement dans tous

les cas Olt il est nécessaire."

(Art. 34 p. 159 D/B/8-1)

(Art. 27 D/B/8-2).

•



•

Article 43

Cet article reproduit textuellement l'article 179

du Code civil actuel •
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12 septembre 1973 ~

182e réunion •

D/A/128

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

Article 44: l'ïandoat entre époux

"Chacun des époux peut donner

à·l'autre mandat de le représenter

même dans l'exercice des droits et

pouvoirs que le régime matri~onial

lui attribue."

(Art. 40 p. 177 D/B/8-1)
(Art. 28 D/B/8-2). •



•

Article 44

Cet article reprend l'article 178 du Code actuel.

Le but de cette disposition est de tenir en échec les ar

ticles 1292 et 1425a du Code civil dans la mesure où l'on

pourrait les considérer comme d'ordre public. Le mari

pourrait par exemple confier à sa femme l'administration

des biens de la communauté. La femme pourrait confier au

mari l'administration de ses biens réservés •
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27 septembre 1973

lB7e réunion

D/A/l33

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

Article 45: Mandat judiciaire:

"Le tribunal peut confier i

l'un des époux l'administration des

biens de son conjoint ou des biens

communs, lorsque le conjoint ne peut
1

manifester sa volonté ou ne peut • :.

faire en temps utile.

Il fixe les modalités et les

conditions d'exercice des pouvoirs

conférés.

Il en prononce le retrait dès

. qu 1 il est établi que le mandat ju-

diciaire n'est plus nécessaire."

(Nouveau D/B/B-l p. 179)".

(~Jt. 29, lB2e réunion D/A/128)

(Art. 29, 184e réunion D/A/130)

La demande se fait par requête.

(Art. 29 D/B/B-2).
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Article 45

Cette disposition, de droit nouveau, vient com-

bler une lacune regrettée par la doctrine (1). Elle crée

un mandat judiciaire temporaire pour permettre à un des

époux d'administrer les biens de son conjoint lorsque ce-

lui-ci ne peut manifester sa volonté pour cause d'incapa-

cité ou d'éloignement. Une telle mesure évite de devoir

recourir à une procédure de mise sous tutelle - à l'heure

actuelle de curatelle - lorsque l'incapacité est temporai-

re (2).

Le deuxième alinéa de la disposition proposée

laisse au tribunal la plus grande discrétion pour spécifier

en quoi consistent et comment s'exercent les pouvoirs confé-

rés.

Le troisième alinéa permet le retrait de ce mandat

lorsque le conjoint est de nouveau en état de manifester sa

volonté.

·(1)

(2)

G. BrièreJ Le nouveau statut juridique de la femme mariée,
Lois Nou~lles, Montr€al, 197, p. 7 à la p. 27-28; M. '
oue11ett~ La condition juridique de la femme mariée~ loc.
cit., p. 203.

Perrier v • Perrier, [i97Q] C.A. 133.
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12 septembre 1973 a
182e réunion W
D/A/128

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

Article 46: Contribution aux charges du mariage

"Les époux contribuent aux .

ch~rges du mariage en proportion de

leurs facultés respectives, sous

réserve des stipulations de lettrs

conventions matrimoniales. 1I

(Art. 35 p. 162 D/B/8-1)
(Art. 30 D/B/8-2). •



•
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Article 46

Cet article,qui traduit le principe d'égalité

des conjoints, énonce une règle consacrée par la jurispru-

dence (l) qui avait interprété ainsi l'obligation du mari

de fournir à sa femme les choses nécessaires à la vie, pré-

Vue à l'article 176 du Code civil et l'obligation de la

femme de concourir avec le mari à pourvoir à l'entretien

de la famille, prévue à l'article 173 C.~ ,

Une telle disposition ne vise que la contribu-

tion entre les époux eux-mêmes, les droits des tiers étant

régis par les articles 54 et suivants.

La réserve des stipulations des conventions

matrimoniales a été ajoutée pour attirer l'attention des

tribunaux sur le contrat de mariage dont ils ne tiennent pas

suffisamment compte dans ces circonstances (2).

(l) L. v. B., 1}.97QJ C.S. 87; Banque Royale du Canada v.
Archambault, f].970] C. S. 308.

(2) ibid.
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D/B/

12 septembre 1973 e
182e réunion

n/A/128

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

. Article 47; Devoir de secours

"Toutefois, lorsque l'un des

époux n'est plu~ en état de contri-

buer dans la proportion stipulée,

l'autre doit y suppléer dans la me-

sure de Ses facultés".

(Art. 36 p. 165 D/B/8-1)

(Art. 31 D/B/8~2). •

•



•

•

Article 47

Cet article complète le précédent. L'obligation

de secours entre époux l'emporte sur les stipulations de

leur contrat de mariage chaque fois qu'un des époux n'est

plus en état de contribuer dans la proportion stipulée •
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12 septembre 197~

182e réunion

D/A/128

Des droits et des devoirs respectifs des énoux:

•

Article 48: Contribution fixée en cas de désaccord

"A défaut d'accord, le tribunal

détermine la part contributoire de

chacun et les :r:odalités de paiement."

(Art. 32 D/B/8-2).

( iJ _('.L-_......... v.

H. B. :

36 p. 165 D/B/8-1)

la de~ande se fait par requ€te.

• ••
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Article 48

Cet article confie encore une fois au tribunal

le rôle d'arbitre entre les époux. Il lui donne le pou-

voir non seulement de fixer le quantum de la participation

aux charges du ménage,mais encore d'ordonner à l'un des

époux de verser une pension alimentaire à l'autre. Une

telle mesure, en l'absence d'action en séparation de corps

ou demande en divorce, a

prudence jusqu'à l'arrêt

été longtemps contestée en juris-
-J,

J .T.L. ~. J .R.T. (1)

1

(1) C.s./Montréal-.15,404) 25 juin 1969, publié dans (1970)lR"'g~""'. n* 81." ..
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182e réunion •

D/A/128

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

Article 49: Obligation aux dettes de ménage

"Chacun des époux peut

agir seul pour les besoins cou

rants du ménage et l'entretien

des enfants.

L'époux contract~~t s'o-

blige alors pour le tout; il

engage également son conjoint

dans la mesure où celui-ci était

tenu de contribuer aux charges

du mariage."

(Art. 38 p."171 D/B/8-1)

. (Art. 33· D/B/8-2).

•



•
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Article 49

Cet article reconnaît le pouvoir d'un époux

de passer seul un acte relatif aux besoins courants du

ménage nonobstant le principe de la collégialité établi

à l'article 40.

La notion de "besoins courants du ménage" repo-

se sur un critère de nécessité inévitablement subjectif

qui est apprécié par la jurisprudence en tenant compte de

la fortune des époux et de leur situation sociale. (1)

Le comité n'a pas repris la mention spéciale des

soins médicaux et chirurgicaux de l'article 180 c~*car

les soins médicaux sont compris dans les aliments par la

jurisprudence (2). De plus, étant donné que les époux

exercent conjointement l'autorité parentale, l'absence

d'autorisation paternelle ne pourra plus être invoquée par

les hôpitaux pour refuser des traitements chirurgicaux aux

enfants amenés par leur mère.

(1) The T. Eaton Co. Ltd.
Dupuis Freres Ltée v
Bouchard v. Lachanc
Sim son Ltd. Dix
v. Pariseaul

(2)

9621 c.s. 15;
R.L. 178 (C.S.);

(C.S.); The Robert
Suchat Fur Co. Ltd.
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Article 49 (suite)

Le second alinéa étend aux deux époux le mandat

domestique de la femme mariée établi par l'article 180 du

Code civil.

Après s'être interrogé sur le problème, le comi

té a rejeté, à la majorité, la solidarité pour les dettes

ménagères car il a été d'avis que l'obligation solidaire

imposerait une trop lourde charge à l'époux qui n'a pas

contracté lui-même la dette et n'est pas en mesure de l'as

sumer. L'époux contractant s'engage donc personnellement

et n'engage son conjoint que dans la proportion fixée pour

la contribution aux dettes du ménage •
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D/B/

Î 2 septembre 1973 •.

182e réurü:)n

D/A/128

Des droits et des devoirs respectifs des épOUA:

Article 50: Exemntion de l'obligation aux dettes

lIToutefois, le conjoint de

l'époüx. contractant n'est pas 0-

bl · , ... 1 d.J... t '1 ' ... 1_~ge.a _a e~ e s i a ~o~te a _a

corulaissance des tiers sa volonté

de n';/ être eng2.gé."

(Art. 39 p. 174 D/B/8-i)

(Art. 34 D B/8-2) • •

•



•
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Article 50

Cet article permet la révocation du mandat en-

tre époux. Cette révocation doit, comme celle prévue par

l'article 180 C.~, être expresse afin de dégager le con

joint de toute obligation. Cette règle pose un problème

pratique inévitable en cas de séparation de fait: elle

oblige l'époux à se souvenir de tous les fournisseurs du

conjoint qui l'a quitté et de leur notifier que, depuis

la cessation de la vie commune, il n'est plus responsable

des dettes de son conjoint (1). Un auteur a émis l'opi-

nion qu'une publication d'un avis dans les journaux pour-

rait suffire (2).

(1)

(2)

Dupuis v. Gauthi~97~ R.L. 178 (C.s.)
. V

M. Ouellete-Lauzon: Le mandat domestique ou "du pouvoir
des ClefS"! (1972)~. du N. 91 à la p. 101.
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DIBI

12 septembre 1975 e
182e réunion

DI A/128

Des droits et des devo;~E respectifs des époux:

Article 51: Epoux mandataire de son conjoint

"L'époux contractant qui agit

exuressément à titre de mandataire

de son conjoint ne s'oblige pas

pe~·30nnellement. Il

()~t. 39 p. 174 D/B/8-1)

(Art. 35 D/B/B-2). ••



•

e.

•

Article 51

L'article proposé vise une situation où il existe

un contrat de mandat entre époux et où les règles propres

à ce contrat s'appliquent.
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12 septembre 1973

182e réunion

D/A/128

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

•

Article 52: Autorisation judiciaire

"Un époux peut être au.torisé

par ~juge de la Cour supérievxe à

passer seul un acte pour lequel le

concours ~u le ~onsenteme~t de Eon

conjoint serait nécessaire, s'il ne

peut l'oetenir pour quelq~e cause

que ce soit, ou si le refus n'est

pas justifié par l'intérêt de la

famille.

~~sation du~
doit être spéciale et pour un temps

déterminé. Elle peut être modifiée

ou ré~loquée.

L'acte passé confarmément à

cette autorisation est opposable à

•

l , t ' '"1' "au re euoux sans qu L_ en resu_"te

pour lui aucu~e obligatio~ persor~~elle."~

(Art. 41 p. 180 D/B/8-1)
(Art. 36 D/B/8-2).

La demande se fp-it par requête.



•
-167-

Article 52

Il ne s'agit nullement du mandat judiciaire, de

cerne l'administration des biens du conjoint en général.

la Cour supérieure.

portée beaucoup plus large, prévu à l'article 45 qui con-

été autorisée par un jug

Cet article reprend l'article 182 C.c.

Î
I~ but de permettre à~POUX qei a le pou.ei5

~de passer outre~pouvo~con~rÔle. e son

conjoint. Par exemple, la femme/pourrait âisposer de ses

biens réservés sans le de son mari après avoir

•
Le premier alinéa tient compte de toutes les hypo-

thèses, non seulement le refus non motivé et contraire à

l'intérêt de la famille de l'époux,rnais encore le cas où

l'époux qui doit donner son consentement est hors d'état

de manifester sa volonté pour cause de maladie ou d'éloi-

ghement •

•



D/B/ -168-

18 septembre 1973

184e réunion

D/A/130

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

•
Article 53: Epoux comptable des fruits

existants:

IIS0US tous les régimes, l'é-

poux qui a eu l'adrninistra~ion des

biens de son conjoint n'est c?mp-

table que des fruits existants et

non de ceux qui ont été consommés

avant qu'il ait été mis en demeure

de rendre compte, sauf stipulation

expresse au contraire. 1I

(Art. 42 D/B/8-1 p. 183)

(Art. 37, l82e réunion D/A/128)

(Art. 37 D/B/8-2).

.'

'.
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Article 53

Cet article rePë10dit presque textuellement l'article

181 du Code civil act el m is l'expression "stipulation" a

été employée plutôt qu Lconvention" afin de couvrir le cas

du mandat judiciaire •



-170-

D/B/

13 septembre 1973

183e réunion •
D/A/129

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

Article 54: Nullité de l'acte passé sans le

consentement du conjoint:

"Si l'un des époux a outre-

passé ses pouvoirs sur les biens

communs ou sur ses acquêts, l'autre,

à moins qu'il n'ait ratifié l'acte,

peut en demander l'annulation. •

joint serait

(Art. 43 p. 187 D/B/8-I, •
cette demande se fait par action.

38 D/B/8-2)

Toutefois, en matière de meu-

le pouvoir de passer seul les actes

bles, chaque époux est réputé à

l'égard des tiers de bonne foi avoir

i1fiFf~~~~ pour lesquels le

concours ou le consentement du con-

" Art.

y~



Article 54

:"Le.-premier alinéa pre-

mier alinéa de l'article Le

cas exceptionnel où l'un des les

pleins pouvoirs sur ses b~ens propres est prévu au chapi

tre suivant concernant la protection de la résidence fa

miliale.

-171-

•
alinéa reproduit l'idée de l'article

184 C lui donnant une interprétation restric-

tive. que le concours ou le

consentement et ne déroge pas aux règles ordinaires con

cernant l'aliénation de la chose d'autrui. Il semblerait

illogique, en effet, que la vente faite par une personne

mariée d'un bien appartenant à un tiers soit nulle tandis

qu'elle deviendrait valide. si le bien appartenait à son

conjoint.

En conséquence, vu la présomption d'indivision en

cas de séparation de biens et de société d'acquêts, le

tiers qui achète un bien d'une personne mariée devra, s'il

veut contracter en toute sécurité, exiger du contractant

la preuve de son droit de propriété.



••

Article 54 (suite)

Il est évident qu'un telle disposition entraîne

une certaine difficulté de preuve. Néanmoins, elle est

utile par exemple dans le cas de la femme commune en

biens qui veut disposer seule de ses biens réservés.

--- "- ...
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D/B/

13 septembre 1973_

l83e réunion

D/A/129

Des droits et des devoirs respectifs des époux:

Article 55:

.--'-.... ~'

Prescription de l'action en" nullité:

"L'action en nullité, men-

tionnée ~ l'article précédent, est

ouverte au conjoint pendant un an à

compter de la date oQ il a eu con-

naissance de l'acte.

Elle ne peut toutefois être

intentée plus de deux ans après la

dissolution de la communauté ou de

la société d'acquêts."

(Art. 44 p. 190 D/B/8-l,

Art. 39 D/B/8-2)

•



•••

Article 55

Cette disposition reprend le deuxième alinéa de

l'article 183 actuel mais en raccourcissant le délai

d'action du conjoint lorsqu'il a eu connaissance de l'ac

te. Il est en effet nécessaire pour la protection des

tiers que l'action soit intentée le plus rapidement pos

sible .

-174-



••
CHAPITRE VII:

SECTION II:

DES EFFETS DU MARIAGE

DE LA RESIDENCE FAMILIALE

-175-



-176-
D/B/

13 septembre 1973~

l83e réunion

D/A/129

De la résidence familiale:

Choix de la résidence familiale:

Article 56:

"Les époux choisissent de

concert la résidence principale

de la famille.

En cas de désaccord, l'un ou

l'autre des époux peut demander

au tribunal de fixer cette rési-

dence dans l'intérêt de la famille.

Exceptionnellement, le tri-

bunal peut autoriser un des époux

à avoir une résidence distincte

pendant un temps limité et rendre

alors toute ordonnance appropriée

dans l'intérêt de la famille. 1I

(Art. 1 D/Bj8-l, p. 119,

Art. 40 D/B/8-2)
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D/B/

13 sept 1973

183è réunion

D/A/129

De la résidence familiale:

Aliénation des meubles meublants:

Article 57:

"Un époux ne peut, sans

le consentement de l'autre, alié

ner, grever d'un droit réel ou

transporter hors 6e la résidence

principale de la famille ses meu

bles meuolants qui y sont affectés

à l'usage du ménage.

Toutefois, cette disposi

tion n'est pas applicable à l'é

poux abandonné par son conjoint".

(Art. 2 D/B/8-1, po. 12:!-).

(Art. 41 D/B/8-2).

e·
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D/B/

13 sept. 1973

183è réunion

D/A/129

De la résidence familiale:

Sanctions: Nullité de l'acte:

Article 58:

"Le conjoint qui n'a pas

donné son consentement à un acte

relatif à un meuble meublant gar-

nissant la résidence principale

de la famille et affecté à l'u-

sage du ménage, peut, s'il ne

l'a pas ratifié, demander llannu-

lation de 11acte~ reqàs 1.

Toutefois, l'acte à titre

onéreux ne peut être annulé si le

cocontractant était de bonne foi".

(Art. 3 D/B/8-l, p. 123).

(Art. 42 D/B/8-2).

\

..~

•

e'
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D/B/

13 septembre 1973~

l83è réunion •

D/A/129

De la résidence familiale:

Attribution de meubles meublants en cas de divorce:

Article 59:

"En cas de séparation de

corps, divorce ou annulation

de mariage, le tribunal peut,

dans l'intérêt de la famille,

sous tous les régimes et aux

conditions qu'il juge raisonna-

bles, attribuer à l'un des époux

la propriété de meubles meublants

appartenant à son conjoint".

(Art. 4, D/B/8-1 1 p. 125).

(Art. 43 D/B/8-2).

•
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D/B/

13 septembre 1973

IB3è réunion ~
D/A/129

De la résidence familiale:

Définition de meubles meublants:

Article 60:

"Pour les fins des arti-

cles qui précèdent, l'expression

•

"r~\eubles I:neublants" ne comprend

pas les bibliothèques ou instru-

ments nécessaires à l'exercice

d'une profession, ni les collec

tions d'objets de nature artisti

que ou scientifique".

(Art. 5, D/B/8-l, p. 127).

(Art. 44 D/B/8-2).

•
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D/B/

13 septembre 1971

183è réunion

D/A/129

De la résidence familiale:

Epoux locataire:

Article 61:
"L'époux locataire de la

résidence principale de la fa-

mille ne peut, sans le consente-

ment de son conjoint, ni sous

louer, ni céder son droit, ni

mettre fin au bail avant l'expi

ration du terme convenu ou du dé

lai de congé prévu par la loi".

(Art. 6, D/B/a-l, p. 127).

(Art. 45 D/B/8-2).

•

•
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D/B/

13 septembre

183è réunion

D/A/129

be la résiàence familiale:

Epoux propriétaire de l'i~~euble:

Article 62:

"L'époux propriétaire de

l'imrrleub1e qui sert,en tout ou

1971l1li

en partie,de résidence principale

de la fam~lle et contre lequel

une déclaration de résidence a

été enregistrée, ne peut, sans

le consentement de son conjoint,

l'aliéner, le grever d'un àroit

réel ou en louer la partie réser-

vée à l'usage de la famille.

L'usufruitier, l'emphytéote

et l'usager sont sOw~is à la même

r~gle".

(Art. 7 D/B/8-l, p. 129).

(Art. 46 D/B/8-2).

•

•
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DIBI
13 septembre 1973_

183è réunion •

D/A/129

De la résidence familiale:

Sanction: Nullité de l'acte:

Article 63:

"A défaut de consentement,

l'acte passé par l'époux proprié-

taire, usufruitier, emphytéote,

usager ou locataire de la résiden-

ce principale de la famille, peut

être annulé à la demande du con~

joint, s'il ne l'a pas ratifié".

(Art. 8, D/B/a-l, p. 131).

(Art. 47 D/B/8-2).

•

•
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D/B/

13 septembre 197~

183e réunion ~

D/A/129

De la résidence familiale:

Prescription de l'action en nullité:

Article 64:

"L'action en nullité pré-

vue aux articles 42 et 47 est

ouverte au conjoint qui n'a pas

donné son consentement pendant

un an â compter de la date où il

a eu connaissance de l'acte.

Le droit à l'action s'éteint

toutefois à l'expiration des deux

années qui suivent la passation

de l'acte.

Pendant la durée de l'ins-

tance en nullité, l'acte passé

sans son consentement est inoppo-

sable au conjoint."

(Art. 9, D/B/8-l, p. 133,

Art. 64, D/B/8-2)

•



De la résidence familiale:

Déclaration de résidence:

Article 65:

-185-

D/B/

13 septembre 1973~

183e réunion _

D/A/129

"La déclaration de résidence

est faite par l'un ou l'autre des

époux.

Elle contient, outre la dési-

gnation de l'immeuble, les nom et

prénoms du propriétaire ou du titu-

laire du droit réel principal et

de son conjoint.

Elle contient également l'af-

firmation que l'immeuble ou portion
-

de cet irr~euble sert de résidence

principale au déclarant et à sa

famille.

Le régistrateur est tenu de

e·

•



/

Article 65:

-186-

•
dénoncer au conjoint du déclarant,

par lettre recommandée, l'enre

gistrement de la déclaration de

résidence. Il

(Art. la, D/B/8-l, p. 135,

Art. 49, D/B/8-2)

•



-187-

DIBI
13 septembre 1973~

183è réunion ~

D/A/129

De la résidence familiale:

Radiation de la déclaration de résidence:

Article 66:

"L'enregistrement d'une

déclaration de résidence est

personne intéressée, lorsque:

2. l'un des époux est décédé;

radié,à la demande de toute

1. les époux y consentent; •
3. les époux sont divorcés

ou séparés de corps;

4. le mariage est annulé;

5. l'immeuble a été aliéné
du consentement des époux
ou avec l'autorisation judi
ciaire conformément à l'ar
ticle 52.

Cette radiation est obtenue

sur production d'une déclaration

en la forme prévue à l'article 2151,

accompagnée des pièces justifica-

tives".
(Art. Il, D/B/8-l, p. 135).

(Art. 50 ~/B/8-2).
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D/B/

13 septembre 1973~
183e réunion

D/A/129

De la résidence familiale:

Radiation sur requête à un juge:

Article 67: "La radiation de l'enregis-

trement d'une déclaration de ré-

sidence peut aussi être ordonnée,

1. l'enregistrement a été fait

sans droit ou irrégulière-

ment;

2. l'immeuble a cessé d'être la

résidence principale de la

famille."

(Art. 12, D/B/8-1, p. 137,

Art. 51, D/B/8-2)

•
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D/B/

13 septembre 1973~

183è réunion •

D/A/129

De la résidence familiale:

Attribution du droit au bail:

Article 68:

liEn cas de séparation de

corps, divorce ou annulation

de mariage, le tribunal peut,

aux condition.s qu'il estime

raisonnables, attribuer au con-

joint de l'époux locataire le

bail de la résidence principale

de la famille.

Cette attribution est op-

posable au bailleur dès que le

jugement final lui est signifié,

sans préjudice de ses droits en-

vers le locataire originaire jus-

qu'à l'expiration du terme conve-

nu ou du délai de congé prévu par

la loi".
(Art. 12 D/B/8-1, p. 137).

(Art. 52 D/B/8-2).

•

•
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D/B/

13 septembre 1973~

183e réunion .,

D/A/129

De la résidence familiale:

Partage: Attribution de la propriété:

Article 69:

"Lorsque l'immeuble qui

servait de résidence princi-

pale de la famille est un bien

sur lequel seuls les époux ont

des droits sujets à partage, le

tribunal peut, à la dissolution

du régime matrimonial par décès,

divorce, séparation de corps ou

lors de l'annulation de mariage,

en attribuer la propriété à l'un

d'eux ou, en cas de décès, au

survivant, à charge de soulte

s'il y a lieu."

(Art. 14, D/B/8-1, p. 141,

Art. 53, D/B/8-2)

•
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D/B/

13 septembre 1973~

183è réunion •

D/A/129

De la résidence familiale:

Jugement d'expulsion:

Article 70:

"L'époux titulaire du droit

par lequel est assurée la résiden-

ce principale de la famille, ou

son conjoint, peut de~ander au

tribunal d'ordonner de surseoir,

pour un temps limité et aux condi-

tions qu'il estime raisonnables,

à l'exécution d'un jugement d'expul-

sion lorsque le relogement convena-

ble de la famille est impossible".

(Art. 15, D/B/8-1, p. 143).

(Art. 54 D/B/8-2).

•
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D/B/

13 septembre 197~

183è réunion •

D/A/129

De la résidence familiale:

Article 71: Dispositions impératives:

"Les dispositions de la

présente sectio~ sont impérati-

ves et s'appliquent à tous les

épo~uel que soit leur régime

mat~nialll

(Art. 16, D/B/8-1, p. 143)

(Art. 55 D/B/8-2).

•

•



(Voir: TITRE IV du LIVRE III du Code civil:

DES CONVENTIONS MATRIMONIALES ET DE L'EFFET

DU r1ARIAGE SUR LES BIENS DES EPOUX.

(Art. 1257 C.c. à art. 1472 C.c.)

•
CHAPITRE VIII: DES REGIMES r1ATRIMONIAUX

-193-



CHAPITRE IX: DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE
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Chapitre IX: De la dissolution du mariage

-195-

·'

•

Faisant abstraction du problème constitution

nel, ainsi qu'il a été expliqué dans l'introduction, le

comité a cru opportun de réunir en un même chapitre des

dispositions inspirées de la Loi fédérale sur le divorce

(l) et les dispositions du titre VI (Livre I) du Code civil

civil concernant la séparation de corps et les effets de

la séparation de corps et du divorce.

Tout en simplifiant et en modernisant les dis

positions existantes à la lumière de l'expérience de la

Loi sur le divorce (1) et des recherches sociologiques qu'il

a fait effectuer, le comité les a surtout complétées par

des mesures concernant les accords conclus entre époux

à l'occasion d'une séparation de fait et par des mesures

encourageant la conciliation entre époux dans tous les

domaines.

(1) R.S.C.l~
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D/B/

13 septembre 1973

183e réunion

D/A/129

De la dissolution du mariage:

e'
;

1

Article 72: Dissolution du mariage:

ilLe mariage se dissout:

1. par le décès de l'un des

conjoints;

2. par le jugement déclaratif

de décès de l'un des con-

joints;

3. par le jugement déclaratif

d'absence de l'un des con-

joints;

4. par le divorce."

(Art. 185 C.c. D/B/8-1 p. 201,

Art. 58 D/B/8-2)

•



•

-197-

Artic~e 72

Cet article reprend l'article lB5 du Code civil

actuel en ajoutant deux précisions.

Il est logique que le jugement déclaratif de

décès mette fin au mariage puisqu'un tel jugement n'est

prononcé que si le tribunal a la conviction que la person-

ne est décédée. Bien que le Code civil ne le précise pas,

les auteurs sont d'avis que le conjoint du disparu peut se

remarier après le prononcé du jugement (1) •

Le jugement déclaratif d'absence est prévu dans

les dispositions nouvelles proposées pour régir l'absenci'

figurant dans la deuxième partie du rapport.

(1) P. Azard et A.F. Bisson, Droit civil québécois, t. l,
Ottawa, 1969, no 56 bis.



•

•

CHAPITRE X: DE LA SEPARATION DE CORPS

ET DU DIVORCE

SECTION I: DISPOSITIONS GF.NERALES

-198-
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D/B/

2 octobre 1973

l88e réunion

D/A/134

Dispositions générales: Divorce et séparation de corps:

Article 73: Directives au tribunal:

"En matière de séparation de

corps, de divorce ou d'homologa

tion d'un accord à l'occasion

d'une séparation de fait" le tri

bunal tient compte de l'état, des

besoins et des facultés des époux,

de leurs conventions matrimoniales,

des accords conclus entre eux et

des circonstances dans lesquelles

ils se trouvent."

(Art. 58 D/A/132 p. 5,

Art. 48 D/B/8-1 p. 211,

Art. 58 D/B/8-2)

•
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.l\rticle 73

Cet article ne s'~carte pas d~ droit actuel. Il

rassemble tout simplement, dans une même disposition, des

principes énonc3s d'une f~ç~n analo0ue dans les ~rticle3

208, 212 et 213 du ~de ~.

Une notion nouvelle appa.raît toutefois dans la

•
dispositi0n proposée; l~s uccord~ conclus entre les époux.

Bien que la dissolution du lien matrimonial, comme telle,

ne doive pas être laissée à la volonté commune des parties,

il a néanmoins semblé souhaitable d'encourager le plus pos-

sible celles-ci à régler leurs problèmes d'un commun accord,

à condition que ce règlement soit toujours soumis au tribu-

nal.

Finalement, le comité a voulu rappeler l'existen-

ce du contrat de mariage qui, s'il ne peut évidemment régir

une pension après divorce (1) contient souvent des indica-

tions précieuses concernant le fardeau des charges du maria-

ge pendant celui-ci et après la séparation de corps (2).

972J C.S. 151.

(C.S.) •
~., )
P. v. 0197:Y R.P.

(1) Desmeules v. Bold,

(2)



•
CHAPITRE X: DE LA SEPARATION DE CORPS

ET DU DIVORCE

SECTION II: DES ACCORDS A L'OCCASION D'UNE

SEPARATION DE FAIT

-201-
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Section 2: Des accords à l'occasion d'une séparation

de fait

Il a paru souhaitable d'introduire dans la lé-

gislation québécoise une certaine réglementation des con-

ventions de séparation. Celles-ci sont fréquentes dans

la pratique (1). Elles sont néanmoins l'objet de réser-

ves toutes les fois où elles paraissent encourager le

divorce ou la séparation de corps ou encore modifier les

obligations résultant du mariage (2). La Cour d'appel

déclarait encore récemment: "La convention doit être tenue

pour nulle dans la mesure où elle vise à modifier les obli-

gations que la loi impose aux époux." (3)

Ces conventions sont au contraire parfaitement

admises et très répandues dans les pays de Common Law spécia-

lement dans les provinces anglaises du Canada, aux Etats-Unis

(1)

(2)

Hébert v. Mah~97~ C.S. 420.

A. Mayra dj onventions entre é oux en révision de leur
divorce ~ onventions entre divorcés, (1960) 20 R. du B. 1.

(3) Jourdain v. Bradet~968J B.R. 604.
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•

-203-

et en Angleterre (1). Elles permettent aux époux de

sanctionner un désir commun de vivre séparés sans lui don-

ner le caractère définitif que confère une décision du tri-

bunal.

Le comité a donc cru devoir accorder le droit à

la réalité et de donner droit de cité à de telles conven-

tions tout en les soumettant à l'autorité du tribunal et

en limitant les effets (2).

Dès à présent, d'ailleurs, les tribunaux tien-

nent compte, sous certaines réserves, des accords des époux

concernant la pension alimentaire et la garde des enfants

(voir art. 73, notes explicatives).

(l)Bromley's .Family Law, Londres, 1971, Butterworth, Se éd.
p. 134 et s.; A. LindeYI Separation Agreements and Ante
nuptial Contracts, revised edition, New York, Mathew &
Bender, 1968, mise à jour annuelle; D.J. McDougall:
Alimony and Maintenance in Studies in Canadian Family Law,
edited by D. Mendes Da Costa, Toronto, Butterworth, 1972,
p. 284 et s.

(2)Voir A. Mayrand) Conventions de séparation entre époux,
(1970-71) 73 R. du N. 411 •



D/B/ -204-

18 septembre 1973

184e réunion

D/A/130

Des accords à l'occasion d'une séparation de fait:

Article 74: Accords à l'occasion d'une sépa

ration de fait:

"A l'occasion d'une sépara

tion de fait, les époD~ peuvent

faire Qes accords relatiÏs à la

garde è.es er:.fants, e.:u:::<." cl::.arges dl),

IT:al~iagE et aux aliments. Il

(Art. 2 D/B/8-1 p. 412)

(Art. 59 D/B/8-2). •

•
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Article 74

Il a été jugé souhaitable de limiter le contenu

des accords entre époux, à l'occasion d'une séparation de

fait, aux conventions relatives à la garde des enfants et

Dans le droit actuel, les accords entre époux•

aux charges du ménage y compris les aliments.

Dans la conception du comité, les charges

mariage comprennent celles relatives à la résidence

liale, aux meubles meublants, aux assurances .

du g····.:5
. .....

-~ . ..--:-:-/
fami- ". .....-

Y'

•

au sujet des pensions alimentaires, charges du mariage, et

garde des enfants sont souvent pris en considération par

le tribunal lorsqu'il rend des décisions dans ces différents

domaines (1), même s'il ne les suit pas entièrement (2).

Il est toutefois entendu que les conventions ma-

trimoniales ne peuvent être modifiées que conformément aux

articles 1265 et 1266 du Code civil.

(1) Marcotte v. Marcotte, ~97~ R.P. 120 (C.S.) i Desrosiers
v. Desrosiers, Ll972J C.S. 503.

r ;l(2) Robitaille v. Cloutier, ~97~ R.P. 125 (C.S.).
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D/B/

26 septembre 1973

186e réunion tilt
D/1V132

Accords à l'occasion d'une séparation de faits:

Article 75: Force contraignante Ge l'accord:

"Toutefois, ces accords ne

sont exécutoires que s'ils ont

été faits par écrit et homolo-

gués par le tribunal."

N.E.: La àemande se ferait par

requête.

(Art. 4 D/B/8-l p. 418)

(Art. GO D/A/130 p. 4)

(Art. 60 D/B/B-2).

•

•



•

•
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Article 75

Pour pouvoir se prévaloir d'une convention, il

faudrait que les époux l'ait rédigée par écrit et l'ait

faite homologuer par le tribunal. En effet, une conven

tion verbale est difficile à prouver et peut présenter le

danger de lier un époux moins instruit ou plus influença

ble à des accords défavorables pour lui. D'autre part, il

est indispensable d'avoir un écrit pour pouvoir procéder à

une homologation. Une fois la convention homologuée, elle

devient exécutoire .

Il est bien entendu que le juge pourra refuser

d'homologuer une convention qui serait contraire à l'ordre

public ou qui ferait peser sur un époux des obligations vrai

ment hors de proportion avec ses facultés. Une telle con

vention ne pourrait, par exemple, contenir aucune renoncia

tion unilatérale à un droit (1).

Dans son appréciation de cette convention, le juge

sera guidé par les principes énoncés à l'article 73.

(1) ~y v. MaY~970J R.P. 30 (C.S.) .
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18 septemb~e 1973

184-e rév.:r'lÎon

D/A/130

Des accords à l'occasion d'une séparation de fait:

Article 76: Modification des acco~ds homologués:

·"Les accords homologués

peuvent être modifié~ par le

(Art.

<~noûvëa
....~--- ..........-
(Ar"t. 1 B/8-1 p.

1 D/B/8-2).

qu'un fai

•

•



•

Article 76

Le pouvoir

est conforme

mentaires et

sont toujours

2l3} •
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des accords entre époux ..

lequel les pensions ali-
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DE CORPS ET DE DIVORCE
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D/B/

18 septembre 1973

184e réunion

D/A/130

Divorce et séparation de corps:

Article 77: Impossibilité de faire vie

commune:

"Le divorce ou la séparation

de corps est prononcé à la de

mande de l'fun des époux, lorsque

la vie commune est devenue ~

(Art. 46, D/B/8-1 p. 203,

Art. 58, 183e réunion D/A/129,

Art. 62, D/B/8-2)

•



•
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Section 3: Des causes de la séparation de corps

et du divorce

Article 77

Cette disposition traduit le principe, qui a

paru essentiel au comité, selon lequel le divorce ou la

séparation de corps sont des remèdes à l'échec du maria-

ge .

Certaines situations peuvent faire présumer un

tel échec - et l'article suivant cite les plus fréquentes -

mais il semble peu réaliste de prétendre énumérer toutes

les causes de divorce ou de séparation, péremptoires ou

non, dans un texte de loi comme le font les articles 186

et suivants du Code civil et les articles 3 et 4 de la Loi

fédérale sur le divorce (1). Les hésitations jurispruden-

tielles relatives à certaines causes de divorce ou de sépa-
"'---

ration telles la cruauté ou les injures graves, montrent bien

que la réalité psychologique empêche toute ênumération ou

( l) R. S • C • 1970 , c . D .- 8 •



•

Article 77 (suite)

interprétation limitative (1).

(1) Gasselin v. Pelletie
~96~ c.s. 132; B.

~.-.,;,.~;;..:.-:,,~}

-213-
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18 septembre 1973

184e réunion

D/A/130

Article 78: Présomptions d'impossibilité

de faire vie commune:

-...,

",7
-

•
vécu séparés

période d'au

i~rnédiatement la présentation

de la demande:

à une obligation résultant

moins trois ans précédant

2.

3. les époux ont, d'un commun

IILa vie commune est réputée

impossible dans les cas sUivan~
1. l'intimé a manqué gravement

________~CQrd, vécu séparés penèant
.......... -,-

une période d'au moins un an

précédant immédiatement la

présentation de la demande et

consentent à la séparation de

corps ou au divorce. Il

(Art. 59

(Art. 47

(Art. 63

~,

(183e réunion D/A/129) ''''\

D/B/8-l p. 207) '.D/B/8-il. ...

\
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mais bien simplement d'énoncer les présomptions irréfraga-

mUne. Il ne s'agit nullement d'une énumération limitative

faire vie com-

causes prin-

,/
.IJ~

L'article propos~·nonce les trois

qui font présumer}i'impossibilité de

Article 78

cipales

..,.-
•
---

bles. Lorsque la vie commune est devenue impossible, pour

quelque cause que ce soit, le divorce ou la séparation doi-

vent être prononcés.

faire vie commune.

•
Les présomptions du texte proposé comprennent

les fautes qu'un conjoint peut co~mettre à l'égard de l'au-

tre ou des enfants: adultère, refus de secours ou d'assis- t'"
tance, cruauté, excès, sévices et injures graves, refus de ~

t:'~~~
---' ~ L~ Sé~ara~é::Uparagr~phe 2's~end de

toute forme de séparation qu'elle résulte de la maladie, de

~...---------------~....
l'emprisonnement, de la volonté d'un époux etc._...,...;..----------....~""'------- .....~--._-

Ceci re-

présente un profond changement du droit actuel puisque le

divorce ne peut être demandé par un conjoint qui a abandonné

l'autre qu'après cinq ans d'abandon. Cl)

Cl) Loi sur le divorce, S.R.C. 197D,c.D. 8, art. 4 Cl) e {ii}.
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Article 78 (suite)

Une telle disposition a l'avantage d'éviter

les hésitations relatives à la distinction entre la sépa-

ration et l'abandon, la première devant, selon certains

jugements, être caractérisée par l'intention de mettre

fin au mariage dans le chef des deux époux.(l)

Le paragraphe 3 de l'article réalise un com-

promis entre l'opinion des partisans du divorce par con-

sentement mutuel et celle des membres du comité qui s'oppo-

saient fermement à une telle possibilité. Pour les pre-

miers, il n'y a pas d'intérêt à sauvegarder l'institution

du mariage lorsqu'il est établi que les époux ne veulent

plus vivre ensemble ce qui, selon eux, est la meilleure preu-

ve de l'échec du mariage. Selon les autres, au contraire,

le divorce par consentement mutuel" risque fort G'affaiblir la

stabilité des mariages. Le délai d'un an qui y est prévu

oblige les époux à une période de réflexion propice, de natu-

re on l'espère, à éviter les décisions précipitées tout comme

(1) Kennedy v. Kennedy (1969) 2 D.L.R. (3d) 405 (B.C. Sup. ct.);
Lachman v. Lachman (1970) 12 D.L.R. (3d) 221 (Ont. C.A.);
Brinnen v. Brinnen ~972J 7 R.P.L. 113 (B.C. Su~. Ct.).



•

Article 78 (suite)

les pressions exercées par un conjoint pour arracher le

consentement de l'autre. Telle que proposée, la disposi

tion a néanmoins fait l'objet de réserve de la part de

deux membres du comité .

-217-
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SECTION IV: DE LA CONCILIATION
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Section 4: De la conciliation

Le comité, en adoptant les dispositions qu'il pro-

pose en matière de divorce et de séparation de corps, a atta-

ché une très grande importance à la conciliation. Celle-ci

doit se comprendre non seulement comme un effort vers la

réconciliation des époux, dans les cas où elle est éventuel-

lement possible, mais également et surtout comme un moyen

d'amener les époux à s'accorder dans tous les domaines où

ils peuvent le faire •

La Loi sur le divorce fait une large place à la

conciliation, s'inspirant en cela des suggestions du Comité

spécial mixte du Sénat et de la Chambre des Communes qui a

préparé cette législation (1).

La Loi sur le divorce prévoit la conciliation à

trois reprises: l'avocat (art. 7), le juge (art. 8) doivent

s'assurer qu'elle n'est pas opportune, finalenent, s'il y a

eu réconciliation, le divorce conditionnel ne devient pas

(1) Rapport du Comité spécial mixte du Sénat et de la Chambre
des Communes chargé d'enquêter sur le divorce au Canada,
Ottawa, juin 1967, Imprimeur de la Reine, p. 152 et s .
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irrévocable (art. 13). Le Code civil, par contre, est

moins spécifique et se borne à faire de la réconciliation

des époux une fin de non-recevoir de l'action en séparation

de corps (art. 199 C.e.). Il Y avait là une lacune grave

à combler (1).

Quelles que soient les exigences légales, on peut

douter de leur efficacité en l'absence de services de con-

ciliation suffisamment nombreux et suffisamment qualifiés

(2). C'est pourquoi, il a paru nécessaire au comité d'éla-

borer une procédure de conciliation détaillée et administrée

par des services spécialement conçus à cet effet, dans le

cadre, on l'espère, d'un tribunal de la famille.

(1) Voir,à cet égar~ C. L'Heureux-DubéJ Le droit de ne pas
divo~cer,(1969) 10 C. de D. 121. ~

(2) Voir Jean Pineau, op. cit., no 384; D. Mendez Da Costa:
Divorce in Studies in Canadian Family Law, loc. cit.,
p. 359 à la p. 382.



27 septembre 1973

De la conciliation:

Article 79:

DIBI

l87e réunion

D/A/l33

Tentatives de conciliation:

-221-

•

"En matiire de séparation de

corps et de àivorce, le tribunal,

avant de statuer au mérite, s'assu-

re que les tentatives de concilia-

tion ont été faites conformément

aux règles QU ~de de procédure

civile."

(Nouveau)

(Art. 64 D/B/8-2).

••



•

•
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Article 79

Cette disposition reprend le principe de l'art.

8 de la Loi du divorce en y ajoutant la vérification obli

gatoire par le juge du fait que la procédure de concilia

tion, prévue dans les articles suivants et au Code de pro

cédure civile, a bien été respectée •
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DIBI

De la conciliation:

Article 80:

27 septembre

187e réunion

D/A/133

Ajournement des procédures de

divorce:

1973

e

"Le tribunal ajourne les pro-

c~dures de séparation de corps ou

de divorce à une date qu'il in-

dique, s'il croit que: ~

1. les parties peuvent se récon

cilier;

2. le divorce ou la séparation de

corps serait préjudiciable à

la conclusion d'accords rai

sonnables pour assurer l'entre

tien des enfants ou de l'un des

conjoints;

3. l'ajournement peut éviter un

préjudice sérieux à l'un des

conjoints ou de leurs enfants.



Article SO:

-224-

Le tribunal peut en même temps

désigner une personne qualifi~e pour

concilier les parties et renàre les

ordonnances provisoires qu'il juge

utiles."

(Art. 8 de la loi du divorce)

(nouveau)

(Art. 65 D/B/S-2).

•



•
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Article 80

Le premier paragraphe du texte proposé reprend

la règle de l'art. 8 de la Loi sur le divorce selon laquel

le le tribunal doit ajourner les procédures s'il lui appa

raît qu'une réconciliation est possible entre les époux.

Il a paru souhaitable que le tribunal indique une

date à laquelle l'instance est ajournée plutôt que de pré

voir, ~omme dans la loi actuelle, l'ajournement sine die

avec la possibilité pour cha~un des conjoints de demander

la reprise des procédures après 14 jours.

Les paragraphes 2 et 3 reprennent le principe

énoncé au paragraphe f de l'art. 9 de la Loi sur le divorce

mais il s'agit ici plutôt d'un ajournement que du refus de

prononcer le divorce. Cette mesure a paru plus réaliste au

comité et elle est d'ailleurs conforme à la jurisprudence.

Les tribunaux, en général, ont hésité à refuser le divorce

lorsque des circonstances extérieures - extrême pauvreté,

maladie - le rendaient spécialement pénible pour l'un des

conjoints. Ils ont plutôt essayé de trouver un remède

approprié à la situation (transfert de l'assurance-maladie



•
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Article 80 (suite)

au profit du conjoint hospitalisé (1), hypothèque au

profit de l'épouse sur une maison du mari et permission

à l'épouse d'y demeurer (2).

Finalement, le dernier alinéa prévoit la possi

bilité de désigner une perso~urprocéder à

la conciliation. Cette disposition figure déjà la l'art.

8 paragraphe 1 de la Loi du divorce. L'article proposé

est néanmoins rédigé en des termes plus larges et la dési-

gnation du conseiller matrimonial n'est qu'un exemple des

mesures que le tribunal peut prendre.

(1) Lachman v. Lachman/tl97~ 12 D.L.R. (3d) 221 (Ont. C.A.).

(2) Ceicko v. Ceicko C!96~ 5 D.L.R. (3d) 360 (Man. Q.B.)
/
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27 septembre 1973

187e réunion

De la conciliation:

Article 81:

D/A/133

Réconciliation:

. "La réconciliation ne met fin

â l'instance que si une déclaration

écrite à cet effet et signée p2r

les parties est versée au dossier.
D,

l'

Chacun Ges époux peut néanmoins~
intenter une nouvelle action pour

cause survenue depuis la réconcilia-

tion et alors faire usage des an-

ciennes causes pour appuyer sa nou-

velle derr:ande."

(Art. 56, D/B/8-1 p. 237)

(Art. 197 c.e.)

(Art. 66 D/B/8-2).
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Article 81

Cet article s'inspire des articles 196 et 197

du Code civil qui s'appliquent uniquement à la séparation

de corps. Dans le droit actuel, la réconciliation met

obstacle à l'action en séparation de corps quel que soit le

stade à laquelle elle est arrivée. Le principe est rete-

ciliation et que l'autre le conteste (1) •

le toutes les fois qu'un époux prétend qu'il y a eu récon-

•

~iS l'exigence d'un écrit est destinée à

grandes difficultés de preuve qui existent à

éviter les

l'heure actuel-

Le dernier alinéa de l'article reproduit l'art.

197 du Code civil actuel.

(1) Jourdain v. Bradett' 96~ B.R. 604; D. v. ü.~--- 96~J
R. P. 15 9 (C •s . ) i J. F. ='11'97 ol C •s. 576.

~~';;;"',.·-I/ ...



De la conciliation:

Article 82:
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D/B/

27 septembre 1973.

l87e réunion

D/A/133

Ordonnance de vie séparée:

ilLe tribunal, s'il rejette la

demande de séparation de corps ou

en divorce et s'il (l')estime fqu'~e

l""'"Sêpa~emporaireà 'babitati~_.

f~ utile à une reprise de

la vie commune, peut ordonner aux

époux de vivre séparément pendant un

délai déterminé.

Il rend alors les ordonnances

accessoires qu'il juge appropriée~."

(Art. 57 D/B/8-l p. 240,

Art. 67 D/B/8-2)

•



•
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Article 82

Même si les motifs invoqués par le requérant

ne sont pas suffisamment sérieux pour que le tribunal

prononce une séparation de corps ou un divorce, il peut

être bon que les époux vivent séparément pendant un cer

tain temps afin de permettre aux esprits de s'appaiser.

Ce délai de réflexion est d'ailleurs déjà implicite dans

l'art. 198 du Code civil. Il a été jugé souhaitable de

préciser que le tribunal peut rendre certaines ordonnan

ces accessoires en vue d'organiser la vie des époux

(pension alimentaire, garde des enfants) pendant cette pé

riode de séparation.



•
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ET DU DIVORCE

SECTION V: DES MESURES PROVISOIRES
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~esures provisoires:

Article 83:

27 septembre 1973

187e réunion

D/A/133

Epoux déliés de l'obligation de

cohabiter:

nLa demande en divorce ou en

•

séparation de corps Célie les

époux de l'obligation de fairs vie

commune."

~rt. 49 D/B/8-l p. 215)

(Art. 64 D/A/l3l p. 2)

(Art. 64 D/A/l32 p. 3)

(Art. 68 D/B/8-2).



Section 5:

Article 83

Des mesures provisoires

-233-

•

Cet article simplifie le droit actuel et notamment

les articles 2~in~a 2 du Code civil et 820 du~e de

procédure civile en éliminant la requête de l'épouse pour

demander la permission de se retirer dans un autre lieu

que celui de son domicile ou de demeurer au domicile con-

jugal à l'exclusion du mari. La forQule proposée met fin

automatiquement, dès l'introduction de la demande, à l'obli-

gation de cohabiter, sans préjudice des mesures provisoires

concernant l'occupation éventuelle de la résidence familiale

prévues à l'article suivant.
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Mesures provisoires:

27 septembre 1973

187e réunion

D/A/133

Article 84: Refus de quitter la résidence fa-

rniliale:

ilLe t:!:ibunal peut ordon:::.er à

l'un des époux de quitter la rési-

dence de la fa~ille pendant l'ins-

tance.

Il peut aussi autoriser l'un

d'eux à conserver provisoirement

•
des biens meubles jusque là affec-

tés à l'usage commun."

(Art. 50 DjB/8-1 p. 218)

(Art. 65 D/A/131 p. 2)

(Art. 65 D/A/132 p. 3)

(Art. 69 D/B/8-2).
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•
Article 84

Cet article ne change rien au droit actuel en

ce qui concerne la résidence de la famille; il est simple-

ment une conséquence du précédent. Il permet au juge d'or-

ganiser l'occupation de la résidence familiale pendant

l'instance au mieux des intérêts de la famille et consacre

ainsi la jurisprudence actuelle (1).

Le texte proposé ajoute, par contre, une préci-

sion au droit actuel en ce qui concerne l'usage des meubles •

A la différence de l'art. 814 du Code de procédure civile

qui prévoit la possibilité d'une saisie des biens meubles

appartenant à un conjoint et qui sont entre les mains de

l'autre, le texte proposé prévoit une mesure indépendante

de la propriété des meubles meublants. Il tend à éviter

qu'un époux ne profite du départ de son conjoint qu'il a

lui-même provoqué pour liquider totalement le mobilier fa-

milial.

Le sort définitif des meubles ainsi attribués

se règlera en même temps que le prononcé du divorce ou de

(1) Trudeau v. Ouellette [972] c.s. 699; Gervais v. Levesque}.
[1972J R.P. 425 (C.S!).
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Article 84 (suite) ~

la séparation de corps conformément à l'art. 59L:':i

permet au tribunal d'en attribuer la propriété même ~

l'époux non propriétaire .
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Hesures provisoires:

27 septembre 1973

187e réunion

D/A/133

Article 85: Garde des enfants penàant l'instance:

"Le tribunal peut statuer sur

la garde des enfants, leur éducation

et les àroits de visite; il fixe la

contrièution de chacun des époux à

leur entretien penèant l'instance. "
(Art. 51 D/B/8-1 p. 221) •(Art. 66 D/l\J131 p. 2)

(Art. 66 D/A/132 p. 3)

(Art. 70 D/B/8-2).
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Article 85

Cet article reprend l'article 200 du Code civil ac-

tuel dans une rédaction simplifiée étant àonné le principe

général de l'intérêt de l'enfant énoncé à l'article X limi-

naire.

_ ~ .........~ ... }-"••~;. (;l....~
Cet article ~~i t se comprendre dans un sens très

la~les enfants pouvant être confiés à d'autres person

nes que leur père ou mère et èes droits de visite pouvant

être accordés aux grands-parents.



D/B/ -239-

11 octobre 1973

Des mesures provisoires:

Article 86:

192e réunion

D/A/138

Pension alimentaire provi-

soire:

"Il peut ordonner â l'un

des époux de verser à l'autre

toute so~me appropri~- ~.

tamment une pension alimentai-

re provisoire et une provi-

sion pour frais de justice."

(.AI: t . 52 D/B/8-l p. 224)

(Art. 67 D/A/13l p. 2)

(Art. 71 D/A/133)

,(Art. 71 D/B/8-2) •



•

-240-

Article 86

Cet article reprend également une partie de l'article

200 du Code civil actuel en précisant la possiblité d'acccr-

der une pension pour frais de justice. Cette disposition ne

change rien au droit actuel ni aux règles jurisprudentielles

suivant lesquels "en principe la pension alimentaire pendant

l'instance en séparation de corps doit comprendre, en plus

des aliments, une certaine sow~e pour permettre à l'épouse

de payer les déboursés du procès, lorsque les moyens du

mari le permettent. Dans des cas particuliers, une demande

de provision peut être faite, en tout état de cause, à la

condition qu'elle soit justifiée par les circonstances et

par les besoins de l'épouse" (1).

(1) -........,,:--------.__~""!""='11 1;;7;] C.A. 6-G)voir aussi Ouellet
~. 250.
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CHAPITRE X: DE LA SEPARATION DE CORPS

ET DU DIVORCE

SECTION VI: DES MESURES ACCESSOIRES
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D/1\/134

2 octobre 1973

Des mesures accessoires:

D/B/
-242-

•

Article 87: Demandes accessoires:

"En prononçant la sêparation

de corps ou le divorce, le tribu-

nal dispose des demandes accessoi-

res, notanuuent celles concernan~

la garde et l'éducation des enfants, ."

les droits de visite, la contribu-

tion de chacun des êpoux à leuL

entretien et les aliments dus au

'::-j~in~.Il

72 D/A/133 p. 7

58 D/B/8-l p. 244)

_--------'-- (Art.

lA~ t.' Q ~ ~'i~ Art.

d'MM ~~ ~1:~l:, i~ (Art. 72
~tJ;,~~'~., ,n ..

D/B/8-2) .



• Section 6: Des mesures accessoires
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Article 87

..

•

c}»~
ce~ticle doit se lire en même temps que

l'article 73~énonçant les principes qui doivent guider

le juge dans toute décision relative à une séparation de

corps ou à un divorce. Il est de plus complété par les

articles suivants qui précisent les modalités des mesures

accessoires énumérées ici •

L'ensemble de ces dispositions ne modifie en

rien le droit actuel. Le texte proposé établit une distinc-

tion assez nette entre les aliments dûs aux enfants en vertu

d'une obligation alimentaire qui subsiste quel que soit le

sort du mariage et la pension alimentaire entre époux qui

pourrait prendre plusieurs formes et même, en cas de divor-

ce, disparaître tout à fait (1). Cette pension pourrait

notamment prendre la forme d'une pension de recyclage ou de

réhabilitation (cit~~le professeur Halho) .

(1) D. v. ~~97~ R.P. 419 (C.S.); Gosselin v. Pelletie
11969j 'e':"S. 515; Shaffran v. Shaffra 972) C.A. 1174
~onf: l1-97~ R.P. 101 (C.S.). ,-- ,

7



1

•

-244-

Article 87 (suite)

L'article énumère les principales mesures acces

soires, mais il en est d'autres telle que l'attribution de

la propriété des meubles meublants (art. 59), l'attribu

tion du droit au bail (art. 68) et l'attribution de la ré

sidence familiale (art. 69) .
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Des mesures accessoires:

2 octobre 1973

ISSe réunion

D/A/134 1

Article 88: Pension alimentaire: somme globale

et versements périodiques:

ULs J'~ril~unal pel.""l"t ordonner Çli.:le

les sorrmes accordées au conjoint

et aux enfants à titre à'aliments

soient payables en un ou plusieurs ~ .

versements, au conjoint lui-même

ou à une tierce personne.

Cette dernière assume l'obliga

tion d'un administrateur des biens

d'autrui. Il

(Art .. 73 D/A/133 p. 8,

Art. 59 D/B/8-1 p. 247}

(Art. 73 D/B/8-2).

•



•

•

•

-246-

Article 88

Cet article reprend la deuxième partie du pre

mier alinéa de l'art. 212 du c.r' IILes sommes destinées

aux enfants ll peuvent comprendre, outre une pension ali-

mentaire, payée en versements périodiques ou capitalisés 

des montants spéciaux destinés à des dépenses précis~

telles les interventions chirurgicales, des prothèses,

des vacances, etc. La jurisprudence actuelle en donne

d'ailleurs l'exemple (1) .

L'article proposé tend également à mettre fin

à une hésitation concernant le pouvoir du juge en vertu

de la Loi du divorce d'accorder à la fois une pension pé-

riodique et une somme globale (2).

(1) ~970J c.s. 17

(2) Kumpas v. Kurnna 1969} 71 W.W.R. 317 (Man. Q.B.);
Ceicko v. Ceick 969) 5 D.L.R. (3d) 360 (Man. Q.B.);
voir D.J. MacDo 1 Il, A1imony and Maintenance in Studies
in Canadian Family ~aw, vol. l, p. 281 à la p. 321 •



188e réunion

2 octobre 1973

D/A/134

Des mesures accessoires:

D/B/ -247-

•
Article 89: Demandes accessoires postérieure

ment au divorce ou à la sépara

tion de corps:

"Le triiJunal peut aussi statuer

postérieurement sur àe semblables

mesures à la demande d'un époux sé-

paré ou divorcé. Il •.

N.B.: cette demande se ferait par

requête.

(Art. 60 D/B/8-1 p. 250)

(Art. 74 D/B/8-2).

•



·1

•

-248-

Article 89

Cet article précise que les mesures accessoires

peuvent ê-tre prises en tout temps après le prononcé du

divorce ou de la séparation de corps. Il tend ainsi à

mettre fin aux hésitations jurisprudentielles (1) concer-

nant la possibilité de demander une pension après le pro-

noncé du divorce et consacre la solution récemment adoptée

par la Cour d'appel (2). Il existe d'ailleurs un projet

d'amendement à la Loi du divorce allant dans ce sens. (3)

•

(1)

(2)

(3)

Contre cette possibilité:Todd v. Tod 1 969) 5 D.L.R.
~2 (B~C. Sup Ct.); Trembla v. TrembI 97~ C.S. 507,
L197~J C.S. 458; edfeam v. Hemming ,72] C.S. 313;
Leves ue v. Hua 97 C. S 411. E 'aveur de cette
possibilité! Why e v. Wh~970) 7 D.L.R. (3d) 7 (Man.
e.A.). 1./

-.
197~ C.A. 351; Thériau1t v.

=--......--::.--~=-="'i'Ir--::::--:::--.....;'c:J.~_ et les critiques de A.F. Bisson,
Chroniquê, (l973) 33 R. du B. p. 156, 404. La Cour suprême
s'est êga1ement penchée sur le problème mais, étant donné
les circonstances de l'espèce, ne l'a p~s définitivement
tranché: Zacks v. zackt13J973) 10 R.F.L. 53 (C.S.C.).

Bill C97, lière lecture, 15 janvier 1973.
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Des mesures accessoires:

Article 90:

D/B/

2 octobre 1973

l88e réunion

D/A/134

Extinction de l'obligation ali-

mentaire:

".?_u moment où il prononce le

•

divorce ou postérieurement, le tri-

bunal peut, corn?te tenu des cir-

constances, déclarer éteint le droite

des anciens époux de se réclamer des

aliments."

(Art. 62 D/B/8-l p. 257)

(Art. 75 D/B/8-2).

•



1

•
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Article 90

Il est important de noter que cet article est

limité à l'hypothèse d'un divorce.

Il peut y avoir des cas où le maintien d'un

lien quelconque entre les époux ne se justifie nullement.

Par exemple, si le mariage a duré un temps assez court,

les deux époux étant jeunes et en état de travailler, il

peut paraître plus équitable d'accorder à l'épouse une

somme globale lui permettant de revenir sur le marché du

travail et de ne pas faire peser sur le mari la possibilité

de se voir imposer une charge financière dix ou vingt ans

après le divorce. La jurisprudence avait déjà admis cette

possibilité (1). Un certain doute persiste néahmoins con-

cernant le droit du juge de déclarer une telle décision

finale et le comité a cru souhaitable de le dissiper (2).

La possibilité de déclarer éteint tout droit aux

aliments, combinée avec celle de pouvoir demander des

-,
(1) Shaffran v. shaffra~~97~i C.A. 117?onf. [1972J R.P.

101 (C.S.). \.!.J lJ/
(2) ~oir\41acDOUgall}op. cit., p. 325; Guay v. Gadoury-GuaX'

J
l~ 9 7 ~) C •A • 720. 1



1

•

•
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Article 90 (suite)

aliments après le prononcé du divorce, dans tous les au

tres cas, même s'il n'en a pas été accordé par jugement,

a semblé plus souple et plus équitable que le régime actuel .



D/B/ -252-

Des ~esures accessoires:

Article 91:

2 octobre 1973

188e réunion

D/A/134

Revision àes mesures provisoires
*

et ac'cessoires:

"Sauf è.ans le cas prévu à l'ar-

ticle précédent, les mesures pro-

visoires ou accessoires ordonnées

par le tribunal sont ,..-l.üObs LfU.5

1

(Art. 63 D/B/B-1 p. 260)

(Art. 76 D/B/B-2).

fois qu'un fait nouveau le justifie. Il----------------=-.
(
\ ...•.

,-
-l' ....

,.'

~-------.;..--_.-_.•- ."
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Article 91

La modification toujours possible des mesures acces

soires est conforme aux principes de l'article 213~ du

Code civil avec évidemment la réserve du cas de l'extinction

du droit aux aliments qui n'aurait pas de sens si elle pou-

vait être modifiée. Cette modification est laissée à l'en-

tière discrétion du juge qui peut non seulement modifier le
1

montant de la oension mais encore lui substituer une somme
~ /

giobale .

L'article proposé contient en outre une innovation

en ce qui concerne les mesures provisoires en cas de divor-

ce qui, actuel1ement,ne peuvent pas être révisées par le

tribunal qui les a rendues et ne peuvent faire l'objet que

d'un appel.

Finalement, le texte proposé permet cette révision

même lorsque les mesures en cause sont sujettes à appel

pour éviter qu'un conjoint ne se serve des délais d'appel

pour retarder une révision nécessaire.

(1) Pakenham v. Blanchet \"19731 C.S. 77.------/ - ."
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CHAPITRE X: DE LA SEPARATION DE CORPS

ET DU DIVORCE

SECTION VII: DES EFFETS DE LA SEPARATION

DE CORPS ET DU DIVORCE

-254-



D/B/ -255-

2 octobre 1973

188e réunion

D/A/134

Des effets de la séparation de corps et du divorce:

1

Article 92: Effet du divorce sur le lien àu

mariage:

"Le ~ivorce ron~t le lien du

mariage; les époux divorcés peu

vent se remarier.~

(Art. 64 D/B/8-1 p. 264)

(Art. 77 D/B/B-2). •



1
Section 7:

Article 92

Des effets de la séparation de corps

et du divorce

-256-

•

Cet article formule un principe découlant des

articles 185 et 206 du Code civil. Il est bien entendu

que pour pouvoir se remarier, les époux doivent fournir

un certificat de non-appel ainsi qu'il est prévu à l'art.

19. De toute façon, le délai de 20 jours prévu à l'art. 20

permet l'appel avant que le nouveau mariage ait lieu.

Le comité s'est interrogé sur la nécessité de

conserver les deux étapes actuelles du prononcé du divorce:

jugement conditionnel et jugement irrévocable. Cette

dichotomie lui a paru peu souhaitable étant donné l'extrême

rareté dans la pratique de l'application de l'alinéa 3 de

l'art. 13 de la Loi sur le divorce.

De toute manière, le jugement de divorce sera sujet

aux procédures d'appel et de rétractation de jugement comme

les autres décisions.



1

•

,
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Article 92 (suite)

Finalement, le nombre de cas où les époux ten-

tent de se prévaloir de l'alinéa 2 de l'art. 13 de la Loi

sur le divorce et demandent que le délai de trois mois en-

tre le jugement conditionnel et le jugement irrévocable

soit abrégé a semblé un argument en faveur de la suppression

des deux étapes (1).

(1) Voir l'étude du juge Wright de la Cour Suprême de
l'Ontario dans Baia v. Baia (1972) 6 R.F.L. 348 (Ont.
Sup. Ct.). Il



D/B/ -258-

2 octobre 1973

18Se réunion

D/A/134

Des effets de la séparation de corps et du divorce:

Article 93: Effet de la séparati"on de corps

sur le lien du mariage:

"La s§paration de corps ne

rompt pas le lien du mariage;

aucun des é?oux ne peut en con

tracter un nouveau du vivant ëe

l'autre.

Elle délie les époux de 1 1 0

bligation de faire vie commune. 11

(Art. 65 D/B/8-l p. 267)

(Art. 78 D/B/8-2).

•

,



•
Article 93

Cet article

dact~es arts. 206

rep~de en simplifiant la
/10 ~

et 20 u ~de eseQol.

ré-

-259-

La question du domicile de la femme séparée de

corps est traitée dans un rapport spécial concernant le

domicile.



-260-D/B/

3 octobre 1973

18ge réunion

D/p./135

Des effets de la séparation de corps et du divorce:

•

Article 94: Effet de la séparation de corps

du du divorce sur le régime ma-

trirr.onial:

Il]:.,a séparation de .corps em-

porte celle de biens; le divorce

emporte dissolution du régime ma-

trimonial.

Le changement de régime ou

sa dissolution remonte, quant à

ses effets, au jour de la demande,

mais n'est opposable aux tiers que

du jour de l'enregistrement dlun

avis du jugement au registre cen-

tral des régimes matrimoniaux. Il

(Art. 66 D/B/8-l p. 270) •

(Art. 79 D/B/8-2) .

•

,



1

'.

,
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Article 94

Cet article reproduit l'alinéa 1 de l'~rticle 208

du Code CiVi~ Le comité s'est demandé s'il ne

serait pas plus simple de prévoir que la séparation de

corps entraîne aussi la dissolution du régime. Une telle

mesure aurait néanmoins entraîné des difficultés du fait

que la réconciliation et la réunion des époux séparés de

corps font cesser les effets de la séparation. Les époux

ai~si réconciliés se seraient trouvés sans régime matrimo--
niaI.

La règle voulant que la dissolution du régime matri-

monial rétroagisse quant à ces effets au jour de la demande

a pour but d'éviter les fraudes. Les droits des tiers sont

protégés par un système d'enregistrement qui est conforme à

l'article l266a du Code civil.



D/B/ -262-

3 octobre 1973

18ge réunion

D/A/135

Des effets de la séparation de corps et du divorce:

Article 95: Effet" de la séparation de corps

ou du divorce sur les droits des

enfants:

"Le divorce et la sgparation

de corps n'affectent pas les droits

(Art. 67 D/B/8-1 p. 273)

(Art. 80 D/B/8-2).

,



•

,

-26'3-

Article 95

Cet article reprend, en le simplifiant,l'article 216

du Code civil .
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D/BI

3 octobre 1973

18ge réunion

D/A/135

Des effets de la séparation de corps et du divorce:

Article 96: Effet de la séparation de corps

ou du divorce sur les donations

entre époux:

ilLe divorce et la séparation

de corps sont sans effet quant

aux donations entre vifs que les

époux se sont fai~Uf stipu

lation contraire ~ntrat.....

Le tribunal peut toutefois

ordonner que le paiement en soit

différé pour un temps qu'il déter-

mine.

Le tribunal peut aussi annu-

1er ou réduire les donations irr~-

vocables faites à cause de

•
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Article 96: en tenant compte des circonstan

ces dans lesquelles se trouvent

les parties."

(Art. 68, D/B/8-1 p. 277,

Art. 81, D/B/8-2)

1

•



1

•
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Article 96

Cet article tend à modifier l'art. 208~~~r-~~

du Code civil. La majorité du comité a trouvé en effet

que les donations entre vifs consenties p~r contrat de

mariage devaient être maintenues dans tous le~~f
stipulation contraire au contrat. En effet, aru

inéquitable que les époux aient droit à ~eur part de

communauté ou de société d'acquêts quand ils sont mariés

sous un de ces régimes et puissent se voir refuser les

donations qu'ils auraient prévues dans un régime de sépa-

ration.

De toute manière, l'usage d'assortir les donations

de clauses résolutoires en cas de divorce tend à se déve-

lopper en pratique. Il n'a pas paru opportun à la majori-

té du comité de prohiber ces clauses car on risquerait alors

de voir disparaître les donations dans les contrats de maria-

ge. Un membre du comité s'est néanmoins prononcé en faveur

de la prohibition de telles clauses.

Les donations à cause de mort font l'objet d'un

régime particulier. En effet, le Comité des donations~



1
-267-

Article 96 (suite)
~

~1~
.èéc~é de les présumer révocables, sauf stipulation con-

traire dans les contrats de mariage.

Etant donné que le divorce ou la séparation de

corps peut intervenir peu de temps après le mariage, il a

tribunal la discrétion de réduire ou même de rendre cadu-

que une telle donation, suivant les circonstances.

stipulée ir-

a voulu donner au

paru peu opportun qu'un époux soit lié dans tous les cas

par une donation à cause de

révocable. C'est pourquoi

•

-



D/B/ -268-

3 octobre 1973

18ge réunion

D/A/J.35

Des effets de la séparation de corps et du divorce:

1

Article 97: Nom de l'époux divorcé:

"L'époux divorc~ peut continuer

è. 'user du nom de son ex-conj.~
à moins que ce dernier ne s'~ ~-

se. e".
Si, malgré l'opposition, l'é-

poux divorcé démontre qu'il est de

son intérêt ou de celui des enfants

de conserver l'usage du nom de son

ex-conjoint, le tribunal peut l'y

autoriser. Il

(Art. 69 D/B/8-l p. 280).

(Art. 82 D/B/8-2).



1

•

Article 97

Dans le silence actuel de la loi, le comité

a considéré diverses solutions. Tout d'abord, l'époux

divorcé aurait pu être obligé de reprendre son nom. En-

suite, ce premier principe aurait pu être adouci en per-

mettant à l'époux divorcé de demander au tribunal de con-

server le nom de son ex-conjoint. Enfin, l'époux divorcé

aurait pu continuer d'user du nom de son ex-conjoint sauf

~tion de ce dernier. Comme cette dernière solution

conforme à l'usage qui semble s'être formé en la

matière, le comité l'a retenue.

-269-
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D/B/

3 octobre 1973

18ge réunion

D/A/135

Des effets de la séparation de corps et du divorce:

1

Article 98: Réconciliation des époux séparés:

"La réconciliation et la

réunion des époux séparés de corps

les effets de la sépa-

Les époux demeurent toutefois

séparés de b~moins qu'ils ne

se prévalênt~dispositionsdes

articles 1265 et suivants."

(Art. 70 D/B/8-1 p. 283,

Art. 88 D/B/8-2)

•



•
Article 98

Cet article reprend l'art. 217 du Code en en

simplifiant la rédaction. Le comité a précisé, au cours
•

de ses discussions, qu'il n'était pas nécessaire que les

-271-

,

époux reprennent la vie commune pour être considérés com-

••

me réconciliés .
----_......---_._---~--:'..,. _.._~ -



•

•
SOUS-TITRE II: DE LA FAMILLE DE FAIT
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1
Sous-titre II: De la famille de fait
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' •.

En donnant à l'union de fait droit de cité

dans le droit civil, le comité n'a pas voulu institution-

naliser une forme d'union moins stricte que le mariage.

Il a tout simplement voulu résoudre certains problèmes

posés par les unions de fait en réglementant les droits

et devoirs des concubins vis-à-vis des tiers et, dans

une certaine mesure, vis-à-vis l'un de l'autre tant que

dure leur union.

Dans le droit actuel, d'ailleurs, toutes les

conventions entre concubins sont loin d'être nulles (1).

Le comité ne fait que suivre une évolution amorcée

par les lois sociales qui font bénéficier le conjoint de

fait de pension ou de prestation d'assistance si l'union de

fait répond à certaines conditions de stabilité (2).

(1)

(2)

?
1 /(?iA ,

A. Mayrand) L'assurance du profit du concubin, (1952) V'
Themis, p\f225.

Loi sur le régime des rentes, S.Q. 1965, c. 24, art. 105;
Loi sur les pensions (Canada), S.R.C. 1970, c.P ..?, art.
32 (6); Régime de pension du Canada, S.R.C. 1970, c.C .. 5,
art. 63; Loi de l'aide sociale, L.Q. 1969, c. 63, art. Id).



De l'union de fait:

Article 99:

-274-
D/B/

Il octobre 1973

192e réunion

D/A/138

Définition d'époux de fait:

IISont époux de fait deu~~

Fe~sonnes de sexe différent

qui, sans être mariées l'une

1

avec l'autre, vivent ensemble

ouvertement co~~e mari et fem-. ~

me, d'une façon continue et

stable."

(Art. 1 D/B/S-l p. 425)

(Art. 116, D/B/8-2).
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Article 99

Etant donné le cadre restrictif de la régle-

mentation, le comité n'a pas voulu limiter la définition

de l'union de fait aux personnes qui vivraient ensemble

tout en ayant la possibilité de se marier. Par contre,

il a paru indispensable que l'union ait un caractère de

continuité et une certaine stabilité. Certaines lois,

notamment celles qui prévoient l'octroi d'une pension,

exigent une durée de sept ans (1). Il a paru néanmoins

impossible d'exiger une durée fixe qui serait nécessaire-

ment arbitraire (2).

La notoriété de la relation entre les époux de

ment un élément de la stabilité.

fait n'a pas semblé essentielle bien

(l)

(2)

qu'elle soit évidem-

~? \r.rP&:-~
"" ,,,.r. u ~

Voir les lois citées plus h~Î~'excePtionde la Loi
d'aide sociale.

Voir le mémorandum préparé p le comité sur ce sujet
par le professeur H.R. Hah10 du 25 février 1972 complété
par celui du 18 octobre 1973.



De l'union de fait:

Article 100:

•

-275-
D/B/

Il octobre 1973

192e réunion

D/A/138

Dettes contractées au cours

de la vie commune:

"Les dettes assumées au

cours de la vie commune pour

la satisfaction des besoins

courants du ménage et l'entre

tien des enfants communs obli

gent personnellement l'époux

de fait qui les a contractées.

Elles engagent le conjoint

de fait proportionnellement à

ses facultés. 1I

(Art. 3 D/B/8-1 p. 431,

Art. 117 D/B/8-2)

1

•
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Article 100

Le mariage de fait ressemble fort à une société de

fait qui peut être dissoute à volonté. Avant la séparation,

les dettes encourues pour les besoins du ménage doivent être

réglées et celui qui s'est engagé doit pouvoir demander à

l'autre de payer sa nart. D'autre part, les four-

nisseurs peuvent se prévaloir de la théorie de l'apparence

et poursuivre le conjoint de fait pour les dettes contrac

tées par l'autre •
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De l'union de fait:

Article 101:

Il octobre 1973

192e réunion

D/A/l38

Contrats entre époux de fait:

"Les contrats ayant pour

but de créer ou de perpÉtuer

une union de fait sont réputés

contraires à l'ordre public et

aux bonnes moeurs."

(Art. 4 D/B/8-1 p. 434)

(Art. 118 D/B/8-2).

1



1

•
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Article 101

Il n'a pas paru souhaitable au comité de prohiber

les contrats entre époux de fait. Seuls les contrats'con-

traires aux bonnes moeurs et à l'ordre public et notamment

les conventions ayant pour but de créer ou de perpétuer

un concubinage sont prohibées. Néanmoins, co~~e il n'existe

aucun régime matrimonial entre les époux de fait,ceux-ci

pourraient éventuellenent passer entre eux un contrat de

société qui aurait pour effet de fixer une répartition des

biens en cas de rupture. Il existe en effet un distinction

entre le fait de créer et celui d'organiser un mariage de

fait. Il appartiendra au tribunal d'apprécier l'intention

des parties en cette matière pour savoir si le contrat est

'ou non contraire à l'ordre public.

Le cas des donations fait l'objet d'articles spéciaux.

Finalement, cet article n'interdit pas à un époux de fait

de payer à son pa~tenaire une inde~îité en réparation du pré-

judice qui il a pu éprouver, au moment de la rupture! ~ ~ +
J-~ o.J;. I~' ~W)



De l'union de fait:

Article 102:

D/B/ -279-

Il octobre 1973

192e réunion

D/A/138

Donations entre vifs entre con-

cubins:

IILa donation entre vifs

faite par le donateur à son

conjoint de fait est limitée

à des aliments. 1I

(Art. 5 D/B/8-1 p,. 437)

(Art. 119 D/B/8-2)

1

.'
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Article 102

Cette règle reprend celle de l'article 768 du Code

civil~ mais en la limitant au conjoint. En effet,

les articles ~roposés concernant la filiation mettent tous

les enfants, qui ils soient naturels simples, adultérins,

incestueux ou légitimes, sur le même pied et éliminent tou

te mesure pénalisatrice frappant un enfant à cause de sa

filiation •
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De l'union de fait:

. Article 103:

11 octobre 1973

192e réunion

D/A/138

Donation à l'occasion de la

rupture d'une union de fait:

liA l'occasion de la rup-

ture, un époux de fait peut

faire à l'autre une donation

dans le but de lui assurer des

alimen.ts pour l'avenir."

(Art. 6 D/B/8-l p. 441)

(Art. 120 D/B/8-2).

1

•
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Article 103

Cette disposition rend valable la donation

entre époux de fait si elle a été faite dans le but d'as-

surer l'avenir du donataire, en cas de rupture, ou de ré-

parer le préjudice qu'il a pu éprouver. Une telle solu-

tian semble conforme au droit actuel bien qu'un arrêt ré-

cent de la Cour d'Appel paraisse la mettre en doute. (1)

•
Par contre, le comité était profondément divisé

sur l'opportunité de permettre au tribunal d'ordonner à

l'un des époux de fait de verser à l'autre une pension

alimentaire en cas de rupture de l'union de fait. Certains

membres ont estimé que celle-ci étant précaire, il n'y avait

pas lieu de forcer un époux de fait à payer une pension ali-

mentaire à la personne qu'il avait abandonnée.

D'autres membres du comité, au contre, étaient

d'avis que la rupture d'un mariage de fait peut causer un

préjudice grave à celui qui est abandonné, surtout si l'union

loc. cit. ,carriGconcubin,
elleau v.

A. Mayrand, L'ass r
---=l:=-=~-T-.......--=---;---;Lf:-----±~-::----

2. 225, à la p. 3 1·
- ilL197~J C.A. 58.

(1)
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•

Article 103 (suite)

a duré un certain temps, et que, par conséquent, il sem-

b1erait équitable de lui donner un recours alimentaire

contre son partenaire, du moins lorsque ce dernier n'a ni

conjoint légitime ni postérité. La même controverse se

reflète dans la diversité des législations des provinces

de Cornmon Law. En effet, une femme, lorsqu'elle a été

abandonnée par l'homme avec qui elle vivait, a le droit

de demander une pension alimentaire au Manitoba ou en

Nouvelle-Ecosse tandis qu'elle n'a pas ce droit dans

d'autres provinces (1) .

(l){Manitoba, Wives and Children Maintenance Act, R.S.M.
cW 170, art. 6; Nouv~e-Ecosse, Wives and Children's
Maintenance Act, R.S t,s. el, art. l (1) (d).

f'I\'

-283-
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De l'union de fait:

Il octobre 1973

192e réunion

D/A/138 1

Article 104: Requérant à l'action en réduc

tion:

lISeul le donateur ou ses

créanciers alimentaires peu-

vent demander la réduction ~

d'une donation qui excède les

aliments."

N.B.: Cette demande se ferait

par action.

{Art. 7 D/B/8-1 p. 444}

(Art. 121 D/B/8-2).



1

•
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Article 104

La sanction prévue par l'article proposé pour une

donation exédant les aliments n'est pas la nullité mais bien

simplement la réductibilité. En effet, le comité a voulu

simplement protéger les créanciers d'aliments du donateur qui

n'auraient pas intérêt à faire annuler une donation s'ils

n'étaient pas dans le besoin. Le tribunal appréciera sui

vant les règles habituelles (besoins et ressources des par

ties, train de vie, etc.) ce qui constitue réellement des

aliments •

La décision de permettre au ldonateur lui-même de de

mander la réductibilité n'a pas été unanime. Il semble

d'ailleurs qu'elle effectuerait un changement dans le droit

actuel qui applique la maxime II nemo auditur propriam turpitu

dinem

ctibilité n'exclut évidemment pas le recours

si les donations avaient été faites en fraude

de leurs droits.



DjB/ -286-

De l'union àe fait:

Article 105:

Il octobre 1973

192e réunion

D/A/138

Prescription de l'action en

réduction:

lIL'action en réduction

1

est ouverte au demandeur dans

l'année où il a eu connaissan- ~

toute~ is, être intentée plus

de trois ans après la passa

tion de l'acte."

(Art. 8 D/B/8-l p. 447)

(Art. 122 D/B/8-2).
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Article 105

L'article proposé tend à limiter le délai pendant

lequel une telle action pourrait être intentée. Ainsi le

donateur lui-même qui a forcément connaissance de l'acte

ne peut intenter l'action en réduction que pendant un an

alors que, dans le cas de ses créanciers alimentaire~ le

délai maximQm est de trois ans afin d'assurer une certaine

lité de la propriété .



•

•
SOUS-TITRE III: DE LA FILIATION

CHAPITRE I: DE LA FILIATION PAR

LE SANG

-288-



1
Chaoitre Ii

=
De la filiation par le sang

-289-

complètement les dispositions actuelles

Titre

Ce Chap~i est destiné à

septième du . ra premier du Code

remplacer le

ci~Fonà
con nant la

•

filiation.

Le comité a en effet voulu éliminer, dans tou-

te la mesure du possible, les distinctions faites dans le

droit actuel, entre l'enfant légitime, légitimé, naturel

simple, adultérin et incestueux. Il est convaincu qu'il

est indispensable de reconnaître à tous les enfants des

dr~its éga~elles que soient les circonstances de leur

nal.ssance.



-290-c;. 1

~~iliatiOn. •
Présomption de paternité:

Article 106: "L'enfant né pendant le ma

riage ou dans les trois cents

jours après sa dissolution ou son

annulation, est présumé avoir pour

père le mari de sa mère.

Toutefois, cette présomption

est écartée lorsque l'enfant naît ~

plus de trois cents jours après

le jugement prononçant la sépara-

tion de corps, sauf s'il y a ré

conciliation."

(Art. 218, 227 c.e.)



•
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Article 106

L'article 106 est inspiré de l'art. 218 du

Code civil. Il convient toutefois de noter que l'arti-

cIe proposé ne fait plus référence à la légitimité de

l'enfant mais établit uniquement une présomption que le

mari de la mère est le père de l'enfant.

L'article prévoit, en outre, que la naissa~
et non la conception dans le maraa~nstitue le point

de départ de la présomption de paternité. Cette règle,

adoptée dans plusieurs législations étrangères, a pour

but de favoriser l'enfant (1). Bien qu'elle soit néces-

sairement arbitraire, elle trouve sa justification dans

l'acceptation implicite consentie par le mari, au moment

du mariage, de la paternité de l'enfant dont la femme est

enceinte.

.. - ." -

C,a..
Le délai de 180 jours, prévu par l'art. 218~

~, qui doit s'être écoulé entre le m~riage et la naissan

ce de l'enfant pour que celui-ci soit présumé conçu dans le

mariage est d'ailleurs tout à fait arbitraire et dépassé par

(1) C. e. fj6.isse, art. 252; C. e. j,llemand, art. 1591.



(1)

•
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Article lOG (suite)

les dernières découvertes de la médecine (1).

La disposition proposée ne paraît pas trop

sévère à l'égard du mari puisqu'il est admis à contes-

ter sa paternité par tous moyens de preuve propres à

établir qu'il n'est pas le père de l'enfant.

Enfin, il a semblé conforme à la réalité de

présumer que l'enfant né plus de 300 jours après la sé-

paration àe corps des époux n'a pas pour père le mari de

la mère. Cette solution s'écarte de la jurisprudence ac-

tuelle qui fait jouer la présomption même en cas de sépara-

tion de corps (2).

Voir A. Mayr n~La preuve de non-paternit~, (1965)~
25 R. du B. l à la p. 181; voir aussi: Comité de la
filiation; Facu é de médecine, Université de Montréa~

Problèmes médicaux relatifs à la filiation, 1972.

(2) r·1assie v. Carrière, [1972J c.s. 735.



Filiation:
k

Conflit de paternité:

Article 107:

-293-

IILorsque l'enfant est né

avant le trois centième jour. de

la diSSOlutio~e l'annula

tion du mari e m s après le
. )

remariage de mère, le second

mari est présumé être le père

de l'enfant."

(Droit nouveau)

•

•



•
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Article 107

Cette disposition résoud en faveur du second mari le

conflit de paternités résultant d'un remariage de la mère

avant l'expiration des 300 jours après la dissolution ou

l'annulation d'un précédent mariage.

Le second mari a été préféré au premier en raison de

l'existence de fortes probabilités, notamment lorsque le

premier mariage se termine par un divorce, que le second

conjoint soit véritablement le père de l'enfant. Il a sem-

blé aussi qu'il était dans l'intérêt même de l'enfant d'être

intégré à la nouvelle famille qui lui offrira vraisemblable-

ment de meilleures chances de s'épanouir harmonieusement dans

un milieu sain et stable. On évite ainsi des actions en dé-

saveu intentées uniquement en vue de clarifier la situation

de l'enfant (1).

•

(1)
,... î

R. v. h. c:.:-:è. l'~., L1-96~ c.s. 176, CO:.:'...ïlentaires de A.
Bohémier 1 (1963) 13 Themis 206 .
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Filiation:

Autres modes d'établissement de la filiation paternelle:

Article 108: "Si la paternité de l'en-

n
\

fant ne peut être déterminée

~...~pplication des articles
,../

(~~ qui précèdent, la filiation pa-

-:T ternelle d'un enfant peut être

établie par une reconnaissance

de paternité ou par déclaration

judiciaire."

(Droit nouveau)

•

•



par le père,

•
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Article ]08

En l'absence de présomption de paternité - c'est-à-

dire dans une situation où l'enfant ne nait pas pendant le

mariage de.sa mère ou dans les 300 jours de la dissolution

de ce mariage - la filiation paternelle peut être établie,

comme dans~droit actuel, soit volontairement

soit~~~o~par le tribunal.

L'innO~majeurene réside pas dans les modes

de reconnaiss~~iSdans ses effets qui, comme on le

verra plus loin, sont les mêmes pour tous les enfants, sans

égard aux circonstances de leur naissance.
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Filiation:

Forme de la reconnai"ssance de paternité:

Article 109: "La reconnaissance de pa

ternité résulte de la déclara

tion faite par un ho~~e qu'il

est le pêre de l'enfant."

(Droit nouveau)



•
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Article 109

La reconnaissance de paternité dont les effets

sont précisés à l'article III n'est soumise à aucune forme

particulière. Elle peut être écrite ou verbale .
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Filiation:

Forme de la reconnaissance de maternité:

Article 110: "La reconnaissance de ma

ternité résulte de la déclara

tion faite par une femme qu'elle

a donné naissance i l'enfant."

(Droit nouveau)

•



•

•
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Article 110

Cet article est le pendant du précédent. La règle

qu'il édicte permet à la mère de reconnaître l'enfant dans

le cas où il y aurait doute sur le fait de l'accouchement

ou sur l'identité de l'enfant et où par conséquent l'article

0e pourrait s '.appliquer.

\~
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Filiation:

Force probante de l"a reconnaissance de paternité ou de

maternité:

Article Ill: "La reconnaissance de pa-

ternité ou de maternité fait

preuve à l'encontre de celui

qui l'a faite.

Elle fait preuve à l'égard

des tiers si elle est portée à

l'acte de naissance ou si son

auteur a, depuis la naissance de

l'enfant, contribué à l'entre-

tien ou à l'éducation de ce der-

nier.

Fait égale~et preuve à

l'~gard des ti s l reconnaissan

ce de paternité _ nt la mère a

admis la véracité ou la reconnais-

sance de maternité conforme au

•

•



Article Ill:
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constat d'accouchement ou dont

le père a admis la véracité."

(Droit nouveau)

•

•



Article III

principe

c·G ·
Le premier al'~ de cet article reprend le

de l'art. 24l~~::ant lequel le simple aveu de

-303-

•

paternité ou de maternité ne lie que son auteur. Il

paraissait peu souhaitable en effet de permettre à une

personne d'acquérir, par son simple aveu, des droits â

l'égard d'un enfant et de lier les membres de sa famille.

L'état d'une personne étant d'ordre public, il n'appar-

tient pas a un individu de créer un état ou de l'affecter

par simple déclaration (1) •

Par contre, lorsque la reconnaissance volontaire

revêt une certaine solemnité ou est corroborée par un tiers,

spécialement l'autre parent, il a semblé qu'elle devait

faire preuve vis-a-vis des tiers. Ainsi le deuxième alinéa

de l'article proposé prévoit le cas où le parent signe la

déclaration de naissance. Suivant la jurisprudence, la

signature de l'acte de la naissance est d'ailleurs une for-

me consacrée de reconnaissance (2). Le fait de contribuer

a l'entretien d'un enfant d'une façon continue a semblé

•
(1) J. Pineau, op. cit., no 146. ~
(2) Métivier v. Cloutier, :].96'Ü ~:. 281 (c.s.).



•

•

Article III (suite)

également un signe suffisant du sérieux de la reconnais

sance pour qu'elle soit opposable à tous. Finalement,

l'admission par l'autre parent et la confirmation par le

constat d'accouchement ont paru offrir une corroboration

suffisante de la véracité de la reconnaissance •

-304-



Filiation:

Reconnaissance prohibée:

Article 112:

-305-

. IILa reconnaissance de pa

ternité ou de maternité est

sans effet si elle contredit

une filiation déjà établie et

qui nia pas été infirmée en

justice. Il

(D;roit nouveau) •

•



1

•
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Article 112

Cet article de droit nouveau tend à éviter les re

connaissances multiples et les conflits de filiations.

Ainsi, une personne qui désirerait réclamer pour sien

un enfant dont la filiation est déjà établie devrait entre

prendre une action en contestation d'état. Elle ne pourrait

le faire d'ailleurs que dans la mesure où une telle action

ne serait pas prohibée par l'article 122 .



••
SECTION II: DU DESAVEU ET DE LA

CONTESTATION DE PATERNITE

-307-
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Filiation:

Désaveu ou contestation de paternité:

Article 113: "Le mari peut désavouer

l'enfant de sa fe~me.

La mère peut aussi contes-

ter la paternité de son mari."

(Droit nouveau

Art. 221 c.c.)
. .

•



•

•
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Article 113

Le premier alinéa reprend le principe du Code

civil suivant lequel le mari peut désavouer l'enfant de

sa femme, c'est-à-dire écarter la présomption de paterni-

té. Les circonstances dans lesquelles un tel désaveu se-

rait permis sont précisées aux articles suivants.

Le deuxième alinéa est de droit nouveau. Il

répond à la situation juridique nouvelle faite à l'enfant.

Etant donné que tous les enfants jouiraient des mêmes

droits, il n'est plus nécessaire de préserver, au prix de

la vérité, un statut d'enfant dit "légitime" qui serait

supérieur aux autres statuts. Il a donc été jugé utile de

permettre à la mère de démontrer que l'enfant n'est pas ce-

lui de son mari, actio~d'autantplus nécessaire que l'en

fant pourra ainsi~couvrer son vrai père et bénéficier

éventuellement de son véritable foyer. Cette solution

s'inspire de la réforme récente de la loi française (l) et

~xiste d'ailleurs dans d'autres législations, notamment en

droit polonais (2).

(1) C.~. art. 318, loi 72-3 du 3 janvier 1972 .

(2) C.~. de la République populaire de Pologne, art. 69.



Filiation:

Preuve recevable:

Article 114:

-310-

"Est recevable tout moyen

de preuve propre â établir que

le mari n'est pas le père de

1 'enfant. ri

(;..c"
(Art. 219 - 220 1~~~ ) •

•



•
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Article 114

Cet article supprime les limitations relatives

aux circonstances et aux moyens de preuve du désaveu pré-

vues aux art. 219 et suivants du Code civil~ Ceux-ci ne

permettent le désaveu des enfants présumés conçus dans le

mariage que dans les cas d'impossibilité physique pour le

mari de rencontrer son épouse et de recel de naissance.

Etant donné la présomption de paternité qui

serait fondée sur la naissance de l'enfant dans le mariage

et le souci de la vérité biologique, il a paru inopportun

de limiter les moyens de preuve (1).

Cette règle consacre une tendance nouvelle de

la jurisprudence qui écarte la présomption de l'art. 218

même dans des cas où une interprétation stricte de cette

disposition devrait la faire jouer (2).

(1) v. v. ~96~ C.S. 539, Commentaires de A.F. Bisson,
~. du B. 547.

•
(2) Leruite v. Latreille,

r :l
LJ.973J C.S. 418 •



Filiation:

Prescription:

Article 115:

-312-

"Le recours en désaveu ou

en contestation de paternité

se prescrit par six mois à comp

ter de la naissance de l'enfant.

Toutefois, ce délai ne court

contre le mari qu'à compter du

jour oa il conna!t la naissance."

(Art. 223 c.e.)

•

•
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Article 115

Le délai du désaveu a été étendu à 6 mois au lieu

des 2 mois actuellement prévus par l'article 223 du Code

civil, qui ont paru un peu courts.

Il a néanmoins semblé nécessaire de conserver une

certaine brièveté au délai pour assurer la certitude de la

filiation tout en prévoyant le cas où le mari est dans

l'impossibilité de connaître la naissance (1).

(1) Cogo v. Ierancig, [j964] B.R. 749.



-314-e
Filiation:

Défendeurs à l'action en désaveu ou en contestation de

paternité:

Article 116: "Ce recours est dirigé con-

tre l'enfant et, selon le cas,

contre la mère ou le père pré-

tendu de l'enfant.

Si l'enfant est mineur, il

est représenté par un tuteur "ad

hoc" désigné par le tribunal sai-

si de la demande."

(Art. 225 c.e.)



•
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Article 116

cetjLrt
O

le reprend le principe de l'article 225

du Code ci 11.' is en précisant que l'autre parent est par

tie à l'act n. Celui-ci a évidemment un intérêt dans la

contestation de la filiation de l'enfant.

La disposition proposée fait exception à la règle ~

I_~_""--? - th 'contenue dans le projet de réforme de la tutelle~~- ~

1 suivant laquelle les parents seraient

conjointement tuteurs d'office de leur enfant mineur. Dans

le cas présent, comme les intérêts de l'enfant seront né-

cessairement en conflit avec ceux de l'un de ses parents,

la nomination d'un tuteur ad hoc s'impose.



Filiation:

Décès de l'enfant:

Article 117:

-316-

ilLe décès de l'enfant éteint

le d~oit d'action.

Toutefois, l'action intentée

avant son décès est continuée con

tre les héritiers."

(Droit nouveau) •



Article 117

Cet article, de droit nouveau, a pour but d'éviter

-317-

•

la multiplication des litiges.

le droit de désavouer un enfant

nité s'éteigne avec le décès du

si l'action avait'été-commenc~e

Il a paru souhaitable que

ou de contester sa pater

principal intereS~Uf
avant~. décès.



Filiation:

Décès du mari ou de la" mère:

Article 118: ilLe décès du mari ou de

la mère avant l'expiration du

délai prévu pour le désaveu

ou la contestation de paterni

té n'éteint pas le droit d'ac- .

tion.

Ce droit doit, cependant,

être exercé par les héritiers

dans les six mois du décès."

(Art. 224 c. c. )

•



•
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Article 118

Comme l'article 224 du Code civil, la disposition

proposée prévoit que l'action peut être intentée par les

héritiers du mari.et,par analogie,par ceux de l'épouse, s'ils

sont décédés avant l'expiration du délai de prescription pré

vu pour le désaveu ou la contestation de paternité.

Le comité est profondément divisé sur l'opportunité

de maintenir l'article 224 du Code civil. Certains

membres du comité estiment que si le défunt n'est pas le

père de l'enfant, ce dernier n'a aucun droit à la succession

et que les héritiers du mari devraient pouvoir établir la vé

rité lorsque le mari défunt était encore dan~ les délais uti

les pour désavouer l'enfant.

Par contre, d'autres membres du comité considèrent

que le désaveu ou la contestation de paternité par la mère

sont des actions qui intéressent personnellement le père pré

sumé et la mère de l'enfant et que, si ceux-ci décèdent

avant d'avoir agi en désaveu ou en contestation de paternité,

le doute doit bénéficier à l'enfant plutôt qu'aux héritiers

qui n'ont qu'un intérêt pécuniaire à contester la filiation



•
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Article 118 (suite)

de l'enfant. Ils auraient toutefois accepté que les héri

tiers du mari ou de la mère puissent continuer l'action in

tentée par le défunt.

Il convient de noter, toutefois, que même les tenants

de la première thèse, ont été d'avis de limiter strictement

le délai pendan~ lequel les héritiers pourraient intenter

l'action plutôt que de l'étendre, comme le fait l'article

224, jusqu'au moment où l'enfant se met en possession des

biens de son père présumé ou celui où les héritiers sont

troublés dans leur possession, événements qui risquent de

survenir longtemps après la naissance, surtout si le mari

n'en avait pas eu connaissance.



Filiation:

Insémination artificielle:
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•

Article 119: "Le désaveu ou la contesta

tion de paternité n'est pas rece

vable si l'enfant a été conçu par

insémination artificielle soit

des oeuvres du mari, soit des oeu

vres d'un tiers du consentement

des époux."

(Droit nouveau)

•



•

•
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Article 119

Le comité a jugé utile de prévoir le cas de l'insé-

mination artificielle. Il serait injuste que les époux qui

prennent ensemble la décision de recourir à ce moyen puis-

sent, après un changement d'attitude, mettre en doute la fi-

liation de l'enfant(l).

(1) Voir M.L. Gébler) Le droit français de la filiation et
la vérité, Paris, L.G.D.J. 1970, p. 151 .
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SECTION III: DE LA PREUVE DE LA FILIATION
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-324-

Filiation:

Preuve par l'acte de naissance:

Article 120: "La filiation tant pater

nelle que maternelle d'une per

sonne se prouve par son acte de

naissance.

A défaut de ce titre, la

possession constante d'état suf

fit."

(Art. 228 - 229 c.e.)

•

•



1

•
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Article 120

Cet article reprend les dispositions des articles

228 et 229 du Code civil en les étendant à tous les enfants,

solution d'ailleurs consacrée par la jurisprudence (1).

(1) The Canada Cement Co. v. Hanchuk (1917) 26 B.R. 434.

/



Filiation:

Possession d'état:

Article 121: "Cette posse~sion s'éta

blit par une réunion suffisan

te de faits qui indiquent les

rapports de filiation entre le

père ou la mère et l 'enfant. Il

(Art. 230 c.c.)

-326-1

•



•
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Article 121

Cet article reprend le principe de l'article 230 du

Code civil en en modifiant la rédaction .



Filiation:

Possession d'état conforme a l'acte de naissance:

Article 122:

}
.:

"Nul ne peut réclamer un

état contraire à'celui que lui

donnent son titre de naissance

et la possession d'état confor-

me à ce titre.

Sous réserve des articles

~et~ nul ne peut contester

l'état de celui qui a une pos-

session d'état conforme à son

titre de naissance."

(Art. 231 c.c.)

•



•

•

Article 122

Cet article reprend la règle de l'article 231 du

Code civil en réservant toutefois le droit àu père présu

mé de désavouer l'enfant et de la mère de contester la

paternité de son mari dans les délais prévus •

-329-



Filiation:

Preuve par témoins:

Article 123:

-330-

-
liA défaut de titre et de

possession constante d'état,

ou si l'enfant a été inscrit

soit sous un faux nom, soit

sous mention du nom de la mère

ou du père, la filiation peut

se prouver par témoins.

•Cette preuve ne peut, néan-

moins, être admise que s'il exis-

te, soit un co~mencement de preu-

ve, soit des p~ésomptions ou in-

dices sérieux."

(Art. 232 c.e.)



·'e

•
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Article 123

Cet article organise la preuve de la filiation

dans une action en réclamation d'ét~t de la même façon

que l'art. 232 C.~ Il consacre les solutions jurispru-

dentielles (l).

Le commencement de preuve mentionné dans la

disposition proposée correspond au "commencement de preu

ve par écrit" de l'art. 232 c.Q et consacre les solutions

jurisprudentielles qui ont admis comme commencement de

preuve par écrit~admissionsde la partie concernée (2),

des PhotOgraPhi1~3), un jugement du tribunal inférieur re

jetant la demande (4), un jugement sur action en frais de

gésine (S).

Cl) L. v. L. and Harbour, 8-94?] C.S.

(2) s. v. F.,
86 (C. s.l .

, Î

U-94SJ c.s. 59; Lafleur

'-
209. /

v. Levesq ue,(44 R.L.

(3) L. v. L. and Harbour,~~~ 1 1

(4) Miller v. Lepitre, ~15 R.L. 254 (c'.S~')

(5) Buteau v. Béland, l19S8] B. R. 324.

)
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Filiation:

Preuves admissibles en défense:

Article 124: "TOus les moyens de preuve

sont admissibles pour contester

une action relative à la filia-

tian."

(Art. 234 c.e.)

e.·



•

•
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Article 124

Cet article reprend, en le généralisant, l'art.

234 du Code civil et consacre les solutions jurispruàen-

tielles (1).

(1) R. v. W. and ~1963J C.S. 176; Walker v. Worth n
(1947) R.L. l (C.S.); Lafleur v. Levesque,+:45~
R.L. 86 (C.S.); Lafrance v. Dic~~95ljJ C.Cc



Filiation:

Imprescriptibilité:

Article 125:
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)
"~ction relative à l'é-

tat d'une personne est

criPti~uS réserve

Posit~xpressesde

impres-

des dis-

la loi."

(Art. 235 c.c. en partie)

•

•



•

•
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Article 125

Cet article élargit les dispositions de l'art.

235 C.~ qui ne s'appliquent qu'à l'enfant. Il est

d'ailleurs admis par la jurisprudence que les actions

d'état dispositions contraires ~),

(1) Bergeron v. Proulx, i].967] C.S. 579 •



Filiation:

Réclamation d'état par les héritiers de l'enfant:

-336-e

Article 126: "Les héritiers de l'en

fant décédé sans avoir réclamé

son état peuvent le faire dans

l'année du décês."

(Art. 236 c.e.)

•

•



•

•
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Article 126

Cet article modifie la règle de l'article 236 C.c:
Il a paru préférable en effet de limiter à un an le délai

pendant lequel les héritiers peuvent décider de réclamer

une filiation alors que l'enfant aurait négligé de le faire,

tout en leur permettant d'agir quel que soit l'âge auquel

l'enfant est décédé. En effet, la règle actuelle éteint le

droit d'action lorsque l'enfant est décédé plus de cinq ans

après sa majorité. Il a paru au comité que les héritiers

pouvaient avoir intérêt à réclamer une filiation même si le

de cujus avait plus de 23 ans au moment de son décès •
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Filiation:

Droits et Obligations de l'enfant:

Article 127:

"Tout enfant a, dans la

mesure où sa filiation est

établie, les mêmes droits et

les mêmes obligations à l'égard

de ses parents et de la famille

de ces derniers."

(Droit nouveau)

-339-
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Article 127

Cet article consacre le principe essentiel de

la réforme suivant lequel tous les enfants, quelles que

soient les circonstances de leur naissance, sont sur le

même pied et ont des droits égaux à l'égard de leurs au-

teurs et de la famille de ces derniers.

Les distinctions traditionnelles entre l'enfant
~U~

légitime et l'enfant naturel~ ainsi abolies.

Par conséquent, la règle suivant laquelle l'en-

fant naturel reconnu n'a de lien de parenté qu'avec le

parent qui l'a reconnu et ne peut hériter ab intestat

serait éliminée (l).

Pour que le principe proposé reçoive une pleine

application, il faut évidemment que la filiation soit plei-

nernent établie. Une simple reconnaissance unilatérale ne

suffit pas ainsi qu'il ressort du premier alinéa de l'art.

Ill.

(1) Turner v.
(1915) 47

.Je
Mulligan,V3 B.R.
C.S. 108.

523; Filiatrault v. Meloche,



Filiation:

Domicile de l'enfant:

Article 128:

-341-

"L'enfant a son domicile

chez ses père et mère et, à

défaut de domicile commun de

ces derniers, chez la personne

qui en a la,'9arde~1I

(Art. 83 c. c.)
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Article 128

Cet article

83 du Code civil. Le

repre~ l'élargiSSan~art.
tuteu~st pas mentionné expres-

sément puisque, dans la conception nouvelle de la tutelle,
~

les parents ser~t d'office tuteurs de leur enfant mineur.

Dans le droit de l'av~n:r, les cas où l'enfa~ant encore

ses père et mère, seraJdoté d'un tuteur ser~onc plutôt

rares (l).

Le comité s'est demandé s'il fallait prévoir que

l'enfant a son domicile chez la personne qui en a la garde

de fait. Cette solution aurait eu le mérite d'accorder le

droit à la réalité. Néanmoins, étant donné la nécessité

de la stabilité du domicile, le comité s'est prononcé en

faveur de la garde juridique.

v. Claing, L1969] R.P. 274 (C.S.).
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Chapitre II: De l'adoption

-344-

•

Ce chapitre insère dans le Code civil les dis

positions de droit substantif de la Loi de l'adoption (1).

Celle-ci a fait l'objet de quelques modifica

tions tendant notamment à assouplir les conditions de

l'adoption.

(1) L.Q. 1969, c. 64 •
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e
;'è.option:

Intérêt de l'enfant:

Article 129: IIL'adootion a

l'inté~êt de l'enf-

peut ~ntervenir qu'aux conditions

prévues par la loi.

(Art. 2 de la loi de l'Adoption)

(Art.'l D/B/13). •



•

•

Article 129

Cet article, en reprenant l'article 2 de la

loi, énonce un principe fondamental qui est le but même

de l'adoption.

L'intérêt de l'enfant est apprécié par le tri

bunal suivant les critères énumérés à l'article X, limi

naire du Livre de la famille •

-347-



Adoption:

Adoptant:

Article 130:

-348-

"Peuvent être adoptants:

1. les époux faisant vie commune;

2. le conjoint du père ou de la

mère d'un enfant;

3. les époux séparés de corps ou

de fait ou les époux divorcés,

s'ils avaient adopté de fait

l'enfant avant leur séparation

ou leur divorce;

4. tout autre personne majeure."

(Art. 3 de la loi de l'Adoption)

(Art. 2 D/B/13).

'.

•



•
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Article 130

L'article proposé s'inspire de l'article 3 de la

Loi de l'adoption.

Tout en reconnaissant que toute personne majeure a

le droit de demander d'adonter un enfant, le comité a été. .
sensible à l'argument des spécialistes de l'adoption selon

lequel il faut favoriser l'adoption d'enfants par des

foyers unis plutôt que par des célibataires ou par des per-

sonnes séparées ou divorcées. Les époux faisant vie com-

mune devront se porter conjointement requérants en adop-

tion (voir Procédure art. 7).

Il Y a toutefois des cas où il est légitime de

permettre l'adoption conjointe par des époux, même séparés

ou divorcés, lorsqu'ils ont élevé l'enfant avant leur

séparation ou leur divorce.

La disposition proposée

tenue dans l'article 3 loi en vertu duquel

une personne séparée de corps ou de fait ne peut jamais

adopter seule un enfant alors qu'une personne divorcée,



•
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Article 130 (suite)

étant assimilée à une personne non mariée, peut le faire.

Toute personne seule' peut donc adopter, si elle est ma

jeure et remplit les conditions d'aptitude prévues par

la loi.

La condition d'identité de sexe entre l'adopté et

l'adoptant unique est supprimée. On peut d'ailleurs

passer outre,à l'heure actuelle,lorsqu'il existe un lien

de parenté entre l'adopté et l'adoptant ou s'il s'agit

d'un veuf ou d'une veuve qui a déjà adopté de fait l'en

fant avant le décès de son conjoint •

La condition d'identité de religion entre l'adop

tant ou l'un des adoptants et l'adopté est également éli

minée. Le sexe et la religion de l'enfant sont en effet

deux des critères dont le juge doit tenir compte pour

évaluer son intérêt, comme prévu à l'article X liminaire

du Livre de·la famille. l devient donc inutile de pré

voir des dispositions spé iales.
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Adoption:

--
Adoptant décédé après la présentation de la requête:

Article 131: "si l'un des adoptants dé-

cède après la présentation de la

requête aux fins d'adoption, l'ins-

truction peut être continuée et

l'adoption prononc@i1 y a lieu."

(Droi t nouveau)

(Art. 2a D/B/13).
.~



1
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Article 131

Cet article permet au tribunal de prononcer

l'adoption à l'égard des deux adoptants lorsque l'un

d'eux décède avant le prononcé du jugement mais

après la présentation de la requête. Il s'agit d'un

cas où le tribunal a la plus entière discrétion car le

décès de l'un des adoptants peut modifier les circons

tances de la famille adoptive et avoir une influence

sur l'opportunité de l'adoption•

-352-



Adoption:

. -

Adoption posthume:

Article 132:

-353-

, .

"Si l'adoptant est un veuf

ou une veuve, le tribunal peut,

s'il est clairement démontré que

le conjoint décédé avait l'inten-

tion d'adopter l'enfant, pronon-

cer l'adoption à l'égard de l'a-

doptant et de son conjoint décédé."

(Droit nouveau)

(Art. 3 D/B/13).

•
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Article 132

Cet article, de droit nouveau, veut permettre

l'adoption posthume dans le cas où un enfant a été

adopté de fait par des époux dont l'un décède avant

qu'ils aient présenté une requête en adoption.

Il a semblé qu'il n'y avait pas lieu, dans le

cas où l'intention d'adopter était clairement démontrée,

de priver l'enfant des avantages que lui aurait procu

rés l'adoption par les deux époux, par exemple l'établis-

sement d'une filiation à l'égard du défunt.

La majorité du comité s'est toutefois refusé à en

visager l'adoption posthume dans le cas d'un seul adoptant.

Elle a en effet estimé que, sans la corroboration de

l'époux survivant, l'intention du défunt serait trop diffi-

cile à prouver.

que, dans ce cas

espérés. ~

~,

Un membre du comité a

particuli~ enfant

par contre, regretté

perde ses droits



Adoption:

Différence d'âge;

Article 133:

-355-

e

"L'adoptant doit avoir au

moins dix-huit ans de plus que

l'adopté, sauf si ce dernier est

l'enfant de son conjoint.

Le tribunal peut toutefois,

dans l'intérêt de l'enfant, passer

outre à cette exigence. 1I

(Art. 4 de la loi de l'Adoption)

(Art. 4 D/B/13).

•
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Article 133

Cet

actuelle.

crétion de

article reproduit l'article 4

IldO~ à présent, une

passer~e au tribunal afin

de la loi

large dis-

de faciliter

•

l'adoption dans le cas où l'enfant est recueilli par

une famille dans laquelle il peut s'épanouir heureuse-

ment.

La disposition proposée ne prévoit pas d'excep-

tion à l'exigence de différence d'âge dans le cas où

l'adopté est l'enfant de l'adoptant. En effet, puisque,

avec la refonte du sous-titre de la filiation, tous les

enfants sont mis sur le même pied et ont des droits iden-

tiques, quelles que soient les circonstances de leur nais-

sance, il n'y a plus intérêt à accorder à un enfant une

autre filiation que celle qui est déjà la sienne.

j



Adoption:

Adopté:

Article 134:

-357-e

"L'enfant mineur peut être

adopté:

1. si ses parents ont consenti à

l'adoption ou

2. s'il a été déclaré judiciaire

ment abandonné." •
(Art. 6 et 7 de la loi de l'Adoption:

art. 347 c.n.)

(Art. 5 D/B/13).
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Article 134

Cet article, de droit nouveau, introduit deux

innovations majeures dans l'économie de l'adoption:

la faculté pour les parents légitimes de consentir à

l'adoption de leur enfant et la création d'une procé-

dure de déclaration d'abandon.

Le comité a estimé, en effet, que les parents

•

•

devraient pouvoir consentir immédiatement à l'adoption

de leur enfant. Il semble préférable de permettre le

consentement plutôt que d'attendre l'expiration du délai

d'abandon de 12 mois exigé actuellement par l'art. 7d

de la loi.

D'autre part, dans tous les cas où les parents ne

consentiraient pas à l'adoption, celle-ci ne pourrait se

f . . Il ... "'d'" .,m..r1' ·'d'" 1 . . d'
a~re que s~ e e est prece ee ~une ec arat~on JU 1-

ciaire d'abandon et que l'enfant remplit les conditions

nécessaires à une telle déclaration, conformément à

l'articl~

1
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Article 134 (suite)

A' l'heure actuelle, l'interprétation des faits

donnant lieu à un abandon tacite est laissée à l'appré

ciation des sociétés d'adoption, ce qui leur impose la

tâche difficile de prendre une décision qui a pour effet

de faire perdre des droits aux parents par le sang. Les

sociétés d'adoption sont alors dans une position de con

flit entre les intérêts des parents véritables, de l'en

fant et des futurs adoptants. Bien que les profession

nels des Centres de Services Sociaux soient les person

nes les mieux en mesure d'apprécier s'il y a ou non

abandon, il s'agit d'une décision parfois difficile et

ils ne sont pas toujours à l'abri des pressions des per

sonnes qui désirent adopter un enfant.

Il est donc utile que l'abandon soit prononcé par

un tribunal, ce qui permet à la fois d'assurer la sauve

garde des droits des parents par le sang et de mettre les

parents adoptifs à l'abri de toute réclamation de la part

de ces derniers.
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A.~option:

Consentement à l'adoption:

Article 135: "Les père et mère doivent
-

tous deux consen"tir à l'adoption,

si la filiation de l'enfant est

établie à l'égard de l'un et de

l'autre de ses parents.

Si l'un d'eux est décédé ou

dans l'impossibilité de manifes-

ter sa volonté ou s'il est déchu

~ de ~n~~utorité parentale, le con-

sentement de l'autre suffit."

(F.rt. Ga) de la loi de l'Adoption

dans le cas de l'enfant naturel;

Art. 7b) c) dans le cas de l'en-

fant légitime; Art. 347 c.n.)"

(Art. 6 D/B/13).

.'
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Article 135

Cet article s'inspire des articles Ga, 7b et 7c

de la Loi de l'adoption. Le comité s'est préoccupé ~'assurer

le sérieux du consentement des deux parents lorsque la

filiation est établie à l'égard de l'un et de l'autre.

Etant donné qu'en vertu de la refonte complète

du droit de la tutelle proposée dans la deuxième partie

de ce~pport, les parents sont conjointement ou seuls 51
"=- -- -..-. -

tuteurs d'office de leurs enfants, il n'est pas néces-

saire de prévoir d'autre consentement que celui du pa-

rent exerçant cette fonction.

L'impossibilité de manifester sa volonté doit

être fondée sur des motifs graves et, éventuellement, des

recherches doivent être entreprises pour retrouver le pa-

rent éloigné. dn H)
La d~nce de l'autorité parentale, prévue à

l'art. 194~rive le parent de la garde de l'enfant et de

tous ses droits sur lui dont le droit de consentir à son

adoption.



Adoption:

Consentement: re Filiation à l'égard d'un seul parent:

Article 136:

"Si la filiation de l'en-

fant n'est établie qu'à l'égard

de l'un de ses parents, celui-ci

consent seul à l'adoption."

(Droit nouveau; Art. 6a) en partie

de la loi de l'Adoption; art. 348-1~' ~
c. n.)

(Art. 7 D/B/I3).
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Article 136

Cet article est la suite logique du précédent et

s'inspire d 1 ailleurs de la règle actuelle en ce qui con-

cerne le consentement du père ou de la mère de l'enfant

naturel (art. 6a.)/.-M' OJ L' ~~) 1)



Adoption:

Consentement du tuteur

Article 137:

-364-

11 Le tuteur à _la per~onne de

l'enfa~t dépourvu de 'parents en
~..--. .-.,

état de consentir à son adoption

~ ----
peut le faire."

(Art. 9 en partie de la loi de

11 Adoption)

(Art. 7a n/B/13). •
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Article 137

Cet article doit se lire en concordance avec la

réforme de la tutelle proposée dans la deuxième partie

du Rapport. Les parents étant, dans le droit de l'ave

nir, les tuteurs d'office de leur enfant, ce n'est que

lorsqu'ils sont décédés, déchus de l'autorité parenta

le (voir sous-titre V) ou dans l'impossibilité légale- de

consentir à l'adoption,que le tuteur pourrait le faire.

Il a semblé logique, en effet, que le tuteur à la per

sonne de l'enfant, qui remplace ses parents, puisse,

comme eux, consentir à une adoption dans l'intérêt de

l'enfant, alors qu'il ne désire plus ou ne peut plus

s'en occuper lui-même •



Adoption:

Consultation avec un professionnel d'un C.S.S.:

Article 138:

"Les parents ou le tuteur

ne peuvent consentir à l'adoption

de l'enfant qu'après consultation

avec un professionnel dûment auto

risé à cette fin par un Centre de

Services Sociaux.

Ce dernier doit, lors de

l'entrevue, remettre au père, à

la mère ou au tuteur, selon le

cas, une formule en la forme pré

vue en annexe."

(Droit nouveau)

(Art. 8 D/B/13).

•

•



•

-367-

Article 138

Cet article est de droit nouveau. Le comité a

pensé qu'il était indispensable que les parents ou le

tuteur qui désirent faire adopter l'enfant aient des

entretiens avec un travailleur social avant de consen

tir à l'adoption. Cette mesure est destinée, d'une

part, à tenter un rapprochement entre l'enfant et sa

famille d'origine et, d'autre part, à mettre un frein

aux adoptions privées .

Le comité s'est demandé s'il n'était pas néces

saire de prévoir un délai d'un certain nombre de jours

après la naissance pendant lequel la mère ne pourrait

consentir à l'adoption.

Cette mesure aurait été destinée à protéger la

mère contre une décision hâtive,prise alors qu'elle est

encore mal remise de son accouchement et n'est peut-être

pas en possession de tous les éléments nécessaires pour

évaluer sa propre situation aux points de vue moral, so

cial, financier et autres. :
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Article 138 (suite)

Les spécialistes de l'adoption consultés ont fait

valoir qu'un tel délai causerait de graves problèmes.

S'il est trop court, il est inutile; s'il est trop long,

il dépasse la période où la mère se trouve à l'hôpital

et augmente les risques de créer une situation d'hésita-

tion et d'abandon tacite de l'enfant qui risquerait de

se prolonger indéfiniment.

Il a paru préférable de prévoir un délai de

rétractation du consentement pendant lequel les parents -

dûment mis au courant de leurs droits - pourraient reve-

nir sur leur décision et reprendre leur enfant sur simple

demande écrite. (art. 140l~~~o
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Adoption:

Délégation des droits d'autorité parentale:

Article 139: ilLe consentement à l'adoption

entraîne la délégation qe l'auto

rité parentale au Centre de Servi

ces·Sociaux et,. à défaut, à la per

sonne à qui l'enfant est r~~is en

vue du. placement pour adoption. 1I

(Droit nouveau)

(Art. 9 D/B/13).·

•
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Article 139

Cet article de droit nouveau, prévoit une déléga

tion légale de l'autorité parentale au Centre de Services

Sociaux ou à la personne à qui l'enfant est remis. Une

telle mesure a paru indispensable parce que, entre le

moment du consentement des parents à l'adoption et celui

où l'adoption est effectivement prononcée, des décisions

peuvent devoir être prises au sujet de l'enfant. Il ne

faudrait pas que, pendant cette période, personne ne

puisse réellement exercer l'autorité parentale~~

disposition est une exception à l'article 192Uîui prévoit

que la délégation de l'autorité parentale est toujours

révocable.
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Adoption:

Rétractation du consentement à l'adoption:

Article 140:

ilLe père, la mère ou le

tuteur peut rétracter son consen-

tement à l'adoption en tout temps ~

pendant les trente jours sUivan~"

la date à laquelle il a été donné •

Cette rétractation se fait

par écrit et est adressée au Centre

de Services Sociaux ou à la per-

sonne à qui l'enfant a été remis

pour être placé en vue de l'adop-

tion.

L'enfant doit alors être

remis sans formalité ni délai."

(Droit nouveau; art. 348-3 c.n.)

(Art. 10 D/B/13).

•
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Article 140

La décision de se séparer d'un enfant a paru

trop grave pour ne pas donner aux parents ou au tuteur

un délai de réflexion pendant lequel ils peuvent revenir

sur leur àécision. Un tel délai existe d'ailleurs dans

Un certain nombre d'autres législations (1).

Il n'est pas prévu dans la loi actuelle et

1I1es tribunaux, semble-t-il, admettent difficilement un

changement ·d'idée, surtout si l'enfant a déjà été placé

dans un foyer en vue de son adoption" (2). Il n'empê-

che que de sérieuses difficultés peuvent se poser si

les parents par le sang réclament leur enfant avant que

l'adoption soit prononcée (3).

(3) N. v. A., 0-957J C.S. 327; Rémillard v. Desjardins,
!]-954J B.R. 587 •

•

(1)

(2)

l<.S'.O. IQ fC .-/" ...
Ontario: Child Welfare Act, op. cit., s~13 (1 et 2);
Manitoba: Child Welfare Act, op. e~t~s. 86 (5 et 6);
Saskatchewan: Family Services, S. Sask. 1973, c. 38, s.
52 (4); C.~ français, art. 343-3. ~

"1 R.S, l ,

t-î. Lauzo~ Réflexions sur l'adoption, 1970, Revue ~]]ridi

~ 323, à la p. 328. -
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Article 140 (sui~e)

Il a donc paru préférable de

pendant laquelle la rétractation

une période

~ se faire, presque

••

•

sans formalité, suivie d'une péri~e demande en resti

tution judiciaire (voir art.142~~apres laquelle toute ré-

clamation de l'enfant devient impossible. Ainsi,

fois ces délais écoulés, les parents adoptifs

vent à l'abri de toute contestation.

Si le consentement à l'adoption doit nécessaire-~~
ment émaner des deux parents en vertu de l'article l3srla

rétractation peut se faire par un seul d'entre eux. L'en-

fant sera remis à celui qui a manifesté le désir de le re-

prendre.

Les deuxième et troisième alinéas obligent le

Centre ou la personne qui s'est chargée de l'adoption

de rendre l'enfant sur simple demande.

Le comité s'est demandé s'il ne fallait pas pré-

voir une procédure spéciale pour le cas où il y aurait

des doutes sur les conditions de bien-être ou de morali-

té offertes à l'enfant par sa famille d'origine.



• Article 140 (suite)

Néanmoins, il semble que la lOi de la protection de la

jeunesse (1) offre aux Centres de Services Sociaux et

aux personnes qui s'occupent d'adoption un recours suf-

fisant s'ils craignent que les conditions d'existence

de la famille ne mettent en danger la santé, la sécuri-

-374-

té u l'enfant.

/,

•
(1) S.R.Q. 1964, c. 220 •
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Adoption:

Remise de l'enfant après le délai de trente jours:

Article 141:

"La remise de l'enfant à ses

parents ou à son tuteur, même après

l'expiration des trente jours, équi-

vaut à rétractation."

(Droit nouveau)

(Art. Il D/B/13).

•

•



•

•

Article 141

Cet article, de droit nouveau, prévoit le cas où

l'enfant est remis volontairement par le Centre de Ser

vices Sociaux ou par la personne qui s'est chargée de

l'adoption après le délai de trente jours et avant le

placement pou~ l'adoption. Lorsque cette remise est

volontaire, il a paru inutile de devoir recourir à une

procédure judiciaire en restitution •

-376-
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Adoption:

Restitution de l'enfant:

Article 142: ilLe père, la mère

teur qui n'a.pas rétracté

sentement dans les trente

peut, dans les quatre-vingt-dix

jours du consentement à l'adoption,

s'adresser au tribunal en vue d'ob-

tenir la restitution de l'enfant •

Ce délai est de rigueur.

Le tribunal peut not~ment

autoriser, pour une période' qu'il

détermine, une restitution condi-

tionnelle de l'enfant à ses parents

ou à son tuteur. Dans ce cas, ·il

ordonne à un Centre de Services

Sociaux d'assurer une surveillance

de l'~nfant et, à l'expiration du

délai fixé, à moins d'un rapport

défavorable, la remise devient défi-

nitive.

(Droit nouveau; art. 17 de la loi

de l'Adoption, en partie)

(Art. 12 DjBj13).

•

•



•

-378-

Article 142

Cet article, de droit nouveau, prévoit une période

de deux mois pendant laquelle la demande judiciaire en

restitution de l'enfant est recevable. Elle commence

après l'expiration du délai prévu pour la rétractation

du consenteme~t qui, elle, se fait sans autre formalité

qu'un avis écrit.

Le délai pour intenter l'action en restitution

de l'enfant est un délai de déchéance, c'est-à-dire que

son expiration entraîne l'extinction du droit.

•
La remise de l'enfant ne se fait qu'après examen

de la situation familiale par le tribunal qui décide au

mieux des intérêts de l'enfant.

La disposition proposée répond au voeu général

de favoriser le maintien de l'enfant dans sa famille na-

turelle. Elle a également pour avantage de réduire à

trois mois l'actuelle période de six mois pendant la-

quelle les parents adoptifs peuvent craindre une contes-

tation de la part de la famille d'origine.



•

•

-379-

Article 142 (s~ite)

L'article permet au juge d'ordonner au Centre de

Services Sociaux d'exercer une véritable oeuvre de réha-

bilitation. Le retour à la famille naturelle sera évi-

de~ment plus aisément décidé s'il y a une période de

surveillance dans tous les cas où les conditions ne sem-

blent pas parfaites •



Adoption:

Déclaration d'abandon:

Article 143:

-380-

Peut être déclaré abandonné:

1. l'enfant dont la filiation pa-.

ternelle et maternelle n'est

pas établie dans un délai de

trois mois après za naissance;

2. l'enfant orphelin de père et

de mère;

3. l'enfant dont ni le père, ni

la mère n'a asslli~é de fait le

soin, l'entretien ou l'éduca

tion depuis plus de six moisi

4. l'enfant dont le père ou la

mère est, selon l'avis d'un

psychiatre désigné par le tri

bunal, atteint d'une maladie

mentale qui le rend inapte à

•

•



•
Article 143:

-381-

en prer-dre soin et dont l'au

tre parent n'assu~e pas de

fait le soin, l'entretien ou

l'éducation;

5. ltenfant dont les père et mère

sont déchus de l'autoritê pa

rentale."

(Droit nouveau; Art. 6b), 7a), dl,

e) de la loi de l'Adoption)

(Art. 13· D/B/13).

•

• •



Article 143

Cet article énumère tous

-382-

.iL-'
p;- /

les(enfants di peuvent

faire l'objet d'une déclaration judiciaire d'abandon.

Il s'inspire des articles 6b, 7a, 7d et 7e de la·Loi de

l'adoption qui traitent des enfants qui peuvent être adop-

tés sans le consentement des parents. Il s'agit d'en-

fants qui n'ont pas ou plus de parents, que les parents

ont abandonnés de fait ou dont les parents sont incapa-

bles de s'occuper dans les conditions strictement défi-

nies par la loi. Cet article s'applique même aux en-.'. fants pourvus d'un tuteur.

Le paragraphe 5 se réfè une procédure nou-

velle prévue par l'article194 qui permet de priver de

l'autorité parentale les parents qui sont indignes de

l'exercer.



Adoption:

Requérants à

Article 144:

la déclaration d'abandon:

~ntre
ciaux ou toute

a recueilli un

précédent peut
\.

demander au tribunal que cet e 
~

fant soit déclaré abandonné."

(Droi t nouveau)

(Art. 14 D/B/13).

/

-383-

•
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Article 144

Cet article, de droit nouveau, prévoit qu seun
"l -

un Centre de Services Sociaux ou la personn~ui a re-..,/." ....

cueilli un enfant peut demander un~..rd€'"~laration judiciai-

re d'abandon. /~7

/ "

J
,/'

Ainsi, ~9Fsque l'enfant est recueilli par les
1. ........

.grandS~S ou un autre membre de sa famille, ceux-

ci pe~vent seuls demander qu'il soit déclaré judiciai

. ~t abandonné s'ils ont -1' intention de l'adopter ou

/~ de le faire adopter par d'autres. Même s'ils n'ont pas

cette intention, personne d'autre ne peut présenter une

telle requête .

•



Adoption:

Fin de non-recevoir:

Article 145:

-385-

e

"La rétractation du consen

tement à l'adoption ne constitue

pas une fin de non-recevoir à une

demande en déclaration d'abandon

si les parents ou le tuteur n'ont

pas effectivement repris la charge

de l'enfant."

(Droi t nouveau)

(Art. 15 D/B/13).

•

•



Article 145

-386-

•

Cet article, de droit nouveau, prévoit la situa

tion où les parents ou le tuteur ont rétracté leur con

sentement par écrit mais n'ont pas repris l'enfant.

S'ils l'abandonnent de fait, après un nouveau change

ment d'intention, il ne faut pas que cet abandon puisse

se prolonger indéfiniment simple~ent parce qu'il existe

un document rétractant le consentement à l'adoption •



Adoption:

Devoir du tribunal:

Article 146:

-387-

ilLe tribunal, avant de pro

noncer l'abandon judiciaire, s'as

sure qu'il est improbable que le

père, la mère ou le tuteur de l'en

fant en reprendra la garde et en

assumera le soin, l'entretien ou

l'éducation."

(Droit nouveau; art. 7d en partie

de la loi de l'Adoption)

(Art. 16 D/B/13).

•

•



•

Article 146

Cet article s'inspire de l'article 7d de la

Loi de l'adoption. Etant donné q~~n des objectifs de

la déclaration judiciaire d'abandon est la sauvegarde

des droits des parents d'origine, il est normal que le

tribunal s'assure que ceux-ci ne reprendront pas la

garde de leur enfant.

-388-



Adoption:

Effet de la déclaration d'abandon:

-389-

e

Article 147: "Lorsqu'il déclare l'en

fant abandonné, le tribunal con

fère l'autorité poxentale, soit

au Centre de Services Sociaux,

soit à la personne à qui la

garde a été confiée."

(Droit nouveau; art. 350 c.n.)

(Art. 17 D/B/13). •



Article 147

-390-

de

/'

Cet arT"~de droit nouveau, est le pendant

l'article 139. Il tend à éviter qu'il n'existe une

•

période où la garde juridique de l'enfant n'appartienne

â personne. Il s'inspire de l'article 350 du Code civil

français .



Adopticn:

Adoption d'un majeur:

Article 148:

-391-

IIUne personne majeure ne

peut être adoptée que par ceux

qui l'avaient adoptée de fait

alors qu'elle était mineure.

Le tribunal peut, toutefois,

dans des cas exceptionnels, pas

ser outre ~ cet exigence."

(Art. 8 de la Loi de l'Adoption)

(Art. 18 D/B/13).

•

e-
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Article 148

Le premier alinéa de l'article proposé reprend

l'article 8 de la Loi de l'adoption. Le deuxième alinéa

prévoit les cas assez rares où un enfant de 18 ans se

trouve enfin une famille prête à l'adopter et peut

pécuniaires ou fiscales •

Il est bien éviàent

exceptionnels etfi ~

e..:J fins '

ainsi ac~uérir une filiation.rJ;;Ji- .
qU'ilrS'ag~de cas tout à fait

n'est pas question de permettre

••



Adoption:

Consentement de l'adopté:

Article 149:

-393-

"L'adoption ne peut avoir

lieu qu'avec le consentement de

l'enfant, s'il est âgé de dix

ans ou plus, sauf s'il ignore

son adoption de fait et si son

comportement habituel à l'égard

de l'adoptant peut être interpré-

té par le tribunal comme un con-

sentement tacite.

Toutefois, lorsque l'enfant

de moins de quatorze an~ refU~:-~
son consentement, le tr2bunal~'
Feut différer l'adoption pour la

période de temps qu'il indique ou,

nonobstant le refus, prononcer l'a-

doption.

Le refus de l'enfant ~gé de

•



Article 149: quatorze ans ou plus fait obsta

cle à 1 'adoption. Il

(Art. 9 de la loi de l'Aâoption)

(Art. 19 D/B/13).

-394-

e

• •••

•



•

Article 149

Cet article reproduit dans ses deux premiers

alinéas l'article 9 de la Loi de l'adoption. Le

troisième alinéa a été ajouté pour mettre fin à cer

taines hésitations sur l'effet du refus de l'enfant de

plus de quatorze ans •

-395-



Adoption:

Forme de consentement:

Article 150:

-396-

"Tout consentenent donné

en vertu des articles q

cèdent doit être écrit.

valide onobstant la minorité

de son auteur. lI

(Art. Il de la loi de l'Adoption)
{Art. 20 D/B/13} •



•

•

Article 150

Cet article reproduit textuellement l'article

11 de la Loi de l'adoption •

-397-



•

•

SECTION II: DU PLACE~ŒNT EN VUE DE L'ADOPTION

ET DU JUGEMENT D'ADOPTION

-398-
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Adoption:

Placement en vue de l'adoption:

Article 151: "Le placement en vue de

l'adoption se fait par la remise

effective d'un enfant~ont les

parents ou le tuteur ont consenti

à l'adoption ou qui a été déclaré

judiciairement abandonn~à une

personne qui désire l'adopter

et peut l'adopter en vertu de

la loi.

Toute personne autre qu'un

Centre de Services Sociaux qui

place un enfant en vue de son adop-

tion doit en donner avis dans un

délai de dix jours à compter du

placement, au Ministre des Affaires

Sociales et au Centre de Services

Sociaux du district de son do~ici1e."

(Arts. 13, 15 et 16 de la loi de

l'Adoption)

(Art. 21 D/B/13).

•

•



•

•

-400-

Article 151

Cet article combine les articles 13, 15 et 16

de la Loi de l'adoption. La grande innovation consiste

dans le fait que l'enfant ne peut être placé en vue de

son adoption qu'après le consentement des parents ou du

tuteur ou la déclaration judiciaire d'abandon. Dans le

second cas, les parents adoptifs sont complètement à

l'abri d'une réclamation de l'enfant par les parents par

le sang. Dans le premier cas, i·ls ne le sont qu'après

l'expiration du délai de quatre-vingt-dix jours à dater

du consentement pendant lequel la rétractation du consen-

tement, puis la demande judiciaire de restitution de l'en

fa~euvent avoir lieu. Le deuxième alinéa de l'article

pr~é reprend l'avis au Ministre des Affaires Sociales

prévu par l'article 16 de la Loi de l'adoption mais y ajou-

te un avis au Centre de Services Sociaux pour permettre à

ce centre de faire une enquête et de rédiger son rapport

sur l'opportunité de l'adoption. Cette disposition per-

met ainsi un contrôle renforcé des adoptions privées .
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Adoption:

Effet du placement en vue d~ r'adoption:

Article 152: "Sous réserve des articles

140 et 142, le placement en vue de

l'adoption met obstacle à toute

restitution de l'enfant à sa fa

mille d'origine.

Il empêche ~galement l'éta

blissement d'un lien de filiation

~ntre l'enfant placé en vue de

l'adoption et ses parents par le

sang."

(Droit nouveaUj Art. 352 c.n.)

(Art. 22 D/B/13).

•

•



-.

•

Article 152

Cet article, de droit nouveau, prévoit qu'après

le placement de l'enfant, il ne peut être restitué à

ses parents par le sang ou à son tuteur qu'en cas de

rétractation du consentement â l'adoption ou de deman

de judiciaire en restitution.

Le deuxième alinéa prévoit le cas où un enfant

serait reconnu par son père ou sa mère, volontairement

ou judiciairement, après le placement. Une telle re

connaissance n'aurait pas pour effet de changer rétroac

tivement les circonstances qui rendaient l'enfant adop

table au moment de son placement. Cette disposition

s'inspire de l'article 352 du Code civil français •

-402-



Adoption:

. Cessation des effets du placement en Ype de l'adoption:

-403-

Article 153: "Si le placement en vue

de l'adoption cesse ou si le

tribunal refuse de prononcer

l'adoption, les effets de ce

placement sont annulés."

(Droit nouveau; Art. 352 c.n.)

(Art. 23 D/B/13).
•

.'



•

•

Article 153

L'article proposé est de droit nouveau. Il pré

voit la situation où le placement cesserait soit par la

volonté des adoptants, par leur disparition, ou par le

refus du tribunal de prononcer l'adoption. Dans ce cas,

la restitution de l'enfant redeviendrait possible et si

une reconnaissance de l'enfant avait eu lieu apr~s le

placement, elle produirait tous ses effets, contraire

ment à liarticle ?récédent .

-404-



.t!_doption:

Devoir de surveillance:

Article 154:

-405-

"Le Centre de Services

Sociaux exerce sa surveillance

sur l'enfant placé en vue de

l'adoption pendant toute la

durée de ce placerr;ent."

(Droit nouveau)

(Art~ 24 D/B/13).

•

•



•

•

Article 154

Cet article permet au Centre de Services Sociaux

d'exercer une surveillance dont le résultat servira à

l'établissement du rapport sur l'opportunité de l'adop

tion prévu à l'article suivant •

-406-



Adoption:

Ranport écrit d'un C.S.S.:

Article 155:

-407-

"L'adoption d'un mineur

ne peut être prononcée que s'il

a vécu avec l'adoptant au moins

six mois précédant immédiatement

la présentation de la requête et

qu'un rapport écrit d'un Centre

de Services Sociaux a été produit. ~

Ce rapport comporte une ap-

préciation des qualités et apti-

tudes requises de l'adoptant pour

élever convenable~ent l'enfant et

de la manière dont ce dernier a

été traité par l'adoptant et sa

famille.

Le tribunal peut requérir

toute autre preuve qu'il estime

nécessa Lee. Il

Art. 14, 25 èe la loi àe l'Adcptionc

Art. 25 D/B/l3.



•

•

-408-

Article 155

L'article proposé combine les articles 14 et 25

de la Loi de l'adoption. La période d'essai

de six mois permet au Centre de Services Sociaux d'étu

dier la façon dont l'enfant est traité dans sa future

famille afin d'en faire état dans son rapport sur l'op

portunité de l'adoption.

Etant donné que ce rapport ne lie pas le juge,

celui-ci peut, aux termes du troisième alinéa, requérir

toute autre preuve.

Le comité s'est posé la question de la confiden

tialité de ces rapports des Centres de Services Sociaux,

spécialement dans le cas où l'adoption serait refusée et

où l'adoptant éconduit interjetterait appel. D'une part,

il paraît extrêmement souhaitable gue les rapports soient

confidentiels pour sauvegarder la liberté d'action' des

travailleurs sociaux. D'autre part, ces rapports con

tiennent des indications contre lesquelles les parties

pourraient devoir éventuellement se défendre. Le

comité n'a pas estimé devoir trancher le débat .



•

•

-409-

Article 155 (suite)

Il faut noter en outre que, de toute manière,

il n'y aura pas de rapport en ce qui concerne l'adoption

d'un majeur~



" •

•

SECTION III: DES EFFETS DE L'ADOPTION

-410-
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e
Adoption:

Effets à compter de la date du jugement:

Article 156: "L'adoption produit ses

effets à compter de la date du

jugement final prononçant l'a

doption."

(Art. 38 de la Loi de l'Adoption)

(Art. 26 D/B/13).

•

•



•

•

Article 156

Cet article reprend la règle de l'article 38

de la Loi de l'adoption. La précision qu'il s'agit du

jugement final est rendue nécessaire par l'introduction

d'une possibilité d'appel dans le projet .

-412-
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Adoption:

Effets de l'adoption lorsque l'un des adoptés est décédé
aprês la présentation de la requête:

Article 157: "Dans le cas prévu· à l'article

131, l'adoption produit ses effets

au moment du décès de l'adoptant."

(Droi t nouveau)

(Art. 26a D/B/13).

•

•



•

•

-414-

Article 157

Cette disposition prévoit une exception à la règle

énoncée â llarticle précédent. Le comité a jugé néces

s~i~ns le cas exceptionnel prévu à 1 1 article 131, de

fai~emonter les effets de lladoption au décès de lla

doptant afin qu~ l'enfant ait sa filiation établie à

llégard des deux adoptants et puisse éventuellement bé-

néficier de ses droits successoraux à llégard du de cujus.

Il slagit dlune situation différente de celle de l'adop-

tion posthume prévue à llarticle 132. Dans ce cas, les

effets de lladoption ne remontent pas au jour du décès du

de cujus et l'adopté nIa pas de droits successoraux envers

lui •



-415-

e
Adoption:

Rupture des liens avec la famille d'origine:

Article 158: "L'adoption confère à l'adopté

une filiation qui se substitue à sa

filiation d'origine; l'adopté cesse

d'appartenir à sa famille d'origine,

sous réserve des prohibitions de

mariage."

(Droit nouveau; art. 356 c.n.)
(Art. 27 D/B/13). •

•



•

-416-

Article 158

L'article proposé précise que l'enfant cesse

d'appartenir à sa famille d'origine. Cette conséquence

de l'adoption n'est pas claire dans la Loi de l'adoption

car l'article 38 de celle-ci énonce bien le principe géné-

raI selon lequel les parents, le tuteur ou le gardien de

l'enfant perdent tous droits à l'égard de l'adopté et

sont libérés de toute obligation envers lui, mais il

n'ajoute pas que l'enfant, lui, perd tous droits vis-à

~a famille d'origine. Un doute a donc persisté,

notamment, quant au droit de succéder. (1)

La disposition proposée s'inspire de certaines

législations étrangères dans lesquelles le double principe

d'entrée dans la famille adoptive et de rupture de tous

liens avec la famille par le sang sont clairement exprimés

(2) •

(1) A. F. Bisson.J Chronique de droit familial, (1970' l ~~
g~~D.~ p. 91, Chronique no 5, );. ~i A. Mayrand,
Lès successions ab intestat, Montréal, P.U.M., 1972, no 177.

•
(2) France, C.~, art. 356; Belgique,

Child \\felfare/ ~,.' arts. 83

/
~

C.~, art. 370; Ontario,
et 84 .



•

•

Article 158 (suite)

La mention des prohibitions de mariage vient

combler ~ne lacune de la loi actuelle qui ne les pré

voit pas, bien que leur maintien soit évident pour

raison d'ordre public .

-417-



Adoption:

Droits de l'adopté:

Article 159:

-418-

"L'adoption fait naître entre

l'adoptant et l'adopté les mêmes

droits et les mêmes obligations

qu'entre parents et enfant.

L'adopté a également à l'égard

de la famille de l'adoptant les ~
droits et obligations résultant du

lien de parenté."

(Droit nouveau;

Art. 38a de la loi de l'Adoption)

(Art. 28 D/B/l3).

~



•

•

-419-

Article 159

Le premier alinéa de l'article proposé est la

conséquence de l'article précédent. Ainsi que le décla-

re déjà l'article 38a de la Loi de l'adoption, l'adopté

a tous les droits et tous les devoirs d'un enfant de

l'adoptant. Le deuxième alinéa souligne le fait que

l'adopté entre complètement dans la famille de l'adop-

tant et que les parents de l'adoptant ont donc envers

l'adopté tous les devoirs qu'ils auraient envers tout

autre enfant de l'adoptant. L'article 38a de la loi

actuelle, qui est au même effet, n'est pas suffisamment

clair eu égard au fait qu'avant 1969, l'adoption n'éta-

blissait pas de liens entre l'adopté et les parents de

l'adoptant. Plusieurs lois canadiennes contiennent une

telle précision (1).

(1) Ontario: Child Welfare Act,~a~. 84; Manitoba:
Child Welfare Act,~q~. 96; Alberta: Child
Welfare Act, R.S. A~ 1970, c. 45, a~. 60i
Colombie Britannique: Adoption Act, R.s.i.c., 1960, c.
4, a~. 10 .

•
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Adoption:

Exceptions à la rupture des liens avec la famille d'origine:

Article 160: "Dans les cas d'adoption par

le conjoint du père ,ou de la mère

de l'enfant, le tribunal peut, s'il

y a lieu, décider q~e l'~~fml~ con

servera dans sa famille_d'origine

ses droits successoraux-et aqcorder

des droits de visite aux ,parents

par le sang. 1I

(Droi t nouveau)

(Art. 28a D/B/13).

•

•



•

•
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Article 160

Les adoptions par le nouveau conjoint du père ou

de la mère constituent, d'après les spécialistes, un tiers

des adoptions dans la province de Québec. Elles ont

ceci de particulier d'être intra-familiales. L'enfant

connaît donc, par hypothèse, sa famille d'origine et la

rupture des liens avec celle-ci est loin de s'effectuer

toujours dans la pratique. Il a semblé au comité qu'il

n'était peut-être pas nécessaire de la provoquer dans

tous les cas .

Tous les membres du comité sont d'accord pour

admettre que, si des liens devaient subsister avec la

famille d'origine, il ne pouvait être question de parta-

ge de l'autorité parentale. Celle-ci devrait appartenir

pleinement aux adoptants.

Le comité et la majorité des SPéCiaf!::ists de

l'adoption consultés se déclarent favorabl à une règle

per.mettant au tribunal de maintenir les dr its successoraux

de l'enfant à l'égarà de sa famille d'origine. Ils voient

mal, en effet, pourquoi un enfant serait privé de tels



•

•
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Article 160 (suite)

droits lorsque, dans la réalité, les relations avec cette

famille ne sont pas rompues. Le droit de visite du parent

divorcé, par contre, a soulevé plus de problèmes. Cer-

tains craignent que l'exercice de ce droit ne perturbe

l'enfant. Ils pensent que si le parent divorcé désire

Conserver ~ droits de visite il s'opposera à l'adoption

qui, dans~cas, ne pourra être prononcée puisque la pos

sibilité de passer outre au refus d'un parent qui n'a

pas abandonné son enfant n'existe plus dans le présent

projet.

Néanmoins, l'exemple de certains jugements rendus

dans les provinces de Cornmon Law refusant de prononcer

une adoption, à première vue souhaitable, parce que

celle-ci ferait perdre les droits de visite à l'autre

parent a été évoqué et il·a paru opportun de maintenir

ce droit, dans des cas exceptionnels. (l)

n,
(l) Re: Adoption,P no 08030681 et 66240360, (1972) 6 R.F.L.

283 (B.C. Sup. Ct.)
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Adoption:

Effets de l'adoption à l'égard du parent dont l'adoptant

est le conjoint

Article 161:

"L'adoption par le conjoint

du père ou de la mère d'un enfant

ne rompt pas le lien de filiation

établi entre l'aàopté et le parent

dont l'adoptant est le conjoint.

L'adopté conserve à l'égard

de ce parent et de la famille de

ce dernier ses droits et ses obli-

gaticns et réciproquement."

(Droi t nouveau)

(Art. 29 D/B/13).

e·



Article 161
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les

que

Etant donné que, en principe, l'adoption rompt

liens avec la famille d'origi~ne faudrait pas

l'adoption par le conjoint du re ou de la mère

•

rompe les liens avec ce dernier et sa propre famille.

Cette précision évite de devoir procéder à l'adoption

de son propre enfant pour éviter une telle rupture •
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Adoption:

Cessation des droits des parents:

Article 162:

IIS0US réserve des dispositions

des articles précédents, les parents,

le tuteur ou les gardiens de l'adop-

té perdent ... l'endroit de ce dernier,a

les droits et sont libérés ... sona

égard des devoirs établis par la l~

sauf, le c~s échéant, l'obligation~

de rendre compte. 1I

(art. 38c) àe la loi de l'Adoption.

(Art. 30 D/B/l3).



•

Article 162

Cet article reproduit l'article 38c de la Loi

de l'adoption •

-426-



Adoption:

Nom de l'adopté:

Article 163:

-427-

IIL'adoption confère à l'en-

fant le nom de l'adoptant et, en

cas d'adoption par deux époux, le

nom du mari.

Sur demande du ou des adop-

tants, le tribunal peut modifier

les prénoms de l'enfant.

Sur demande de l'adopté, le

tribunal peut lui laisser son nom

d'origine.

•

Le changement de nom de famille

de l'adopté bénéficie à ses enfants

mineurs qui portent un nom de fa-

mille identique au sien, sauf ob-

jection de leur part. 1I

(Art. 38b èe la lei èe l'Aèeptien,~
art. 357 c. n . )

(Art. 31 D/B/13)



•

Article 163

Cet article conserve le principe de l'art. 38b

de la Loi de l'adoption qui laisse une grande discrétion

au juge dans le domaine du choix du nom de l'adopté, mais

traduit la pratique qui montre que l'enfant prend le plus

souvent le nom de l'adoptant •

-428-
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Adoption:

Effets d'une adoption subséquente:

Article 164:

"Lorsqu'une seconde deman-

de d'adoption est accordée, les

effets de l'adoption précédente

prennent fin, sauf en ce qui con-

cerne les droits acquis."

(Art. 40 de la loi de l'Adoption) ~
(Art. 32 D/B/13)

•



•

•

Article 164

Cette disposition reproduit l'article 40 de

la Loi de l'adoption en en modifiant la rédaction •

-430-
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SECTION IV: CONFIDENTIALITE, INFRACTIONS

ET PEINES

-431-
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Adoption:

loi à ce

"du tribunal,

Confidentialité des dossiers:

'1
~\

Article 165: V \>-
/ ~ ~onobstant toute

~ . .....~ntrair.iJ les dossiersy.Ct -","'0'

tt. (J les archives des Centres de Services

"

Sociaux et les docw~ents transmis au

rninistreJou au Curateur public con-
,,-.-.-'

cérnant l'adoption sont confidentiels~

,:....."è4!l .." ••r..... •• "'."'-." _ • ..,..... •

Le tribunal qui a rendu le ju-

peut toutefois r à

la requête d'une personne qui établit

un intérêt compatible avec le plus

grand bien de l'adopté, l'autoriser

par jugement écrit et versé au dos-·

sier, à consulter les dossiers du
\

tribunal et, au besoin, à en ob~enir

des extraits."

(Art. 31 de la loi de l'Adoption)

(Art. 33 D/B/l3). •
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Article 165

Cet article reprend le principe de l'art. 31

de la Loi de l'adoption. La mention du Curateur public

a été ajoutée pour prévoir les cas où celui-ci est appelé

à vérifier la reddition de compte du tuteur de l'adopté.

La confidentialité des dossiers d'adoption est

de la plus haute importance car il s'agit d'empêcher que

la famille adoptive soit troublée par des réclamations

intempestives de la part de la famille d'.origif!jjUi ris

queraient de compromettre gravement l'équilibre de l'en-

fant.

C'est pourquoi la sauvegarde de la confidentia-

lité prime d'autres dispositions telles que le principe

selon lequel toute personne doit avoir accès à son dossier,

énoncé dans la Loi des services de santé et des services

sociaux (l).

(1) L.Q. 1971, c. 48, art. 7.
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Adoptio~:

Violation de la confidentialité:

Article 166:

"Quiconque enfreint sciem-

ment une disposition de la présen-

te loi concernant le caractère con-

fièentiel d'une procédure ou d'un

. dossier d'adoption, ou viole le

caractère confidentiel d'une telle~

procédure ou d'un tel dossier,

comrr.et une infraction et est passi-

ble, sur poursuite so~~aire, en

outre du paiement des frais, d'une

ame~de n'excédant pas mille dollars

ou d'un emprisonnement n'excédant

pas un an ou des deux peines à la

fois."

(Art. 42)

(Art. 34

de la loi de l'Adoption.

D/B/l3)



•

Article 166

Cet article reproduit l'article 42 de la Loi

de l'adoption .
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Adoption:

Infraction et peine:

Article 167:

-436-

•

"Toute personne qui donne

ou reçoit, ou accepte de donner

ou de recevoir, directement ou

indirectement, un paiement, un

bénéfice ou une récompense quel-

conque, soit

enfant, soit

pour l'adoption d'un.
en vue de procurer

à" qui que ce soit un enfant ou

d'aider à son placement aux fins

de l'adoption, commet une infrac-

tian et est passible, sur pour-

suite sommaire, en outre du paie-

ment des frais, d'une amende

n'exédant pas deux mille cinq cents

dollars, ou d'un emprisonnement

n'excédant pas deux ans, ou des

deux peines à la fois.



~.•

Article 167

Cet article reproduit le principe de l'art.

44 de la Loi de l'adoption. Le deuxième alinéa a été

ajouté afin de ne pas priver les Centres de Services

Sociaux de contributions bénévoles faites par des par

ticuliers pour les remercier des services rendus. De

telles contributions sont d'ailleurs permises par la

Loi des services de santé et des services sociaux (1).

(1) cpp=è\ ~., art. 93.



Article 167 (suite):

Les dispositions de l'ali-

néa précédent ne s'appliquent pas

aux contributions faites à un

Centre de service social.

Le présent article ne s'appli

que pas lorsqu'un parent ou allié

d'un enfant verse ou accepte de

verser à l'adoptant ou à toute per

sonne auprès de laquelle l'enfant

est placé en vue de son adoption,

des sommes d'argent pour le soin,

l'entretien ou l'éducation de cet

enfant."

(Art. 44

LZ\rt. 35

de la loi de l'Adoption)

D/B/13) .
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F_doption:

Défaut dl avi"s au Centre de Services Sociaux ou au J:Hnistre:

Article 168: "Toute personne qui place

un enfant en vue de son adoption

et qui omet de donner au Ministre

des Affaires Sociales ou au Centre

de Services Sociaux l'avis prévu

une infrac-

1
~· et est passible, sur pour

". su~te so~aire, en outre du paie
t

ment des frais, d'une amende n'ex-

cédant pas deux cents dollars."

(Art. 43 de la loi de l'Adoption)

(Art. 36 D/B/13).

•

•
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Article 168

Cet article reproduit l'art. 43 de la Loi de

l'adoption en y introduisant l'avis au Centre de Services

Sociaux ajouté à l'art. 151 et en augmentant l'amende de

cent à deux cents dollars .

-440-
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SOUS-TITRE IV: DE L'OBLIGATION

ALIMENTAIRE

-441-



Sous-titre IV; De l'obligation alimentaire
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Le comité

~/
a ~êlm~ qu'il était souhaitable de

•

•••

rassembler les règles concernant l'obligation alimentai-

re actuellement éparses dans le Code civil pour les

mettre dans un titre spécial.

En effet, la présence de telles règles au

chapitre des effets du mariage s'explique mal étant don-

né que l'obligation alimentaire r.ésultant du mariage est

loin d'être la seule. Il existe aussi une obligation

alimentaire entre parents et enfants naturels et le comi-

té a jugé opportun de créer une obligation alimentaire

limitée entre époux de fait.



D/B/ -443-

10 octobre 1973

191e réunion

D/A/l37

De l'Obligation alimentaire:

Article 169: Obligation alimentaire entre

€poux et entre parents du

premier degré:

•
~L'obligation alimentaire

2. entre époux. 1l

existe:

,

J,t. M~ .
. 1. entre parents atl pxemtez

~'(j../degré;

'1 Vr

(Art. l D/B/8-1 p. 362)

(Art. 102 D/B/8-2).
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Article 169

./
.-'

L'article proP07'constitue une modification

proÏonde des règles a7éllGs. En effet.: le c

jugé opportun de res reindre~rtemeDî'îecercle des

bénéficiaires de l'obligation alimentaire.

Une telle réforme reflète l'évolution de la société et

plus particulièrement celle de la famille qui a passé

de la famille au sens large à la famille nucléaire. Les

lois sociales tendent également à modifier les rapports

".
i

/
,/

- .._----- -." .- ..... -

souvent la place de l'aide des enfants à leurs parents âgés.

entre les individus car l'assistance sociale assure un

certain minimum aux personnes qui sont dans le besoin~

~sures comme les pensions de ;:~i~~::~~-;~~~-~~ntl.J

--------- ~-_._- -.- '"

•
Le comité s'est demandé, en outre, s'il n'y avait

pas lieu de créer une obligation alimentaire entre un

époux et les enfants de son conjoint. Une telle obligation

existe dans un certain nombre de pays de-Common Law (1).

-e
(1) Voir par exemple en Angle-terre; Bromley' s Family Law,

op. cit., p. 473; au Manitoba; Nives and Children
Maintenance Act, R.S.M. 1970, c.W 170, art. 1 (3);
en Colombie Britannique: Wives and Children Maintenance
Act, R.S.B.C. 1960, c. 409, art. 3.
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Article 169 (suite)

Une telle obligation semble correspondre à un devoir moral

certain. Néanmoins, certains membres du comité ont estimé

qu'il serait peu souhaitable de faire peser des obligations

trop lourdes sur le nouvel €poux.

Le comité a été profondément divisé sur le sort

d'une telle obligation en cas de divorce. Il a paru pro

fondément injuste à certains d'obliger un conjoint divorcé

à payer une pension alimentaire à des enfants qui ne sont

pas les siens. D'autres membres, au contraire, n'ont pu

accepter que le père ou la mère des enfants soit pratique

ment privé du droit au divorce par crainte de les voir

privés de tout soutien financier.

Finalement, devant toutes ces hésitations, le comi

té a renoncé à une mesure qui, si souhaitable qu'elle puis

se être en théorie, a paru trop compliquée dans la pratique.
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10 octobre 1973

De l'Obligation alimentaire:

Article 170:

19le réunion

D/A/137

Aliments entre époux divorcés:

"Les époux divorcés ou

les personnes dont le mariage

a été annulé se doivent des

alirnents,à moins que le tribu

nal n'en décide autrement."

(Art. 1 D/B/8-l p. 362).

(Art. 103 D/B/8-2).

•
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Article 170

Le comité a voulu traduire le principe des

articles Il de la Loi sur le divorce et 212 du Code

civil en édictant une obligation alimentaire entre

époux divorcés à moins d'une décision contraire du tri-

bunal. Il a voulu aussi mettre fin à une controverse

doctrinale relative à l'obligation alimentaire éven-

tuelle entre époux dont le mariage a été annulé. Cer-

•
tains auteurs québécois enseignent en effet, à la

suite des auteurs français, que l'obligation alimentaire

n'est pas un des "effets civils" du mariage (1). Le

comité a préféré trancher dans le sens de la jurispru-

dence et prévoir des aliments en faveur de l'époux de

bonne foi (2).

(1) P.B. Mignault, op. cit., p. 45 J. Pineau
no lOG; Contra: G. Trudel, Traité de droi civil du
Québec, Montréal, Wilson & Lafleur, 1942, p. 465.

(2) Bertiaume v. Dastous, 0-930] A.C. 79 (C.P.), (1929) 47
B.R. 533 (C.P.).
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10 octobre 1973

Ce l'Obligation alimentaire:

Article 171:

191e réunion

D/A/137
(

Aliments entre époux de fait:

"Les €poux de fait se doi-

vent 6es a1iwents tant su'ils

font vie commune."

(Art. 2 D/B/8-1 p. 423) .

(Art. 104 D/B/8-2). •
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Article 171

Cette disposition est de droit nouveau. Elle corres-

pond i la d€cision du comitê de donner des effets lirnit€s

à l'union de fait. (1) jt, ~,~ t.A.~~~

~:=l:â=::::::: ::::::::j::,!;;Sj
:-::miter le droit alimentaire des conjoints de fait à la

durée de la vie co~mune. Ce droit a paru indispensable pour

établir une certaine contribution aux dettes du ménage dont
,/~

traite l'article 100. Par contre, i:t,i.a paru exagéré d'impo-

ser aux conjoints de fait une obligation alimentaire pour

l'avenir.

(1) Voir arts. 99 et 5.



D/B/ -450-

De l'Obligation alimentaire:

Article I72:

10 octobre 1973

191e réunion

D/A/137

Recours alimentaire de l'en-

fant mineur:

"Le recours alimentaire

de l'enfant mineur peut être

exercé par son père, sa mère,

son tuteur ou\~ute autre per

sonne-éû instituti~qUi en a

.".--.--~rde. Il

(Art. 3 D/B/S-l p. 372).

(Art. 105 D/B/8-2).

•
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Article 172

Le texte proposé va dans le sens d'une juris-

prudence récente qui a permis à la mère, du moins la

mère légitime, d'exercer une action en vue d'obtenir

une pension alimentaire pour son enfant sans qu'elle ait

été préalablement nommée tutrice de celui-ci (l).

Ces déCiSiO~i proposent une solution sou

haitable dans la pratiq~nt à l'encontre des principes

stricts du droit actuel de la tutelle. Celui-ci a été

profondément révisé par le comité (voir 2ième partie du

Rapport).q~f propose notamment que les père et mère soient
~~~

.a1].tOHti1iia.!!~eRieAt tuteurs de leurs enfants.

Le présent article est en harmonie avec la ré-

forme proposée.

Le tuteur, la personne ou l'institution qui a

la garde l'enfant n'interviendront évidemment qu'à titre

(l) _ 1 1 959 R. L . 321 (C. S . ); Go Id v.
J;:ebows i, J967J R•• 277 (C.S.); Lupien v. Hébert,
l1960] .S. 542; voir Derek Guthri~ Alimentary
~ligations. (1965\R. du B;.l525/ a la p. 556 .

,~
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Article 172 (suite)

subsidiaire en l'absence du père et de la mère dans les

cas, par exemple, où ils sont décédés ou dans l'impossibi

lité d'exercer la garde de leur enfant.
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De l'Obligation alimentaire:

Article 173:

10 octobre 1973

191e réunion

D/A/l37

Besoins et facultés:

"LES alilï:e~-~'cs sont accor-

dés dans la proportion des be-

soins de celui qui les réclame

et des facultés de celui qui

les doit.

Lorsque le demandeur a

.'
prouvé l'étendue de ses besoins,

il incombe au défendeur de prou-

ver qu'il ne peut y satisfaire."

(lüt. 4 D/B/8-1 p. 375).

(Art. 106 D/B/8-2)
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Article 173

reprend

CIO, •

Le premier alinéa de la d~osition proposée

le principe de l'art. l69~tŒ&1. Il ne s'agit

pas de l'unique crit~re sur lesquels le juge se fonde

étant donné gue d~ns les cas de divorce, de séparation

de corps ou d'annulation de mariage, le tribunal doit

apprécier toutes les circonstances dans lesquelles se

trouvent les parties. (Voir art. 73 ). Il s'agit néan-

moins du principe de base qui s'applique à toutes les

pensions étant bien entendu que, conformément à la juris-

prudence, la capacité de travailler des parties inter-

vient dans l'évaluation de leurs besoins et de leurs fa-

cuItés (1).

Le deuxième alinéa de l'article s'écarte des rè-

gles générales de la preuve en justice, en particulier de

l'art. 1203 du Code civil, selon lesquelles c'est au deman-

deur qu'il appartient de démontrer que le débiteur qu'il

actionne peut payer. La jurisprudence a d'ailleurs semblé

•
(1) Radier v. Radier, f196~ B.R. 966; Marshal v. Bek

~1972; C.A. 689. ~ ..- _.
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Article 173 (suite)

parfois déplacer la charge de la preuve en cette ma-

tière (1).

Il a paru en effet plus équitable au comité

de suivre cet exemple étant donné qu'il est souvent dif-

ficile pour un créancier d'aliments d'établir exactement

les revenus de son débiteur. Cela peut même .:être préju-
J~eL~

diciable/lorsque l'appel au témoignage de l'employeur du

débiteur d'aliments risque de lui faire perdre son emploi .

(1) Cor oration du Comté de Brome v. Leduc, (1926) 64 c.s.
296; Cité de Longueuil v. Grisé, 1933) R.L. 50 (C.S.);
Corporation de la paroisse de Ste-Anne de la Pocatière
v. Lizotte, (1935) 41 R.J. 450 (C.S.).
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De l'Obligation alimentaire:

Article 174:

10 octobre 1~73

191e réunion

D/A/137

Pension alimentaire provi-

saire:

~'Le tribunal peut accor-

der au créancier d'alime~ts

une pension provisoire pour la~

durée de l'instance."

(Art. 13 D/B/8-1 p. 401).

(Art. 107 D/B/8-2).
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Article 174

Le texte proposé étend la règle applicable actuelle-

ment en matière de divorce et de séparation de corps à tou-

tes les actions alimentaires et notarr~ent en matière d'annu-

lation de mariage.

Il n'est pas à craindre que ce principe crée des diffi-·

cultés dans le cas de recherche àe paternité car le droit de

l'enfant de réclamer une pension alimentaire de son père est
~? I?
se~s jaCent à la reconnaissance judiciaire de paterni~~~ •

---""
<:~enfantne pourra donc exercer son droit alimen-

taire qu'une fois sa paternité reconnue et les demandes en

répétition d'aliments ne sont donc pas à craindre.
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l~ l'Obligation alimentaire:

Article 175:

10 octobre 1973

191e réunion

D/A/13?

Aliments: sommes globales et

versements périodiques:

par versements périodiques qui

peuvent être remplacés ou com- ~

pIétés par une ou plusieurs som-

mes globales, aux conditions que

le juge estiwe raisonnables, eu

égard aux circonstances."

(Art. 5 D/B/8-1 p. 37S).

(Art. IDS D/B/S-2).



•

Article 175

Les précisions apportées par le texte proposé

corresponde~t aux ~odalités de llobtention d 1 une pensio~

alimentaire après divorce et pour les mêmes raisons (voir

art. 73) .

-459-
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De l'Obligation alimentaire:

Article 176:

la octobre 1973

191e réunion '~
D/A/137

Garantie du paiement de la

pension:

"Le tribunal peut ordonner

au d€biteur d'une pension ali

mentaire de fournir une sûreté .~

pour le paieffient de la pension.

Il peut, notamment, or-

donner qu'une hypothèque soit

enregistrée sur un iwmeuble ap-

partenant au débiteur ou qu'une

assurance soit prise sur sa vie. Il

(Art. 7 D/B/8-1 p. 384).

(Art. 110 D/B/8-2).



•
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Article 176

Ce texte vise ~ protfiger le crfiancier alimentaire qui

ne bfinéficierait pas d'une hypothèque légale. Il permet au

juge de demander au débiteur d'aliments de fournir toutes es

pèces de sûreté: une assurance, des titres etc. Ces solu

tions sont d'ailleurs consacrées par la jurisprudence.(l}

(l) Lachman v. Lachman, (1971) 2 R.F.L. 207 (Ont. C.A.) .
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la octobre 1973

19le réunion

D/A/137

Obligation alimentaire:

Dispense du paiement de la pension:

Article 177:

"Le d5biteur qui offre

de recevoir chez lui son

créancier alimentaire peut

être dispensé du paiement de

la pension alimentaire, si les ~
circonstances le justifient. 1l

(Art. 9, D/B/8-l p. 390)

(Art. III D/B/8-2)
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Article 177

Ce texte modifie les articles 171 et 172 du Code

civil. Il a semblé en effet que la règle de l'article 171

selon laquelle le tribunal peut ordonner a une personne de

recevoir son créancier alimentaire dans sa demeure si elle jus

tifie qu'elle ne peut payer la pension alimentaire, a paru

trop dure pour le débiteur d'aliments, spécialement dans les

conditions de vie urbain~ moderne. La possibilité de rempla-

cer une pension alimentaire par des prestations en espèces est

donc limitée au cas où le débiteur offre lui-même de recevoir

le créancier chez-lui. ~~ême dans ce cas, il faut que les

circonstances le justifient. En effet, on ne peut contrain

dre une personne à vivre avec ses enfants si un tel arrange

ment devient une source de conflit Cl).

(1) Boucher v. Garceau, (1926) R.L. 398 (C.S.).
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10 octobre 1973

19le réunion~'

D/A/137 ~

Obligation alimentaire:

Plusieurs débiteurs alimentaires:

Article 178:

"Le créancier peut exer-

cer son recours contre plu-

sieurs de ses débiteurs ali-

mentaires simultanément. Le

débiteur gui n'a pas été pour~
suivi peut être mis en cause.

Le j~ge fixe, .en tenant

compte des circonstances, le

montant de la pension que doit

payer chacun des débiteurs.

Il peut prononcer la so-

lidarité à l'égard du débiteur

en état de payer la totalité

de la pension.

•



•
Article 178:

,

-465-

Le flébiteu+ conda~~é à

payer a un recours~rem-·

WH =~li4 cont~e celui qui

n'a pas €té mis en cause."
4

(Art. Il, D/B/8~1' p. 395)

(Art. 112 D/B/8-2)

•

••

•
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Article 178

Le but du texte proposé est de permettre au

créancier alimentaire d'assigner le débiteur qui lui

est le plus facilement accessible tout en prévoyant que

ce dernier puisse avoir un recours contre ses codébi-

teurs. L'article proposé est donc de nature à facili-

ter l'exécution de la pension alimentaire. Il implique

l'abandon du principe de la hiérarchie des débiteurs ali-

mentaires, consacré par la jurisprudence (1); cet aban-

don s'explique d'autant mieux que leur nombre est devenu

assez restreint.

D'autre part, la disposition proposée modifie

quelque peu une solution jurisprudentielle qui avait fi-

nalement mis un terme à la controverse concernant la so-

lidarité des débiteurs d'aliments en décidant qu'une

telle solidarité n'existait pas (2).

laissée à

débiteurs

•

•

(1)

(2)

Dans la disposition proposée, la solidarité est

la discrétion du j~iS uniquement lorsque les

sont en état de payer la totalité de la pension.

Sanché v. Sanché, r19701 C.A. 139.
L- .

Lachance v. Lachance, L~96?l C.S. 614.
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Article 178 (suite)

Tel que proposée, cette disposition a néanmoins provoqué

les réserves d'un membre du comité qui a craint que

l'obligation alimentaire puisse peser trop lourdement

sur certains membres de la famille •

-467-
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10 octobre 1973

De l'Obligation alimentaire:

Article 179.:

191e réunion

D/A/137

Modification de la pension:

"La pension alimentaire

accordée par jugement est, no-

nobstant appel, sujette à re-

vision chaque fois qu'un fait

nouveau le justifie."

(Art. 8 D/B/8-1 p. 387).

(Art. 113 D/B/8-2)

•



•

•
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Article 179

Tout en reprenant le principe classique que les pen

sions alimentaires peuvent toujours être modifiées, le tex

te proposé se limite aux pensions accordées par jugement

car la possibilité de changer, pour le passé, une pension

fixée par convention entre les parties a paru critiquable.

Parmi les pensions fixées par jugement, il faut comprendre

également la pension dont les époux auraient convenu par

convention horeologuée par le tribunal .

Comme dans le cas des mesures accessoires et provisoi~

res en cas de divorce et de séparation (art. 91), le comité

a voulu prévoir la révision nonobstant appel afin de découra

ger les débiteurs d'aliments d'utiliser l'appel comme mesure

dilatoire •
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10 octobre 1973

Obligation alimentaire:

Insaisissabilité:

Article 180:

19le réunion

D/A/13?

"Les arrérages de la

pension alireentai~e sont

incessibles et insaisissables,

sauf pour dettes alimentaires •

Ils peuvent toutefois

être saisis par les personnes

qui ont fou~ni au bénéficiaire

de la pension ce qui était né

cessaire à sa subsistance."

(Art. 12, D/B/8-l p. 398)

(Art. 114 D/B/8-2)

•

.'
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Article 180

Cet article reprend le principe de l'art.

~aragraPhe 4 du Code de procédure civile. Les

~es alimentaires dont il s'agit sont les obligations

alimentaires du créancier d'aliments lui-même (l). Un

membre du comité s'est néanmoins demandé si une telle

disposition ne pénalisait pas indirectement le créancier

d'aliments en le faisant subvenir aux besoins de mem-

bres de sa famille qui, autrement, se seraient tournés

vers d'autres débiteurs .

Le deuxième paragraphe de l'article proposé

consacre les solutions jurisprudentielles en ce qui con-

cerne l'action des personnes qui ont fourni au bénéfi-

ciaire de la pension les choses nécessaires à sa subsis-

tance (2)~

~Il s'ag~r exemP'~dettes pour aliments

contractées chez l'épicier ou pour soins médicaux.

(l) D. Guthrie, loc. cit., p. 543.

(2) Lonergan v. Girard, (1929) 67 C.S.~LarOCqUe v.
Pilon, \~96~; C.S. 298. ~

-471-
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Obligation alimentaire:

Prescription:

Article 181:

10 octobre 1973

191e réunion ~

D/A/137

"Les arrérages d'une

pension ali~entaire se pres-

crivent par six mois. Toute-

fois, si la pension est accor-

dée par jugement, ils se pres-~

crivent par trois ans.

Le débiteur de qui on ré-

clame des arriérés peut oppo-

ser un changement dans sa con-

dition ou celle de son créan-

cier survenu depuis le juge-

ment."

(Art. 14, D/B/8-l p. 404)

(Art. 115 D/B/8-2)
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Article 181

Cette disposition tend à mettre fin à la

controverse existant ~ propos de la maxime "aliments ne

s'arrêragent pas."

Certains arrêts semblent l'appliquer stricte-

ment (1) tandis que d'autres n'en n'ont tenu aucun comp-

te (2). D'autres encore ont adoptê une position nuancêe

en faisant la distinction entre les pensions alimentaires

accordêes par jugement, d'une part, qui, en principe, ne

se prescrivent P~Uf renonciation du créancier d'ali

ments, et les al~ts qui n'ont pas fait l'objet d'une

dêcision judiciaire, d'autre part. Si ces derniers n'ont

pas été réclamês par le crêancier, on peut penser qu'il

n'en a pas besoin (3).

C.S. 76.
J

(l)

(2)

( 3)

st-Laurent v. r-1.eilleur, (1970) R.P. 282 (C.S.).

Lutzman v. Lutzrnan, C.s. / Montrêal/750-857) 26 juin
1969. ~

v. Renaud, C.;J..~.7i! _C.S. 128; Galloway v. Legris
al ~\Tork, i1971\

~ ..-'
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SOUS-TITRE V: DE L'AUTORITE PARENTALE
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Sous-titre v: De l'autorité parentale

Ce sous-titre est destiné à remplacer le titre

huitième du Livre premier du Code civil consacré à la

puissance paternelle.

Deux idées forces ont inspiré la refonte de

cette institution: l'égalité totale des parents et le fait

que leurs droits sur leurs enfants ne leur sont donnés que

pour assurer leurs obligations. Les droits des enfants

sont affirmés dans l'esprit de la Déclaration des Nations-

Unies dans ce domaine (1).

En outre, le comité a cru nécessaire de donner

aux parents le droit de gérer les biens de leurs enfants

et d'en retirer l'usufruit au profit non seulement de l'en-

fant mais encore - si le montant de cet usufruit le permet

au profit de toute la famille. L'autorité parentale en ce

qui concerne les biens sera traitée dans la deuxième partie

du rapport.

(1) Déclaration des droits de l'enfant, Res. 1386 (XIV) du
20 novembre 1959.
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Article 182:

..... '"

"L'enfant a droit i l'af-

fection et i la sécurité que ses

parents sont en état de lui dc~-

ner en vue d rassurer, dans lao·'di-

gnité et la liberté, le plein
,

épanouissement de sa personnalité".

(D~oit nouveau; document D/D/42i
146e réunion, D/A/91).

(Art. 1 D/B/9).
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•
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Article 182

Cet article, de droit nouveau, inspiré de la

Déclaration des droits de l'enfant adoptée par les Na-

tions-Unies (1), est un énoncé de principe qui tend

à transformer entièrement la pensée directrice des arts.

242 et suivants du Code civil, selon lesquels l'enfant

ne semble avoir que des obligations et les parents que

Certains membres du comité auraient souhaité•
des droits. La disposition proposée

tains des droits des enfants dans le

fait entrer cer-

d ·-J~·frOl t

l
pOSltl •

introduire, dans le Code civil, une charte des droits de

l'enfant, s'inspirant de celle adoptée par les Nations-

Unies. La formulation de telles dispositions aurait néan-

moins excédé la compétence du comité, car elles auraient

nécessairement comporté des règles de politique sociale

débordant les limites du Code civil en ce que le débiteur

de certains des droits énoncés aurait nécessairement été

l'Etat.

L'article proposé a donc été limité au cadre des

droits et obligations entre parents et enfant.

(1) Res. 1386 (XIV) adoptée le 20 novembre 1959.
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DQS droits et des devoirs resDcctifs
des parents et des enfants *. .

Droits et devoirs ëes ?are~ts:

Article 183:

"Les parents ont,: ~ l'€gard

de leur enfant, droit et devoir

de garde, de surveillance et~~'é-

ciucation.

Ils doivent nourrir, entre-

tenir et élever leur. enfant".

(Artic~es 165 et 240 C.c.; àocu
~ •.e:1t D/D/4:2; 1466 réunion,
D/A/91) •
(Art. 3 D/B/9) •

/

•
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Article 183
.1

~
Le premier~*a!E.PRe de cet article, de

droit nouveau, énonce quelques uns des principaux attri-

buts de l'autorité parentale. La garde est l'attribut

principal dont dérivent les autres droits et ne se limite

pas à la simple idée de cohabitation entre parent et en-

fant. Il est difficile, en effet, de concevoir la garde

sans que lui soit soumis l'ensemble des moyens et des
•

contraintes propres à exercer les autres prérogatives

de l'autorité parental;;telles~~a surveillance, l!é

ducation etc.

En droit actuel, les parents ont autorité sur

la personne de l'enfan~ns la réforme proposée, ils

auraient aussi des pou~ur leurs biens.

Le deuxi~me alinéa de l'article réunit en un

seul les arts. 165 et 240 du Code civil, montrant par là

que les droits et obligations réciproques des parents et

des enfants ne naissent pas uniquement du mariage mais de

la filiation quelle que soit son origine.

(1) Stevens v. Flori~n~, L192)~J A~.C. 2'~nf. [~92~1 S.C.R.
532; Hubert v. Gellnas, \1965} c.s~ L.C. v. A.C.,
l!97 9J c.S. 41; coorrh v--. coorf~' [).95~1 B.R. 315, 1'r

1'- ~ [!~.ri!..s. c, ~. v."
c.S.a

J
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DIA/9l

Des è~oi~s et des àevoirs resnectifs
des Oërents et àes enfants

Respect dû aux parents:

."

(Article 242 C.e.; 146e réunion,
·D/A/91) •

(Art. 4 D/B/9)

"
Article 184:

ï
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"L'enfant, 1 tout âge,

doit respect 1 ses père et

mère". ".'

•
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Article 184

(J
Cet article repre~ en modifiant légère

m t l rédaction l'art. 242 du Code civil.
1

-481-
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D/B/

20 juin 1972

14Gè réunion

D/A/91

De l'autorité parentale relativement à la personne
de l'enfa!lt:

Exercice de l'autorité parentale:

Article 185:

"Les parents exercent en-

semble l'autorité parentale •

Si l'un d'eux décède ou

'se trouve hors d'état de mani-

fester sa volonté pour quelque

cause que ce soit, cette autorité

est exercée par l'autre.

Si les parents ne font pas

vie commune, l'autorité est exer-

cée par celui qui a la garde de

l' enfant" .

(Droit nouveaUi article 243 C.e.;
document D/D/42; art. 4 des l43è
et 144è réunions, D/A/8B, D/A/89i
146è réunions,· D/A/91).

(Art. 7 D/B/9~

•

•
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Article 185

Cet article, de droit nouveau, correspond à

l'idée, aujourd'hui courante, de l'égalité des droits

entre parents. L'autorité parentale est. exercée par

les deux parents et aucun d'eux ne peut prétendre à

un droit prioritaire.

Les parents exercent cette autorité parenta

le indépendamment du lien matrimonial. L'autorité déri

ve en effet uniquement de la qualité de père ou de mère •

C'est d'ailleurs la solution adoptée par l'art. 245a du

Code civil qui met les parents naturels sur le même pied

que les parents légitimes pourvu qu'ils aient reconnu

leur enfant et ne l'aient point abandonné.

-483-
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~G jui ..... 1~7/.

~e l'autorité narentalc relativement
b

à la personne de l'enfant

Autorité des parents sur l'enfant:
...

Article 186:

"L'enfant reste sous l'al;-

torité de ses parents "jusqu'à sa

majorité ou son ~ariage".

...

(Article 243 C.e.; droit no~veau;

Qocu~ent D/D/42, art. 3; 143e
réu~ion, D/A/B8; 146e réunio~,

D/A/91) •

(Art. 5 D/B/9)

1
~.
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Article 186

Cet article s'inspire de l'art. 243 du Code

civil. Il précise toutefois que l'autorité èes parents

cesse non seulement à la majorité de l'enfant, mais

encore à son mariage.

Il convient de rappeler à cet égard que les

futurs époux doivent avoir atteint l'âge de dix-huit

ans pour se marier conformément à l'art. 9 du projet.

Ce n'est qu'à titre exceptionnel que le mineur âgé de

plus de 16 ans pourra obtenir une dispense judiciaire

lui permettant de contracter mariage. En ce cas, il

semble normal que le mineur marié,pouvant quitter le

foyer familial, soit affranchi de l'autorité de ses

parents et jouisse de la pleine capacité quant à la

gestion de ses biens.

D'autre part, l'émancipation est supprimée en

tant qu'institution étant donné l'abaissement de l'âge

de la majorité à 18 ans et l'accroissement des droits

accordés aux mineurs en général.

-485-
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D/I..jf) l

De l'autorité parentale rclative~ent

à la perso~ne de l'enfant

But àe l'autorité parentale:

Article 187:

"Cette autorité est attri-

buée aux parents pour leur per-

mettre de s'acquitter de leurs

obligati~n5~nvers leur enfant lJ
•

•

r

(Droit nouveau;
D/A/91).

(Art. 6 D/B/9 )

,

146e réunion,
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Article 187

Cet article est de droit nouveau. Il laisse

entrevoir la nouvelle fonction de l'autorité parentale.

Il ne s'agit plus de "puissance paternelle" qui con-

servait, tout au moins dans les mots, une notion romai-

ne et archaïque des droits accordés aux parents. Les

parents possèdent des droits, mais ces droits ne leur

sont accordés que pour mieux remplir leurs obligations

à l'égard de l'enfant .

La doctrine a souligné à plusieurs reprises

que, en ce qui concerne les parents, "il s'agit moins

de droits que de devoirs" (1).

-487-
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(1) J. Pineau, op. cit., no 214;
t. 2, p. 145 .

Mignault, op. cit.,
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2 ~ j u i fi l ~ '/ L

146è: réünie,,;'"l

"

"

De l'autorité ~arcntalc rclative~ent
h. l 1 - .L.à,la ~crso~ne oe _ entan~

h

Présomption àe nouvoir:

Article 188:

"Un :'arent est rênuté iJ:' _,

"d'autorité à l'égard de la per-

agir avec l'accord de l'autre'

lorsqu'il accomplit seul un acte" •
oZ:' Ilen... an't: com.-nun •sonne d'Un

l'êgard des tiers de D?nne toi l
,

!

:1
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,1
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1 .:~

.'

"
(Droit nouveau; Gocu~ent D/D/42;
art. 5 Ge la 143e ré~nion, D/A/8S;
146c réunion, D/A/91)."

(A.rt. 8 D/B/9)
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Article lBB

Parce que l'autorité parentale appartient

également au père et à la mère, parce que les actes

d'autorité se manifestent de façon presque qUotidien~
parce qu'il est souvent difficile de connaître de

façon précise la volonté des deux parents, il a~

opportun de Cr~l'égard des tiers de bonne~
une présomption irréfragable que l'acte d'autorité

d'un parent à l'égard de la personne de l'enfant a

reçu l'accord de l'autre parent.

-489-
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4 juillet 1972

147è réunion

D/A/92

De l'autorité parentale relativewent à la personne
c.e l'enfant:

Article 189:

Consentement du mineur à recevoir des soins médicaux:

.Î1~ ~,~ ~,

"Le Iuineur,~

~peut~à
recevoir des soins médicaux et

chirurgicaux" •. •
/

~. (Droit nouveau; 147è réunion,
,/ D/A/92).

/ (Art. 9 D/B/9)
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Article 189

Cette règle, de droit nouveau, s'inspire de

l'art. 36 de la Lai de la santê publique (1). Celui-

ci prévoit qu'un établissement ou un médecin peut four-

nir les soins ou traitements requis par l'état de santé

d'un mineur âgé de 14 ans ou plus, avec le consentement

de celui-ci, sans qu'il soit nécessaire d'obtenir le

consentement du titulaire de l'autorité paternelle.

Un membre du comité a émis des réserves quant

à l'opportunité d'une telle règle. Il a estimé que sou-

vent le mineur sera susceptible de se laisser convaincre

par le médecin qu'un traitement est approprié alors qu'il

aurait peut-être été préférable de consulter d'autres mé-

decins •.

n'autres membres du comité ont fait valoir que,

dans le cas de certaines maladies, comme la toxicomanie

ou les maladies vénériennes, les enfants préfèrent souvent.....

que leurs parents ne soient pas mis au courant de la situa-

tion. L'obligation de demander l'autorisation des parents

(1) L.Q. 1972, c. 42.
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Article 189 (suite)

pourrait les inciter à se priver des soins requis par

leur état.

De toute manière, la disposition proposée ne

signifie pas que seul l'enfant peut consentir à ce que

des soins lui soient prodigués mais bien que son consen-

tement suffit pour recevoir ces soins. Dans les cas les

plus fréquents, il va sans dire que les parents seront

prévenus et souscriront au contrat médical ou hospitalier •

Il est possible qu'en définitive cet article ne

figure pas dans le chapitre du Code consacré à l'autorité

parentale mais

cré aux droits...-----
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Article 190
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IILes soins médicaux ou chirurgicaux

peuvent être donnés au ~ineur de moins de

~~ ans, nonobstant son refus, avec le

consentement du titulaire de l'autorité

parentale. Il

(Droit nouveau;' art. 34 et 35 du Bill 3D
Sur la sant6 publique~ 148e r6union,
D/A/93~ 14ge réunion,' D/A/94) .

'(Art. 10 D/B/9)

•
"\

0'

t,
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Article 190

La question de savoir si le refus de l'enfant

de recevoir les soins médicaux nécessités par son état

devait être décisif a donné lieu à des opinions diver

gentes.

Deux membres du comité ne peuvent admettre que

les parents ne puissent contraindre le mineur à subir un

traitement nécessaire à sa santé. Il sont d'avis que le

Consentement des parents devrait suppléer au refus de

l'enfant mineur et ce quel que soit son âge. Ils font

observer, en outre, que si l'enfant, par suite de son

refus de recevoir des soins médicaux, devient inapte à

mener une vie normale, l'obligation alimentaire des.pa

rents s'en trouvera augmentée.

D'autres membres du Comité croient plutôt que

l'enfant de plus de 14 ans devrait pouvoir refuser un

traitement médical que ses parents veulent lui imposer.

Finalement, étant donné que la Loi sur la santé

Eubliqu~, en son art. 37, oblige l'établissement hospitalier



•

Article 190 (suite)

ou le mêdecin ~ fournir des soins ou traitements â

toute ?ersonne dont la vie est en danger, le comité

pas cru nécessaire de spécifier la nécessité d'une

torisation judiciaire pour que les soins

chirurgicaux soient donnés au mineur qui con-

sentement lorsqu'il y a risque sérieux pour sa ~ e .
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DIB ~
18 juillet 1972

14ge réunion

D/A/94

De llautorité parentale relativement

à la personne de l'enfant

Article 191:

Risque sérieux pour la vie du mineur

"5' il Y a risque sérieux.

pour la vie du mineur, aucun

consentement aux soins médicaux

ou chirurgicaux n'est nécessai-

re. Il

(Droit nouveau; art. 34 et 35

du Bill 30 sur la santé publique;

148e réunion, D/A/93; 14ge réu

nion, D/A/94).



•

•

Article 191

Cet article est conforme aux arts. 36 et 37

de la Loi de la santé publique .
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Article 192:

'~/l /r -).J. ". ~1..

l'2u~ori~6 parentale
e

"Les 'Oarents 'Oeuvent délécuer la
~ ~ . ~

garaa/ l'éducation et la surveillance

de leu:: enfant.

"1,1
.1
"1
1

'1

:j
1

Cette àéI~gation est

ble en tout temps."

révoca- ".'"

•
".,.

1

"
~

.'

._- 1

(Dro~t nouveau; document D/D/42, art.
6; 1438 réu~ion, n/A/ss; 147e réunion,
D/A/92) •

(Art. Il D/B/9)

•



•

•

Article 192

Si le droit même à l'autorité parentale est

incessible, son exercic~ peut être délégué à d'autres

personnes. Mais la délégation est toujours révocable,

sauf lorsqu'elle résulte du consentement des parents à

rt ..~~
l'adoption en vertu de l'article ~ \S ~.

Une délégation de l'autorité parentale peut

être partielle et temporaire, comme celle qui existe

au profit des enseignants (1). Elle peut aussi être

complète et de longue durée mais elle demeure révocable.

(1) Ruest v. Provencher, [19681 R.L. 378 (C.P.).
~- .
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4 juillet 1972 •

147ème réunion

D/A/92

De la protection judiciaire de l'enfant:

Requête au ~riLunal en cas de désaccord:

Article 193:

"L'un ou l'autre des pa-

rents peut saisir le tribunal

de toute question relative à

l'exercice de l'autorité paren-

tale.

Le tribunal~

ordonne alors les mesures qu'il

juge appropriées~

(Droit nouveau; document D/D/42
art. 9; 144è réunion, D/A/89;
l47è réunion, D/A/92).

(Art. 12 D/B/9)

•

•



•
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Article 193

Cet article, de droit nouveau, reprend la

politique déjà adoptée dans le cadre des droits et des

devoirs respectifs des époux (art.40 ). Etant donné

que l'exercice de l'autorité parentale se répartit éga

lement entre les deux parents, aucun d'eux ne peut pré

tendre avoir un droit de priorité dans les décisions.

Il est donc indispensable de recourir à un arbitre en

cas de conflit •

Le tribunal devra donc résoudre ce genre de

difficulté et il le fera en s'inspirant du principe de

l'intérêt de l'enfant 'qui constitue l'une des règles

de base du droit familial nouveau (art. X).

La disposition proposée s'insère dans une pers

pective plus large d'un droit familial appliqué par un

tribunal de la famille pourvu des services complémentaires

spécialisés indispensables pour être à même d'harmoniser

les relations entre parents et enfants.
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Article 194

C~~ses èe d€c~éa~ce ou èe retrait

~?eut être d~chu de 1lautorit~ pa-

rentale ou se voir retirer certains ce
c

ses attribüts le p'arent oui est conèarr~é
~ -

pour c=ime sur la personne de l'enfant,

néglige gravement ses devoirs envers

celui-ci, 1la bar.èonne pendant plus de

ao~ze ~ois ou abuse manifestement de

son autorité."

(Droi~ nouveau; 150e réunion, D/A/95).

(Art. 12A D/B/9)
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Article 194

Cet article, de droit nouveau, énonce le prin-

cipe fondamental que le droit à l'autorité parentale

n'est plus un droit dont les titulaires ne peuvent pas

être privés. Jusqu'à présent, en effet, le droit civil

a toujours considéré qu'un parent pouvait se voir reti-

rer le "droit d'exercice ll mais jamais le "droit de jouis-

sance" de l'autorité parentale. La Loi de la protection

~e la jeunesse (1) prévoit une forme de retrait du droit

d'exercice de l'autorité parentale.

Le changement proposé est une conséquence logi-

que du principe fondamentar suivant lequel l'intérêt de

l'enfant prime toute autre considération et constitue une

reconnaissance du droit de l'enfant à être protégé. Il

s'inspire d'ailleurs d'un certain nombre de législations

étrangères qui prévoient la déchéance de l'autorité paren-

tale (2).

(1) S.R.Q. 1964, c. 220, a>-. 15. 01'

(2) C.~ fran~ais, a~. 373 et S.i C.~ isse, ~~. 285
et s.: C.~ allemand, a~. 1673 et .; Provinces cana
diennes de Common Law, hotarnment l Ontario: Child
Welfare Act, R.S.O. 1970, c. 64, . 33 et 86; le
Manitoba: Child \il7elfare Act, R.S. !\!an. 1970, c.C_ 80,
~. 86i H.T.G. Andrews) Farnily Law in the Family Courts,
, Toronto, Carswell, 1973, p. 94 et s.

(1,.
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Article 195:

ou en :retrait:.

"La resuite en dêchéance ou en re-

trait peut être présentée par toute per-

•
D/B/9)

(Droit nouveau; 150e réunion, D/A/95).

aux (deu~J parents. Il

(Art. 12-B

so~ne intéressée et doit être

·V
? ~v~

~y~

~ 9)/

r .... \
\. "

•
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Article 195

Etant donné que l'intérêt de l'enfant peut seul

motiver une décision aussi grave que la déchéance de l'au-

torité parentale, il a paru nécessaire de donner le àF8~

à toute personnet'intenter l'action.

~h~
Un membre du comité s'est demandé si la néces-

sité de signifier l'action aux parents ne pouvait pas en-

traîner des délais trop longs avant que la requête ne

puisse être entendue •

Le comité a été néanmoins d'avis que cette si-

gnification est indispensable car le parent pourrait éven-

tuellement se voir privé de ses droits sur son enfant. De

plus, le juge peut prendre des mesures provisoires avant la

décision finale, si l'enfant est en danger.
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D/i,-/95

- ,
.~:--

Article 196:

/" \
1 .-
',,-- ."

.. , , -
C.~C!1.:;2nCe

IIL2. déchéance ewport.e, pour le pa-

rent, la perte àu droit à l'autorité
'li

parentale et, pou~ l'enfant, dispense

de l'obligation alimentaire.

Elle s'étend à tous les enfants

~incurs d6j~ n~s au ~orncnt du jUg~
à moins que le tribunal n'en décide~
treI&lent. 1I

(Dro;t nouveau; 150e ~éunion, D/A/95).

(Art. 12-C D/B/9)

f
,

.'

•
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Article 196

Cet article concerne la déchéance totale de

l'autorité parentale c'est-à-dire la perte du "droit

de jouissance" de cette autorité.

La déchéance n'étant accordée que pour des

ses obligations envers ce dernier •

•

à tous

car le

( .
Une telle mesur~aour effet de mettre fln

les droits du par, ~ma's non ~ ceux de l'enfan~
parent déchu de so utorité n'est pas libéré de

•

motifs très graves, dont l'énumération limitative figure
~~'8a--~~

~ l'article 194. les tribunaux ne) la. p>;........eerOIrc saliS

Qoute pa~ .~~ Toutefois, lorsque le prononcé de la

mesure se justifie à cause de la gravité des faits, le

comité a estimé opportun qu'elle puisse s'étendre à tous

les enfants du parent déchu .
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DE LA PROTECTION JUDICIAIRE D~ L'EX?~NT

.! DZ L~. DECHEili\'CE DE LI AUTORITE Pi.R::~·~':L'i""LE

::

:: Article 197:
! ..'

Possibilité de prononcer un retrait partiel
1

!

D/['../95

r- ..
\ \

/

"Le tribunal peut, au lieu de la

déchéance, se borner à prononcer un

retrait partiel de droits."

(Droit nouveau; 150e réunion, D/A/95).

(Art. l2-D D/B/9) •
.\
.~

"

. l

"
j,. •
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Article 197

Cet article donne au tribunal la possibilité de

ne ?rononcer qu'un retrait ~artiel. Dans ce cas, les

parents se voient enlever certains des droits qui dé

coulent de l'autorité parentale et dont ils ont fait

un mauvais usage.

En ce qui concerne la personne de l'enfant, ce

pourrait être le droit de garde, le droit de surveilllan

ce, le droit d'éducation, etc. Si, d'autre part, les

p~~ents ont mal administré les biens de l'enfant, le droit

à l'a&~inistration légale, pourrait être retiré •



D/B -511

25 juillet 1972

l50e réunion

D/A/95

DE LA PROTECTION JUDICIAIRE DE L'ENFANT

DE LA DECHEANCE DE L'AUTORITE PARENTALE

Article 198:

Effets du retrait

"Le retrait emporte la perte partiel

le du droit à l'autorité parentale, limitée

aux attributs que le tribunal spécifie.

Le parent conserve son autorité sur

l'enfant et en exerce les attributs qui ne

sont pas incompatibles avec l'application

de la mesure ordonnée par le tribunal.

Le retrait n'a d'effet qu'à l'égard

de l'enfant pour lequel la demande est

faite. :,

(Droit nouveau; l50e réunion, D/A/95).

(Art. l2-E D!B/9)

•

•



•
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Article 198

Contrairement à la déchéance de l'autorité

parentale qui porte sur l'ensemble de ses attributs,

le retrait, lui, n'affecte que certains d'entre eux.

Le jugement de retrait n'affecte que les droits qui y

sont mentionnés et n'a d'effet qu'à l'égard de l'enfant

en cause.
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DB L.:\ ?l~OTECTION JUDICIj\.IRE DE LI E:,j?h}.;~

DE LA DECHEANCE DE L'AUTORITE PARZ~TALE

Article 199:

Effets à l'égard de "l'enfant

"L'enfant conserve tous ses droits

à l'~gard du parent qui a fait l'objet

d'une déchéance ou d'un retrait de

droits. Il

(Droit nouveau; 150e réunion, D/A/95) •

. (Art. _12-F D/B/9)

. :

D/r"-./95

-513-

• r -"
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Article 199

Cet article énonce un principe fondamental du

droit familial: l'enfant ne perd jamais ses droits quelle

que soit la déchéance prononcée contre les parents ou les

circonstances dans lesquelles ceux-ci peuvent se trouver .

-514-
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\

D/l.../95
D3 LA PROTECTION JUDICIAIRE DE L'ENFAN~

i):':; LA DECHEANCE DE L'AUTORITE PARENT.i\LE

Article 200:

xoriification de l'ordonnance de
è~ch~ance ou de retrait

"Le parent qui a fait l'~hjet d'une

déchéance ou dlun retrait de droits peut,

par requête, obtenir, en justifiant de

circonstances nouvelles, que lui soient

restitu€s, 'en tout ou en partie, les

droits dont il avait été privé, sous ré-

serve des dispositions relatives à l'a-

doption."

,(Droit nouveau; 150e réunion, D!A!95).

(Art. l2-G D/B/9)'

•

. ".

1
"

"
f

: .

1
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Article 200

Cet article suit le principe, généralement

accepté en droit familial, suivant lequel une décision

judiciaire peut toujours être modifiée ou révoquée si

des faits nouveaux le justifient.

L'importance des décisions en matière d'auto

rité parentale exige que le tribunal ait la discrétion

de rétablir le parent dans ses droits, en tout ou en

partie, slil sien montre digne .

Il est évident qu'une fois que l'enfant a été

adopté, il n'est plus question de rétablir le parent par

le sang dans ses droits.

-516-
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...

Dc la ~rotection iudiciairc ac l'enfant..

. Article 201:

" E:1fant en" danger

,
"si la santé, la sécurité o~ la

mor~lité d'un enfant sont en danger

ou si les conditions de son éducation

sont gravement comproillises, le tribunal

peut, soit d'office, soit à la requête

de l'enfant lui-même ou de toute person-

ne intéressée, ordonner, même pendant •l'instance, les me5ilres de protection

qu'il juge appropriées."

(Art. 13 DJ~/9)

(Droi~ nouveau; art. 15 de la Loi de la
protection de la jeil~esse, document
D/D/42; art. 2 de la 143e réunion, D/A/S8;
art. 13 des 147e et 14Be réunions, D A 92

1. et D A 93).
i'

,,"
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Article 201

Cet article s'inspire de l'art. 15 de la Loi

de la protection de la jeunesse (1). Il permet au juge

de prendre toutes les mesures nécessaires pour la protec

tion de l'enfant, en attendant que soit prononcée la dé

chéance de l'autorité parentale, le retrait de certains

droits ou même en l'absence d'une de ces mesures. En

effet, ces dernières sont la conséquence d'un manquement

grave du parent à ses obligations. Or, un enfant peut

avoir besoin de protection sans que ses parents soient

nécessairement responsables de la situation dans laquelle

il se trouve.

La disposition est concue de façon à donner au

juge la plus grande discrétion de prendre toutes mesures

nécessaires comme, par exemple, l'hébergement de l'enfant

dans un centre d'accueil ou un foyer nourricier.

Etant donné que l'enfant est en danger, il a

paru indispensable de lui permettre de saisir lui-même

le tribunal et de se mettre sous sa protection. Toute

autre personne intéressée peut également présenter la

requête au tribunal.

(1) S.R.Q. 1964, c. 220.

-518-



Article 201 (suite)

Le comité a jugé bon d'introduire dans le

droit civil les mesures judiciaires de protection qu'on

trouve actuellement dans le droit statutaire. Elles

paraissent, en effet, indispensables à un droit familial

complet. La prise de telles mesures sera favorisée par

la création d'un tribunal de la famille uourvu des ser

vices auxiliaires nécessaires.

-519-
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41

("'
'.

judiciùir8 do l'c~funt

(

(

-:

Article 202;

X~i~ticn de l'c~fa~t dan3 son milieu actuel

ilLe tribunal doit, dans la ~esure

du possible, maintenir l'enfant dans

son wilieu actuel.

5 1 i1 est nécessaire de retirer

l'enfant èe son milieu actuel, le tri-

bunal peut le confier à celui de" ses
'\

parents qui n'en àrait pas la ga~de," à

un membre de la fili~ille ou un tiers

d~gne de confi~~ce, à un foyer no~rri-

cier ou à une école de protection."

"(D:::-oi t nOUVeô.Ui 14 Be réunion", Dj;'.j93;
l4ge réunion, D/A/94).

(Art. 14 D/B/9)

•



•

Article 202

Cet article est conforme à la politique suivie

par les travailleurs sociaux qui cherchent à maintenir

les enfants le plus possible dans leur milieu naturel •

-521-
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De la protection judiciaire de l'enfant:

Personne aésignée pour aider la famille:

Article 203:

0/13/

11 juillet 1972

148è réunion

D/A/93

-:12 -

•

"Lorsqu'un enfant fait

l'objet d'une mesure de protec-

tion, le tribunal désigne une

personne qualifiée ou un service

approprié pour apporter aide et

conseil à la famille de l'enfant

et, le cas échéant, à la personne

à qui il est confié, pour suivre

le développement de l'enfant et

lui faire rapport périodiquement".

(Droit nouveau; l48è réun"ion,D/A/93).

(Art. 15 D/B/9)
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•

Article 203

Cet article reflète la philosophie nouvelle

du droit familial. Le tribunal cesse d'être simplement

un organe de règlement pour devenir un instrument de

réhabilitation. Il faut évidemment, pour être à même

de remplir cette tâche, qu'il soit entouré des services

auxiliaires indispensables.

Une telle organisation le mettra à même de

devenir un véritable protecteur de l'enfance .
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.........,

•• / r /r ,
lJ~ • .J'~
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J';..:C~lCl.ûl~C

)

Article 204:

.·:c..:::"::icû-:'io:l.S des è.écisio::-ls juè.iciùi:ccs

"Les déc"isions judiciaires CC;lccr-

~ant la personne de l'enfant peuvent,

d'office ou à la re~uête de toute per-
l•• ~

sonne intéressée, ~tre modifiées ou ré-

voquées "(e~ tout temps) par le triou-

nal. Il

"(Droit ~ouveau; 148e réunion,- D/A/93;
1498 réu~ion, D/A/94).

'(Art. 16 b/B/9)

•

c •



Article 204

Cet article, de droit nouveau, slinspire du

principe, plusieurs fois formulé, selon lequel toute

décision relative à la famille peut être modifiée ou

révoquée lorsque des faits nouveaux le j~stifient.
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DISPOSITION TRANSITOIRE
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D/B/ -527-

De la résidence familiale:

Article 205:

D/B/8-2)

13 septembre 1973~

183è réun,ion .,

iés avant le

en vigueur de

les droits

reconnais-

145)

•



•
REGLES DL:: PECCEDURE CŒ~C:cœ.'~A2·~'I' L:'::S OPPOSITIO~~S AU

NARIAGE

--528-
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D/B/

12 seotembre 1973

181è réunion

D/A/127

Des oppositions au mariage:

f,C'
Article 821 c . .1.:

1 .
Tribunal compétent

"L'opposition au mariage

se fait par requête à un juge

liV~udis-
trict du domicile de l'un des

époux ou du district où le

mariage doit être célébré."

(Art. 82. C.p.c. P. 80 D/B/8-l)

•



•

•
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Article 821 du Code de procédure civile

Cette disposition reprend le premier alinéa de l'ar

ticle 821 du Code de procédure civile •



Des oppositions au mariage:

-531-

D/B/

12 septembre 1973~

181 è réunion.

D/A/127

.1: C,
Article 822 C.4-: Sigfiification de la requête

"L'Opposition est signifiée

aux futurs époux avec avis d'un

jour franc de la d2te de sa pré-

sentation."

(Art. 822 C.p.c. p. 83 D/B/8-1)

•

•



•

•
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Article 822 du Code de procédure civile

Cette disposition reprend le 2ième alinéa de l'ar

ticle 821 du Code de procédure civile mais en limitant la

signification .aux futurs époux. Dans le droit actuel, la

seule signification de l'opposition au célébrant l'empê

che de célébrer le mariage. Le comité n'ignore pas que

la réforme proposée risque de faire échec à certaines oppo

sitions de dernière heure. Il lui a paru, néanmoins, in

dispensable d'empêcher que des oppositions futiles puissent

retarder indéfiniment la célébration des mariages .
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DjBj

12 septembre 1973

181è réunion

D/A/127

Des oppositions au mariage:

Article 823 Convocation des intéressés

IIAvant de se prononcer sur

l'opposition, le juge peut convo-

quer devant lui toutes personnes

peur p.ce:i"!.è.:ce leur avis sur le :;:-~a'-

riage projet.é ll
•

( .' -f' ..... -":.._ L.. 82( C.p.c. p.

~

26 D/3/e-1)

•

•



Article 823 du Code de procédure civile

-534-

•

Cette disposition reprend, en le simplifiant, l'ar-

ticle 824 du Code de procédure civile. Elle laisse plus

de latitude au juge en ce sens qu'il peut convoquer toute

personne dont l'avis lui semble utile et pas seulement les

parents~eurd~fa~ amis des futurs conjoints.

L'article proposé supprime l'avis du conseil de fa-

mille, en har~onie avec le projet d'organisation nouvelle

de la tutelle .



D/B/ -535-

12 septembre 1973

l8lè réunion

D/A/l27

Des oppositions au mariage:

Article 824
1C-'/

C.~. :
1 f

Ordonnance de sursis et audition

"Si l'opposition parait

sérieuse, le juge la reçoit et

ordonne de surseoir à la célé-

bration du mariage.

Il fixe un jour rapproché

pour l'audition devant le tri-

bunal."

(Art. 824 C.p.c. p. 89 D/B/8-l).

•



•

•
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Article 824 du Code de procédure civile

Cette disposition a pour effet de simplifier le

droit actuel, en permettant au juge d'écarter d'emblée les

oppositions futiles. C'est seulement si l'opposition lui

paraît sérieuse qu'il ordonne de surseoir à la célébration

du mariage •



-537-
D/B/

J2 septembre 1973,,_.

181 è réunion .,

D/A/l7:l

Des oppositions au mariage:

I.e
~.rticle 825 c.p.~.:

1 7
Cauti oY'JleIP..ent

" Avan t de rendre une or-

donnance de sursis, le juge peut

exiger que l!opposant dcnne cau-

mine afin de garanti~ le paiement

,-, ais et des domr:~agGs-inté-

l'opposant pourrait

tenu. "

(Art. 825 C.p.c. p. 92 D/B/8-1)

•

•



•

Article 825 du Code de procédure civile:

Cette disposition qui permet au juge d'obliger

l'opposant à fournir une caution, constitue un moyen de

décourager les demandes futiles, analogue à celui que

prévoit actuellement l'article 755 du Code de procédure

civile en matière d'injonction.
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D/B/ -539-

12 septembre 1973

181è réunion

D/A/127

Des oppositions au mariage:

Signification de l'ordonnance de sursis:

Article 826
1c".

c.r.,. :
1

"L'ordonnance de sursis

est signifiée aux futurs éPO~
ainsi qu'au célébrant.

(Art. 826 C.p.c. p. 95 D/B/8-1

Art. 27 p. 73 D/B/a-l)

•
à

-d-..

la

Ce dernier ne

moins

copie



•

-540-

Article 826 du Code de procédure civile

La signification de l'ordonnance de sursis indique

au célébrant qu'il existe une opposition au mariage estimée

sérieuse par le juge. A partir de cette signification le

mariage ne peut être célébré qu'en cas de mainlevée de l'op

position.



D/B/ -541-

12 septembre 1973~

181è réunion •

D/A/127

Des 02positions au mariage:

~V'
Article 826a) c.J.j.: Appel

1 1
"Il n'y a appel que du ju-

gement final accueillant l'oppo-

sition. Cet appel a préséance. Il

(Art. 827 C.p.c. p. 98 D/B/8-1)

•

•



••

•

-542-

Article 826a du Code de procédure civile

Cette disposition modifie l'article 826 du Code de

procédure civile en limitant l'appel aux décisions accueil

lant l'opposition. Il a paru inutile de donner à l'opposant

dont la requête a déjà été rejetée le droit d'en appeler et

de persister dans une opposition que le premier juge a esti

mée non fondée.



1

•

-543-



D/B/ -544-

2 octobre 1973

138e réunion

D/A/134

Règles de procédure relatives à la conciliation:

1

Article 1: Renseignements exigés:

I:Au moment de 11 introduction

ce l'instance en s€paration Ce

cor2s ou er- ëivorce, le èemandeur

doit fournir les renseignements

exigés par

(Nouveau)

les règles de pratique."e



•

•

Règles de procédure civile: conciliation

Article 1:

Cet article a pour but d'exiger que les époux

fournissent avant toute autre demande les renseignements

nécessaires à l'évaluation du conflit par le service de

conciliation.

Il s'agit d'une pratique courante dans les

tribunaux de la famille de plusieurs Etats américains,

notamment ceux de Toledo (Ohio) et de Détroit (Michigan)

que certains membres du Comité ont eu l'occasion de

visiter.

Dans la pratique, il s'agira vraisemblablement

de faire remplir aux époux une formule préparée à cet

effet •

-545-



D/B/ -546-

D/A/134

Règles de procédure relatives à la conciliation:

Article 2; Convocation des parties à l'entrevue

d'évaluation:

"Le protonotaire transmet sans

délai ces renseignements au service

de conciliation de la cour.
...... ...-.

.. -_.-.----- .

Celui-ci convoque immédiatement

les parties en vue de (aire une éva-

luation du conflit qui les oppose et

D@~~~e+'r, s'il y a lieu, la

conciliation (de leur différend) ."

(Ll1ouveau)

•

•



•

-547-

Procédure - conciliation:

Article 2

Il s'agit ici d'une règle d'organisation interne des

services parajudiciaires. Le protonotaire, au reçu de la

formule remplie par les époux, la transmet immédiatement au

service de conciliation afin de permettre à celui-ci de con

voquer les parties au plus tôt .



D/B/ -548-

27 septembre 1973

l87e réunion

D/I~/133

Règles de procédure relatives à la conciliation:

Article 3: Conciliation obligatoire:

"La cause ne peut être ins-

crite four enquête et auditioD I 2

Toutefois, si la conciliation

son refus de procéder à la conci-

présentées à ]42 i 'Nil ':l' 3D

•
. ....se SOleni..-

est impossible en raison du défaut

du défendeur de se présenter ou de

:::10ins oue les parties ne- -,,'

liation, ou si elle a échoué, la

cause peut être inscrite pour en-

quête et audition."

(Nouveau)



•

-549-

Procédure - conciliation:

Article 3

Le principe même de la conciliation obligatoire a

fait l'objet des plus vives discussions au sein du comité.

La majorité siest prononc~e en faveur de ce principe tout

en étant divisée sur les sanctions qu'entraînerait pour,

les époux le défaut de se présenter à la conciliation.

Certains mewbres du comité étaient d'avis que cette

sanction devrait être l'impossibilité pour le tribunal

de procéder à l'audition de la cause tout en prévoyant,

afin de protéger les droits du demandeur et d'éviter que

le défendeur ne retarde indûment le déroulement du procès,

que la cause pourrait être inscrite pour enquête et audi-

tian si la conciliation avait échoué à cause de l'absence

du défendeur.

Un autre membre, au contraire, souhaitait que la

partie récalcitrante soit contrainte d'assister à une

entr~)~3besoin par une ordonnance du tribunal. I.e re-
~~~. 'II\,.. 1 1 1- ......

fus d'oD~empérer à l'ordre du tribunal ~-~~~, d'apf~s~~

.... .wa " : ~ oI_ia.., une amende ou mêraej/ empri sonnernent .

Par cont.re, deux mem.ores du comité se son-t opposés



•

-550-

Article 3 (suite):

fermement au principe même de la conciliation obligatoire,

convaincus qu'ils étaient qu'une telle conciliation n'aurait

aucune chance de réussir si elle n'était pas volontairement

entreprise.



ùlBI -551-

•D/A/133

27 septembre 1973

l87e réunion

Règles de procédure relativesà la conciliation:

Article 4: Confidentialité des entrevues de

conciliation:

"Rien ë.e ce sui é: été dit ou

écrit au cours dlune entrevue d'é

valuation ou de conciliation n'est

admissible en preuve."

(Art. 54 D/B/8-1 p. 231) •



•

•

-552-

Procédure - conciliation

Article 4

Le principe de la confidentialité des entrevues

de conciliation figure déjà à l'article 21 de la Loi sur

le divorce. L'article proposé ne le limite cependant pas

aux entrevues destinées à provoquer la concialiation des

époux. Tout ce qui se dit pendant ces entrevues bénéfi

cierait de la confidentialité.

Il est essentiel, en effet, pour garantir la

parfaite liberté des parties de dévoiler la nature exacte

de leurs probl~mes et d'instaurer une relation de con

fiance entre les parties et le conseiller, que tous les

faits divulgués lors d'une premi~re entrevue d'évaluation et

des entrevues subséauentes de conciliation, s'il y a lieu,

le soient sous le sceau de la stricte confidentialité et

ne puissent en aucune façon faire partie du dossier de

la cour .



DIBI -553-

27 septembre 1973

187e réunion

D/A/133

Règles de procédure relatives à la conciliation:

Article 5: Durée de la conciliation:

"La conciliation ordonnée par

le tribunal ne peut se pro1or.ger

surn" période de plus de trente

. t:~). 1 ... d'
JoU~mOlns que es epoux, un

commun accord, n'y consentent ou

que le juge n'en ordonne la prolon- •
gation pour une période additionnelle

ne dépassant pas trente jours."

(Art. 55, D/B/8-1 p. 234)

•



•

•

-554-

Procédure - conciliation:

Article 5

Cet article reprend le principe énoncé au paragraphe

2 de l'article 8 de la Loi sur le divorce selon lequel l'ajour

nement ne peut se prolonger indéfiniment. Il apparaît néan

moins plus sage de le limiter à 30 jours - sauf prolongation

de l'accord des deux époux, indice d'un espoir de réconcilia

tion - .

Le délai de 14 jours prévu par la Loi sur le divorce,

après lequel un des époux a le droit de demander la reprise

de l'instance, a paru trop court •



•

•

BUIS CLOS: CODE DE PROCBvURE CIVILB

-555-
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D/B/

3 octobre 1973

18ge réunion

D/A/l35

Huis clos: Code de procédure civile:

Article 13 C. . Audiences publiques:

"Les audiences du tri

bunal sont publiques.

Toutefois, le tribunal

ordonne le huis clos s'il

l'estime raisonnable dans l'in

térêt de l'ordre public et des

bonnes moeurs."

(Art. 13 C.p.c. D/B/8-1 p. 287)

•

•



•

-557-

Article 13 du Code de procédure civile

Cet article reprend le principe du premier

alinéa de l'art. 13 du Code de procédure civile; la

publicité des audiences du tribunal étant, en règle

générale, une mesure saluta{re.

Le comité a toutefois préféré l'expression

"1 r ordre public et les bonnes moeurs" plutôt que "l'orMe

dre public et la morale". CeJ:±.e__dfU:.R-:i:è'3:'e-l-tri--semblai t

. . . . d . J" l "'- .~"~.JI " L.l.-mOd.ns connue .etJnD.J..ns__].urJ. J.que. I-J-o ~.. ' a 1~~ r'--
~. ~ JiM~r~lirM. (,)

------_._-----------,----- .



D/B/ -558-

3 octobre 1973

18ge réunion

D/A/135

Euis clos: Code de proc~dure civile:

p. C-.
Article 13-a c.~.1.:

1
Huis clos en matières familiales:

"En matière de divorce, .sépara-

tion de corps, nullité ou annula-

tion de mariage, garae d'enfants,

pension alimentaire, déclaration,

contestation ou désaveu de pater-

nité et autres affaires de même na-
•

ture, les audiences sont tenues â

huis' c~~~ns que, pour des rai

sons p~l~eresl le tribunal n'en

décide autrement."

(Art. 13-a C.p.c. D/B/8-1 p. 290).



•

•

Article l3a du Code de procédure civile

Cet article reprend, en llélargisant, le prin-

cipe du second alinéa de l'art. 13 du Code de procédure

civile. Il répond au voeu que les litiges en matière

familiale puissent être tranchés à huis clos, voeu sou

vent exprimé dans divers milieux et, notamment, au cours

des entrevues effectuées dans le cadre de la recherche

sociologique sur la désunion familiale entreprise par

1iOffice de révision du Code civil. Le comité a préféré

énumérer les litiges qui mériteraient le huis clos plu

tôt que les englober sous une expression telle que "liti

ges en matière familiale". Il y a en effet des procédu

res gracieuses telle que la nomination d'un tuteur par

exemple, où il paraît raisonnable de maintenir la règle

générale .
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D/B/
-560

3 octobre 1973

18ge réunion

D/A/135

Huis clos: Code de ?rocêdure civile:

Article l3-b C.p.c.: Autorisation d'assister à l'au-

dience:

\il~op..obstant le hui.s clos, le

tribunal peut'autoriser une per-

sonne

(Art.

à assis er à l 'audience. Il

D/B/8-l p. 293). •

•



•

Article l3b du Code de procédure civile

Le comité a voulu donner au juge la possibilité

d'autoriser l'assistance à l'audience dans les cas excep-

tionnels où le huis clos ne serait pas souhaitable ou dif

ficile à organiser dans les faits.

~56l-



e -562-

ADOPTION: PROCEDURE

••



1

•
SECTION I: PROCEDURE DE LA DECLARATION

D'ABANDON

-563-



qui a recueilli

•

-564-

1
Abandon judiciaire - procédure:

Tribunal compétent:

Article 1:

"La demande en déclaration

d'abandon se fait par requête

adressée au tribunal du district

de la résidence de l'enfant, par

la personne ou le Centre de ser-

" .. ' .

(Droit nouveau)

(Art. l D/B/13)



•

-565-

Article l

Cet article précise la compétence ratione loci

du tribucal qui entend la demande en d§claration d'a-

bandon. La résidence de l'enfant correspond à celle

de la personne qui l'a recueilli ou du Centre de Ser- ~ ~ .

vices Sociaux où il est hébergé, étant donné)~'~e~.. .r~ -- l - /'Ces .....erertIIeLS peuvent presenter a requete.
""------



-566-

e
Abandon judiciaire - procédure:

Signification de la requête:

Article 2:

"La requête en déclaration

d'abandon est signifiée au Centre

de Services Sociaux du district

,-

de la résidence de l'enfant, s'il

n'est pas reqUéra~ même qu'aux

parents. s'ils sone c~au

tuteur~~l:l.I"sur avis de
.....

qi~Jours du lieu, de la date et
..-'

de l'heure de sa présentation.

Le tribunal peut ordonner la

signification de la requête à toute

autre personne qu'il désigne.
')

)ft

La signification est faite~~

la manière prévue au Code de procé-

dure civile. 1I

(Droit nouveau)

(art. 2 D/B/13)

•



•

-567-

Article 2

Cet article est destiné à permettre la convoca-

tion de toute personne int€re5s~e par la dêclaration

judiciaire d'abandon. Il faut évidemment que les

parents~e tuteur soient convoqués et que le Centre

~S' , , d 'IlerVlces SO?laUX qUl evra exercer une survel ance

pendant la période d'essai de l'adoption par les requé-

rants soit averti.

De plus, la disposition proposée donne au tribu-

nal la faculté d'entendre tout autre membre de la fa-

mille ou tout autre personne dont l'avis pourrait lui

sembler utile.

Les parents et le tuteur ont ainsi l'occasion de

faire valoir que l'enfant ne se trouve pas dans les cir-

•

consta~ces prévues à l'articl

mettre le prononcé de

s'opposer à celle-ci •

de per-

d'abandon, ou de



-568-

Abandon judiciaire - procédure:

Huis clos:

Article 3

"La r~quête en déclaration

d'abandon doit être instruite à

huis clos conformément aux arti-

cles 13 et suivants du Code de

procédure civile."

(Droi t nouveau)

(Art. 5 D/B/l3) •

•



•

•

Article 3

Le présent projet (voir page 555) propose d'ajou

ter à l'article 13 du Code de procédure civile des dis

positions prévoyant que les audiences sont tenues à

huis clos en matière familiale •

-569-



•

SECTION II: PROCEDURE DE L'ADOPTION

-570-



-571-

~doption - procédure:

Requête: tribunal compétent:

La requête peut également

être présentée au tribunal du dis

trict du Centre de Services So

ciaux qui a eu, en derni~r lieu, la

surveillance ou· la charge de l'en-

fant."

(Art. 18 de la loi de l'Adoption)

(Art. 6 D/B/I3)

•

•



Article 4

-572-

•

•

L'article proposé reproduit en substance l'art.

18 de la Loi de l'adoption. Toutefois, il mentionne la

résidence de l'adopté plutôt que son domicile car il est

parfois difficile d'établir le domicile d'un enfant dont

les parents ont peut-être disparu ou dont la garde n'a

pas été juridiquement établie •



Adoption - procédure:

Conjoints requérants:

Article 5:

/

-5ï3-

"Les époux faisant vie

commune doivent conjointement

se porter requérants en adop

t~auf si l'adoptant est

l~jOint du père ou de la

mère de l'enfant et sauf en

cas d'incapac~té légale." •
(Art. 20 de la loi de l'Adoption)

(Art. 7 D/B/l3)

•



Article 5

-574-

/

Cet articl~'reprend le principe de l'art. 20
-'/

de la Loi tion selon lequel un époux faisant
~-=---=.;;.=:.-.~-=-;~~==

conjoint ne peut adopter seul. Il

qu'il est inutile qu'un époux pro-

•

•

cède à l'adoption de son propre enfant lorsque celui-ci

est adopté par son conjoint.

Il appartiendra au tribunal et au Centre de

Services Sociaux qui fera le rapport sur l'opportunité

de l'adoption d'apprécier l'influence de l'incapacité

légale d'un conjoint sur les conditions offertes à

l'enfant par la famille adoptive .



•
-575-

Adoption - procédure:

Signification de la requête:

Article 6:

"La requête en adoption est

signifiée au Centre de Services

Sociaux du district de la rési-

dence de l'adopté tà~c un avis

de dix jours du li u/ la date

et de l'heure de s ésentation. 1I

(Droit nouveau; art. 21 en partie

de la loi de l'Adoption)

(Art. 8 D/B/I3)

•



•

•

Article 6

s'inspire de l'art. 21 de la Loi

plus nécessaire de convoquer

consentir à l'adoPtio~PUis

que, ou bien les parents ou le tuteur ont déjà donné

leur consentement à l'adoption, ou bien une déclaration

judiciaire d'abandon a été prononcée. Il ne s'agit plus

pour le tribunal que d'apprécier si les parents adoptifs

sont à même de remplir convenablement leur rôle et, pour

ce faire, le rapport du Centre de Services Sociaux est

indispensable; c'est pourquoi la requête en adoption est

signifiée à ce Centre .

-576-
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Adoption - procédure:

Indication d'un nom de famille:

F..rticle' 7: "La requête peut indiquer,

pour l'adopté, un nom de f~~ille

et deSRr~,,~-q~e;- le cas "\

/~;§c;h;';;;t. le~ d'un parrain et 1
( d'une marraine. Il ~.,;: .~-,,,.~/ '--.__.... ---- .---_.--- ---_.•..-..~..~.-

,,
,/

~1'..1

(Art. 24 de la loi de l'Adoption;

Procédure)

(Art. 9 D/B/13)

•

•



•

•

Article 7

Cet article reproduit l'art. 24 de la Loi

de l'adoptio~ avec des modifications de forme .
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Adoption - procédure:

Huis clos:

Article 8:

-579-

"La requête en adoption

est instruite à huis clos con

formément aux articles 13 et

suivants du Code de procédure

civile."

(Art. 26 de la loi de llAdoPtioni~
procédure)

(Art. 10 D/B/13)

•



·'

•

Article 8

Cet article appelle les mêmes commentaires

que l'article 3.
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Adoption - procédure:

Nouvelle de:::-lande:

Article 9:

-581-

ilLe jugement refusant la

requête en aàoption ne fait pas

obstacle à une nouvelle demande

fond€e sur des faits nouveaux."

(Art. 27 de la loi de lrAdoption;

Procédure)

(Art. 11 D/B/13)

•



•

•

Article 9

Cet article reproduit l'art. 27 de la Loi

de l'adoption .
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Adoption - procédure

Convocation du tuteur

Article 10:

-583-

"En prononçant l'adoption,

le tribunal ordonmeu tuteur de

l'enf~il en st lui pré-

senttr~comPte l de tutelle

(Droit nouveau)

sur avis d'au moins 10
t.....-

)
",;.,l

(Art. lIa

jours."

•



•

•

-584-

Article 10

Cet article, de droit nouveau, a pour but d'as

surer que le tuteur de l'enfant rende compte puisque

sa tutelle prend fin pour être exercée par les adoptants.

D'autre part, la reddition de compte devrait se faire

au tribunal et non directement aux parents adoptifs puis

que il est inopportun de révéler au tuteur l'identité

des adoptants .



Adoption - procédure

Reddition de compte

Article Il:

"Le greffier du tribunal

transmet sans délai au Curateur

public une copie du compte final

de tutel~nsi que du jugement

prononça.}U' adoption. "

(Droit nouveau)

(Art. lIb D/B/13)

-585-

e'

•



•

•

Article Il

Cet article confie au Curateur public le

soin de vérifier le compte final de tutelle et de

le transmettre aux parents adoptifs.

Une telle disposition conduira évidemment

à amender la Loi de la Curatelle publique (1).

(1) L.Q. 1971, c. 81 •

-586-



Adoption - procédure:

Frais:

Article "12: "Les procédures prévues

par la présente section ne com

portent paiement d'aucun droit

ou honoraire au trésor public."

-587-

e

(Art. 28 de la loi de l'Adoption;

procédure) e·

•



•

•

Article 12

Cet article reproduit l'article 28 de la loi

actuelle •

-588-
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Adoption - procédure:

Transmission du certificat d'acoption:

Jl...rticle 13: "Le greffier du tribunal

transmet sans délai au directeur,
de l'etat Civil un certificat du

jugement d'adoption. Ce certi-

ficat énonce le jour et le lieu

de naissance, la date du baptême

et les noms du parrain et de.la

ma!raine le cas échéant, le sexe

de l'enfa~nsi que ses nom et

prénoms t~qU'ilS résultent du

jugement d'adoption, les nom, pré-

noms et domicile du ou des adop-

tants.

Il ne contient aucune indi-

cation relative a la filiation

d'origine èe llenfa~Uf èans

le cas prévu fi l'artJ_cle 28. Il

(Art. 30 - 32 de la lei èe l'A-

doption)

•



•

-590-

Article 13

Cet article reprend les principes des articles

30 et 32 de la Loi de l'adoption.

Remarque

Cet article est incompatible avec l'article 7

du Rapport du Comité de l'~at civil qui lui prévoit la

transmission d'une copie du jugement d'adoption et confie

au directeur de l'Etat civil le soin de le transcrire

dans les registres en enlevant toutes les mentions confi
/

dentielles. Co~me le directeur de l'~at civil est astreint
~

par le projet de l'~at civil à respecter les exigences de

confidentialité, il ne semble pas qu'il y ait de problème

de substance mais il fa~ coordonner les deux textes.
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Adoption - procédure:

Copie du jugement au C.S.S. et au M.A.S.:

Article 14: "Le greffier du tribunal

doit transmettre gratuitement

au Centre de Services Sociaux

qui a produit le rapport prévu

à 1 1 art1c1e 155 une copie du ju-

gement accordant ou refusant

l'adoption. ",

Il transmet également au

Ministre des Affaires Sociales

une copie de tout jugement accor

dant ou refusant une déclaration

d'abandon, la restitution de l'en

fant à ses parents ou l 1 adoption. Il

(Droit nouveau; pxt. 29 en partie

de la loi. de 11 Adoption)

•



-592-

" Article 14

claration d'abandon et de restitution d'enfant qui

Cet article reproduit en le précisant l'article

la copie de tout jugement accordant ou refusant une dé-

Il ajoute, en effet,29 de la Loi de l'adoption.

être transmise au Minist~re des Affaires Sociales. Ces
.;;~

f-~~~nt indispensables pour permettre à ce

ministère de tenir ses statistiques à jour. Il est bien

évident que les fonctionnaires du ministère sont as-

•
treints au même respect de la confidentialité que tous

les autres services qui s'occupent d'adoption (voir arts •

165 et 166) •
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SECTION III: DE L'APPEL DES JUGEMENTS
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Adoption: Appel des jugements;

Appel sur permission d'appeler:

Article 15:

"Il Y a appel à la Cour

d'Appel, sur permission de deux

juges de cette Cour, de tout ju-

gement accordant ou refusant une

déclaration d'abandon, la resti-

tution de~t à ses parents

ou l'adoPt·o~d s les dix jOU~

de son pron •

Cet appel a préséance et est

entendu à huis clos."

(Droit nouveau;

voir art. 491 et s. c.p.c.)

•
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Article 15

Cet article, de droit nouveau, institue une

procédure d'appel des jugements en ado9tion contraire

ment à la Loi de l'adoption qui ne prévoit pas l'appel.

Certains consultants ont estimé l'appel inu

tile parce que la procédure d'abandon judiciaire garan

tirait suffisamment les droits des parents d'origine.

Quant aux adoptants, ils ne doivent pas pouvoir se plain

dre du jugement accordant l'adoption. Si le jugement

refuse l'adoption, ils peuvent présenter une nouvelle

requête, conformément à l'article 9.

Certains autres consultants et le comité ont

été d'avis que le Centre de Services Sociaux aurait

peut-être intérêt à pouvoir appeler d'un jugement refu

sant une déclaration d'abandon ou encore d'un jugement

accordant l'adoption malgré un rapport négatif de sa part.
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Article 15 (suite)

Quatre autres lois canadiennes prévoient la

possibilité d'appel (1).

Finalement, il a paru peu équitable d'enlever

un droit d'appel à une personne qui s'estime lésée par

celle proposée par l'Office de révision du Code civil

une erreur du tribunal. Le comité a accepté, à titre

de compromis, un a~is sur permission d'appeler

seulement. Il a jugé une telle procédure préférable à

en 1968 qui suggérait une révision du jugement par trois

juges du tribunal qui l'a prononcé. Une telle révision/

risquerait de mettre ces juges dans une position embarras-

sante (2).

(1) Colombie Britannique: ~doetion Act, e~. ~fi;
Nouvelle-Ecosse: Adoptlon Act, R.S.N.S. 1967, c. ~
a~. 13 (1); Ile du Prince Edouard: Adoption Actl S.P.E.I.
i969, c. l, a~ 20; Saskatchewan: Family Serviées Act~
~ :> 8!Pt.. ! ,art:.A:.. Pour un~ discusslc:'n sur l' pportu-

~ nlte de 1. apP~lr M. Hugl..es, oP~t., p. 63.

~ (2) O.R.C.C.: Rapport-sur un rojet de loi de 'adoption,
Editeur officiel du Québec, 1968, art. 40 et s.

•
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Adoption: Appel des jugements:

Droit d'appel du Ministre des Affaires Sociales:

Article 16:

"L'appel peut être in

terjeté d'office par le Minis

tre des Affaires Sociales."

..

(Droit nouveau)

•
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Article 16

Cet article, de droit nouveau, permet au Mi

nistre des Affaires Sociales dont dépend l'administra

tion de la loi d'interjeter appel. Une telle disposi

tion est rendue nécessaire par le fait que le Ministre

des Affaires Sociales ne figure pas parmi les person

nes qui ont normalement le droit d'appeler, conformé

ment au Code de procédure civile (art. 491 et s.) •
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3
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5
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• 7

8
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121

10 118
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13 . 140
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15 147

16 128

17 129

18 129_.
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20

21 63-134b)
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23 152
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25

26 117
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(154)

• 28 156

29
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31

32 163

33

34

35

36

37

38

39 173-175
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40 174

41 174

42 177

43 179

44 178

45

46 176

47 176

48

• 49 180

50 180

51

52 182

53 181

54 183-184

55 183

56 175
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e Articles de Articles du Lois
l'avant-projet Code civil
D/B/8-3

61

62

63

64

65

66

67

68

69

70

• 71

72 185
Loi sûr" le divorce

73 (190-208-212) (art. Il)

74

75

76

77 186-187-188-
189-191 3-4

78 187-188-191 3-4

79 8 (1)

80 199 8 (1)- 9 (1) e) f)
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Articles de Articles du Articles du Lois

e l'avant-projet Code civil Code de pro-
D/B/8-3 cédure civile

Loi sur le divorce

81 196-197 9 (2) - 9 (3) h)

82 198

83 200 10 (c)

84 814-820

85 200 10 (h)

86 200 10 (a) art. 21:
Règles de prati-
que re:
Divorce

87 212 Il (1)

88 212 12

89

90

• 91 213 Il (2)

92 16

93 206-207

94 208-(205-1442) (817)

95 216

96 208

97

98 217

99

100

101

102 768

103
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Articles du
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Lois

104

105

106 218-227

107

108
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110

III en partie 241

112

113 al. 1 221

• 114 219-220

115 223

116 225

117

118 224

119 .

120 228-229

121 230

122 231

123 232

124 234

125 235
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Lois

126 236

127

128 83 Loi de l'adoption

129 2

130 3

131

:132

133 4

134 6 et 7 en partie

• 135 6a},7b),c)

136 6a) en partie

137 9 en partie

138

139

140

141

142 17 en partie

143 6b) 7a) d) e)

144
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Articles de Articles du Lois
l'avant-projet Code civil
D/B/8-3

Loi de l'adoption
146 7d) en partie

147

148 8

149 9 al • l, et 2

150 Il

151 13,15,16 en parti

152

153

154

155 14 et 25

• 156 38

157

158

159 38 a)

160

161

162 38 c)

163 38 h)

164 40

165 31

166 42

167 44

168 43

169 165-166-168
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-609-=
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170

171

172

173 169

174

175

176

177

178 171-172

179

• 180 170

181

182

183 240- 165

184 242

185 243

186 243

187

188

189

190

191
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197
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Articles de Articles du Lois
l'avant-projet Code de pro-
D/B/8-3 cédure civile

821 821

822 821

823 824

824 823

825

826 823

826 a 826
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Articles de
l'avant-projet
D/B/8-3

l

2

3

4

·5

Conciliation

Lois

Loi sur le divorce
21

8 (2)
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Projet

Adoption - Procédure

Loi de l'adoption

--613;..

1

2

3

4 18

5 20

6 21 en partie

7 24

8 26

•
9 27

10

Il

12 28

13 30-32

14 29 en partie

15

16
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Code civil Lois Projet

115 9

116 116

117 26

118 10

119 9

120

121

123

124 Il

• 125 Il

126 Il

127

128 16

129 17-18

130

131

132

133

134

134 a



Code civil Lois
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Projet

135 21

136 12

137 12

138 12

139 12

140 13

141 11-8

142

143

;1.44 14

•
147 15

148 24

149 24

150 27

151

152 23

153 27

154

155 23

156 28

157

158

159 22

- 160 22

161

... "._ ..• ~.



Code civil Lois

-616-

Projet

162 22

163-164 30-38

165 169-183

166 169

167

168 169

169 . 173

170 179

171-172 177

173 39

• 174 .. 40-41

175 39-56

176 39

177 42

178 44

179 43

180 49-50

181 53

182 52

183 54

183 al. 2 55

184 54 a1.2

185 72
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Code civil Lois

-617-

projet

Loi" sur le divorce

1

2

3 77-78

4 77-78

5

6

7 79

8 79-80 Proe. 5

9 (1)
(a)
(h)

•
(c)
(d)
(e) 80 (2)
(f) 80 (3)
(2) 80 (1)
(3)
(a)
(h)

10 85-86,73

Il 87-91,73

12 88

13

14

15

16 92

17

18



Code civil Lois

-618-

Projet

Loi sur le divorce

19

20

21 Proc. 4

22

23

24

25

26

27

• 186 77-78

187 77-78

189 77-78

190 77-78,73

191 77-78

196 81

197 81

198 82

199 80

200 83",85-86

205

206 93

207 93



Code civil

,

Lois

-619-

Projet

208 al. 1 94

208 al. 2 96

211

212 87-88,90

213 91

215

216 95

217 98

218 106

•
219 113-114

220 114

,221

222

223 . 115

224 118

225 116

226

227 106

228 120

229 120

230 121



Code civil Lois

-620-

Projet

231 122

232 123

233 123

234 124

235 125

236 126

237

238

239 127

240 169

• 240 a 169

240 b

241 III

242 184

243 186

244

245 187

Loi de 1" adoption

1

2 129

3 130



Code civil Lois

-621-

projet

Loi de 1" adoption

4 133

5

6 134

6 (a) 135-136

(h) 143

7 (a) 143

7 (h) 135

7 (c) 135

7 (d) 143

.' 7 (e) 143

7 (f)

8 148

9 149

10 137

Il 150

12

13 . 151

14 155

15 151
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e Code civil Lois Projet

Loi de l'adoption

16 151

17 147,152

18 4 Proc.

19

20 5 Proc.

21 6 Proc.

22

23

24 7 Proc.

25 155

e 26 8 Proc.

27 9 Proc.

28 12 Proc.

29 . 14 Proc.

30 13 Proc.

31 165

32 13 Proc.

33 Voir Rapport
Etat civil

34 Voir Rapport
Etat civil



Code civil Lois

-623-

Projet

.". ~

Loi de l'adoption

35 Voir Rapport
Etat civil

36 Voir Rapport
Etat civil

37 Voir Rapport
Etat civil

38 156,158

38 a 159

38 b 163

38 c 162

39 Voir Rapport

•• Etat civil

40 164

41

42 166

43 168,

44 167


